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GEORGE WASHINGTON, 
PRESIDENT DES ETATS-UNIS DE L'AMERIQUE. 

Te Vous préfente un petit traité pour défendre 

v ces principes de Liberté que votre Vertu 

exemplaire a contribué, fi éminemment, à établir. 

Puilfent les droits de l’Homme devenir aufiî 

univerfels que votre bienveillance peut le fou- 

haiter. Vous jouirez de la félicité de voir que 

le Nouveau Monde pourra régénérer l’Ancien. 

C’eft, Monfieur, le Vœu de 

Vôtre très - humble 

& très - obe'ijfant Serviteur 

Thomas Paine. 





DROITS de l’HOMME 
r 

ou 

RÉPONSE à l’OUVRAGE de MONSIEUR BURKE 

CONTRE 

la REVOLUTION FRANÇOISE. 

Entre les impoliteffes par lesquelles les Nations ou les In¬ 

dividus s’offenfent ou s’irritent réciproquement, l’Ecrit 

de Monfieur Burke, fur la Révolution françoife, préfente un 

exemple extraordinaire. Ni'le Peuple de France ni l’Afiem- 

blée Nationale ne s’embaraffoit des Affaires de l’Angleterre 

ni du Parlement Anglois; & pourquoi Monfieur Burke com- 

mençoit-il une attaque, fans provocation de leur part, & en 

Parlement & en Public? C’eft une conduite que la décence ne 

pardonne point, &qui ne fauroit être juftifiée par la Politique. 

A peine trouve-1-on dans la Langue Angloife un terme 

abufif dont Monfieur Burke n’ait chargé la Nation Françoife & 

l’Affemblée Nationale; tout ce que peuvent fuggérer la haine, 

le préjugé ou les connoiffances, efi: répandu avec profufion 

& avec fureur dans près de quatre cent pages ; avec l’humeur 

& fur le plan où Mr. Burke écrivoit, il auroit pu pouffer 

jufqu’à quatre mille; quand la langue ou la plume fe lâche 

dans un accès phrénétique de la paffion, c’efi: l’homme & non 

le fujet qui s’épuife. 

Jufqu’ici Monfieur Burke a mal compris & a été trompé 

dans l’opinion qu’il s’étoit formée des affaires de la France. 

Mais telle eft l’ingénuité de fon efpérance, ou la malice de 

fon défefpoir, qu’il y puife de nouveaux prétextes pour s’a¬ 

vancer; il y avoit un tems dans lequel il fut impoffible de 

faire croire à Mr. Burke qu’il y auroit la moindre Révolution 
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dans la France. Son opinion ctoit alors que les François 

n’avoient ni le courage de l’entreprendre, ni la force de la 

foûtenir; & àpréfent qu’il y en a une, il cherche à s’échapper, 

en la condamnant. 

Non content d’apoftropher PAffemblée Nationale, une 

grande partie de fon ouvrage eft remplie de furties contre le 

Dofteur Price, un des meilleurs cœurs qui exifte, & les 

deux Sociétés connues en Angleterre fous le nom de Société 

de la Révolution & de Société conftitutiomielle. 

Le Dofteur Price avoit prêché le 4 de Décembre 1789* 

l’Anniverfaire de ce qu’on appelle en Angleterre la Révolution 

qui arriva en l688- Monfieur Burke parlant de ce Sermon 

dit, ce divin Politique affirme d’une manière dogmatique que 

par les principes de la Révolution le Peuple de l’Angleterre a 

acquis ces trois droits fondamentaux 

i°. de choifir nos Gouverneurs, 

2°. de les punir pour leur mauvaife conduite, 

30. de former un Gouvernement pour nous-mêmes. 

Le Dofteur Price ne dit pas que le droit de faire ces trois 

chofes exifte dans telle ou telle Perfonne, dans telle ou telle 

Claffe de Perfonnes, mais qu’il exifte dans la totalité; que 

c’eft un droit qui réftde dans la Nation. Mr. Burke, au con¬ 

traire, nie qu’un tel droit réftde dans la Nation, foit générale 

foit partielle, ni qu’il exifte dans aucun lieu, & ce qui eft 

encore plus étrange & plus merveilleux, il dit que le Peuple 

d’Angleterre défavoue entièrement un tel droit & qu’il réfiftera 

à l’exécution de ce Droit, au péril de fes biens & de fa vie; 

que des Hommes doivent recourir aux armes & facrüier leurs 

jours & leur fortune non pour foûtenir leurs droits mais pour 

foûtenir qu’ils n’ont point de droits; c’eft une efpèce de dé¬ 

couverte entièrement nouvelle & qui s’accorde avec le génie 

a paradoxes de Mr. Burke. 

La méthode dont Mr. Burke fe fert pour prouver que le 

Peuple Anglais n’a pas de tels droits, & que ces droits n’exiftent 

dans la Nation ni en général ni en particulier, cela eft auffi 

merveilleux 



merveilleux & auiïï monftrueux que tout ce qu’il a déjà dit; 

car fes argumens font, que les Perfonnes ou les générations 

dansdlesquelles ces Perfonnes exiftoient font mortes, & avec 

elles le droit eft mort auffu II cite pour preuve une décla¬ 

ration faite en Parlement, il y a environ cent ans, à Guillaume 

& à Maria en ces termes “ Les Lords fpirituels & temporels 

& les Communes au nom du Peuple ci-devant nommé (c’eft- 

à-dire le Peuple d'Angleterre alors en vie) fe foumettent. Eux, 

leurs Héritiers & leur Poftérité à jamais, humblement & 

fidèlement; Il cite encore une Claufe d’un autre A&e du 

Parlement faite fous le même Régne, dont voici félon lui les 

termes, ” qui nous lient (c’ell à dire le Peuple de ce tems-là) 

nos Héritiers & notre Poftérité 9 à eux leurs Héritiers & 

Poftérité jufqu’à perpétuité. 

Mr. Burke conçoit que fa Propofition eft fuffifamment 

établie en produifant cesClaufes qu’il renforce en difant qu’elles 

excluent à jamais le Droit de la Nation; & non content de 

faire de femblables déclarations plufieurs fois répétés, il ajoute 

que fi le Peuple Anglais poffédoit un pareil Droit avant la 

Révolution, ce qu’il avoue avoir été le cas non feulement en 

Angleterre, mais antérieurement dans toute l’Europe, néan¬ 

moins la Nation Angloife (au tems de la Révolution) y avoit 

folemnellement renoncé & Pavoit abdiqué pour eux & pou 

toute leur Poftérité à jamais. 

Comme Mr. Burke applique, par intervalles, le poifon 

tiré de fes horribles Principes (fi ce n’elï: pas une profanation 

de les appeller Principes) non feulement à la Nation Angloife, 

mais à la Révolution & à l’Aflemblée Nationale, & donne à 

ce Corps augufte éclairé & qui communique des lumières, 

l’épithéte d’ufurpateurs, j’établirai fans cérémonie, un autre 

Syftême de Principes oppofés aux ûens. 

Le Parlement d’Angleterre fit en i688> pour eux & leurs 

Conftituans une chofe qu’ils étaient en Droit de faire N qui 

leur paroiflbit avantageufe, mais outre le Droit de délégation, 

qu’ils poffédoient, ils créeront un autre Droit par affomption 
A 4 celui 
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celui de lier & de reftraindre leur Poftérité jufqu’à la fin des 

tems; le cas fe divife donc en deux parties, le droit qu’ils 

pofiedoient par délégation, & le droit qu’ils créèrent par 

affomption. J’accorde le premier; mais par rapport au fécond, 

voici ma réponfe. 

11 n’exiftoit, il n’exiftera & il ne peut jamais exifter de 

Parlement, ou de claffe d*Hommes, ou de génération en aucun 

Pays, qui poffede le droit ou qui ait le pouvoir de lier & de 

reftreindre la Poftérité à perpétuité, ou de commander à jamais 

comment le Monde doit être gouverné ni qui le gouvernera; 

c’eft pourquoi chaque Claufe, Afte ou Déclaration femblables 

par où les Fabricateurs tâchent de faire ce qu’ils n’ont ni le droit 

ni le pouvoir de faire, tout cela eft nul. 

Chaque liècle & chaque génération étant auffi libres d’agir 

pour foi dans tous les cas, que les fiécles & les générations 

qui les ont précédés, la vanité & la préfomption de gouverner 

au-de là du tombeau eft la plus ridicule, la plus infoîente de 

toutes les tyrannies. L’homme n’a aucun droit de propriété 

fur l’homme; il n’y a point de génération de propriété relati¬ 

vement aux générations qui les ont précédées. Le Parlement 

ou le Peuple de 1688 ou de tel autre Période, n’a pas plus de 

droits de difpofer du Peuple aftuel, ni de le lier ni de le gêner 

d'aucune manière, que le Peuple ou le Parlement d’aujourd’hui 

n’en a de difpofer de ceux, ou de lier, de contrôler ceux qui 

doivent vivre cent ou mille ans après nous. Chaque Génération 

eft & doit être luffifante pour opérer fuivant tous fes befoins. 

Ce font les vivants & non les morts qui doivent être pourvus; 

quand l’homme ceffe d’être, fon pouvoir & fes befoins ceffent 

avec lui; & n’ayant plus de part aux affaires de ce monde, il 

n’a plus d’autorité pour décider quels feront fes Gouverneurs, 

ni comment fon Gouvernement fera organifé ou adminiftré. 

Je n’argumente ici ni pour ni contre aucune forme de 

Gouvernement, non plus que pour ou contre aucun des partis. 

Tout ce qu’une Nation entière veut exécuter, elle a le droit 

de l’exécuter. Mr. Burke le nie. Où donc le droit exi/ïe-t-il ? 

Je 

« 
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Je foutiens les droits des vivans, contre lesquels on ne doit 

point tefter, qu’on ne doit ni contrôler ni faire contrarier, par 

une autorité qui provient des Morts, & Mr. Burke défend 

l’autorité des morts fur les Droits & la liberté des vivans. Il y 
eut un tems ou les Rois dans leurs lits de mort difpofoient 

de leurs Couronnes par teftament, & conlignoient les Peuples, 

comme les Bêtes des champs, à tout Succefleur qu’il leur 

plaifoit de nommer; coutume à préfent inulitée à tel point 

qu’on peut à peine fe la rappeller, & Il monftrueufe qu’on fe 

perfuade difficilement qu’elle ait exiflé; néanmoins les Claufes 

Parlementaires, fur lesquelles Mr. Burke bâtit fon Eglife 

politique, font de la même nature. 

Lesloix de chaque Pays doivent être analogues à quelque 

Principe commun. En Angleterre nul Parent, nul Maître, 

ni toute l’Autorité du Parlement, malgré la toute puiffance 

qu’il s’efl attribuée, ne peut lier ou contrôler la liberté per- 

fonnelled’un Individu, lorsqu’il a pafleuians: par conféquent 

de quel droit le Parlement de 1688 > ou tel autre Parlement, 

pouvoit-il lier toute la Pollérité à perpétuité? 

Ceux qui ont quitté le monde, & ceux qui ne l’ont pas 

encore habité, font auffi éloignés les uns des autres que 

l’étendue de l’imagination humaine peut le concevoir: quelle 

obligation poffible peut donc exifter entre eux? Quelle réglé, 

ou quel Principe peut-on donner, pour établir que deux 

non-êtres, l’un n’ayant plus d’exiftence & l’autre n’en ayant 

point encore, lesquels par conféquent ne peuvent jamais fe 

rencontrer dans ce Monde, pour établir, dis-je, que l’un de 

ces deux non-êtres doivent contrôler l’autre à perpétuité ? 

On fuppofe, en Angleterre, que l’Argent ne peut pas 

être pris de la poche du Peuple, fans fon confentement: mais 

qui autorifoit & qui pouvoit autorifer le Parlement de 1688 

à contrôler & à ôter la Liberté à la Pollérité, & de limiter 

à jamais cette liberté dans certains cas qui n’exilloient pas 

encore, pour accorder ou pour refufer le confentement? 

A 5 On 
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On ne fauroit préfenter à Pefprit humain une plus grande 

abfurdité que celle que Mr. Burke présente à fes Lecteurs. Il 

leur dit, & il dit à ceux qui font encore à venir, qu’un certain 

Corps d’Hommes, qui exiftoit il y a cent ans, fit une Loi ; & 

qu’il n’exifte point encore dans la Nation , qu’il n-exiftera, 

qu'il ne pourra jamais exifter un pouvoir de la changer. Par 

combien d’abfurdités &de fubtilités, le droit divin de gouverner 

n’a-t-il pas été impofé au Genre-humain î Mr. Burke en a 

trouvé un autre tout nouveau, & il a abrégé fon Voyage à 

Rome, pour en appeller à cet ancien Parlement infaillible: ce 

qu’il a fait, il le pré fente comme étant d’autorité divine; car 

il faut que ce Pouvoir foit certainement quelque chofe de plus 

qu’humain, qu’aucun Pouvoir des hommes ne fiiuroit changer 

jusqu’ à la fin des iiècles. 

Cependant Mr. Burke a rendu un fervice à fon Pays, fi ce 

rfeft pas à fa Caufe, en rendant ces Claufes publiques; elles 

fervent à démontrer combien il eft en tout tems néceffaire, 

de le mettre en garde contre les attentats du Pouvoir defpotique, 

& de l’empêcher de commettre des excès; il eft un peu extra¬ 

ordinaire que l’offenfe qui occafionna l’expulfion de Jaques II. 

(celle d’ériger un Pouvoir par affomption) dût être répétée 

fous une autre forme par le Parlement qui le chaifa. Il montre 

que les Droits de l’Homme n’ont été que très imparfaitement 

compris lors de la Révolution, car il eft très certain que le 

Droit créé par le Parlement par affomption (par délégation il 

ne l’avoit pas & ne pouvoit pas l’avoir vûe que perfonne ne 

pouvoit le lui donner) fur les Perfonnes & fur la Liberté à 

jamais, fut de la même efpèce, tyrannique & fans fondement, 

comme l’étoit celui que Jaques tâcha d’ufurper fur le Parlement 

& fur la Nation &pour lequel il fut chailé. La feule différence 

qui s’y trouve (leurs Principes ne différoient point) c’eft que 

l’une ufurpoit fur les vivans& l’autre fur ceux, qui doivent naître 

or comme l’un n’eft pas mieux autorifé que l’autre, il faut que 

tous les deux foyent également nuis & fans effet. 

Comment & par où Mr. Burke prouve-t-il qu’aucun Pouvoir 

ne foit en droit de lier laPoftérité à perpétuité? Il a produit fes 
Claufes 
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Claufes, ilfautaulîï, qu’il produife fes preuves qu’un femblable 

Droit exiiloit & qu’il montre comment il exiiloit ; s’il a jamais 

ex illé, il faut qu’il exiile à préfent, car tout ce qui appartient 

à la nature de l’Homme ne fauroit être anéanti par l’Homme. 

La mort eft naturelle à l’Homme & tant qu’il continuera de 

naître, il continuera de mourir; ce qui n’empêche pas 

Mr. Burke de créer une efpece d’Adam politique en qui la 

Poftérité efl liée à perpétuité; qu’il prouve, par conféquent, 

que fon Adam a poiledé un tel Pouvoir ou un tel Droit. 

Plus une corde -eft foible, moins fouftrira- t-elle d’être 

tendue, & d’autant plus mauvaife eft la Politique de la tendre 

à moins que l’on ne veuille la caffer. Si quelqu’un avoit 

médité la deftruftion des thefes de Mr. Burke, il s’y feroit 

pris comme Mr. Burke a fait pour les établir, il auroit 

renforcé & vanté fes autorités pour mettre leurs Droits en 

queftion ; & l’inftant ou les Droits furent agités il auroit 

fallu céder les autorités. 

Un moment de réflexion fuffit pour s’appercevoir que 

quoique les Loix, faites pendant une génération, continuent 

d’être en vigueur pendant les générations qui fuccedent, elles 

continuent de tirer leur force du confentement des vivans; 

une Loi, qui n’eft pas révoquée continue d’avoir fon effet, 

non parce qu’elle ne peut pas être révoquée, mais ce qui en 

démontre le confentement c’eft qu’elle n'efî pas révoquée. 

Cependant les thefes de Mr. Burke n’ont pas même cette 

qualification en leur faveur; elles s’anéanti fient en tâchant 

de devenir immortelles; leur nature exclut le confentement; 

elles détruifent le droit qu’elles pourvoient avoir , en le 

fondant fur un Droit qu’elles ne peuvent pas avoir ; le pou¬ 

voir immortel n’eft pas un Droit humain , par conféquent 

ne fauroit être celui du Parlement. Le Parlement de 16S8 

auroit pu tout auffi bien palier un A&e pour ne pas ceffer 

de vivre , que pour faire vivre à perpétuité leur autorité. 

Par conféquent tout ce que l’on peut dire de ces thefes, 

c’eft qu’elles renferment un formulaire de mots, le quel im¬ 

porte 
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porte alitant que fi ceux, qui l’ont employé, fe fufTent addref- 

fés un Discours de félicitation, & qu’ils euffent dit, en ftile 

d’Antiquité orientale, O Parlement, vivez à jamais. 

Les Circonftances dans le Monde, & les opinions dans 

les hommes, changent continuellement ; & puisque tout 

Gouvernement eft pour les vivans & non pour les morts, 

ce font les vivans qui y ont droit. Ce qu’on peut penfer être 

bien , ce que l'on peut trouver convenable dans un fiécle, 

pourra être jugé mauvais & déplacé dans un autre. Alors 

qui décidera entre les vivans ou les morts? 

Comme Mr. Burke employé près de cent pages de fon 

ouvrage pour discuter ces Claufes , il s’enfuivra que fi les 

Claufes elles-mêmes (entant qu’elles ufurpetit & s'arrogent 

la domination perpétuelle de la Poftérité) font fans autorité 

& nulles, que toute fa déclamation & les dédu&ions volu- 

minenfes fondées fur celle-ci font pareillement nulles & 

fans effet. C'eft fur ce terrein que je laiffe la matière. 

Nous en venons plus particulièrement aux affaires de la 

France. Le livre de Mr. Burke eff, en apparence, écrit comme 

pour fervir d’inftru&ion à la Nation Françoife; mais s’il m’eft 

permis d’employer une Métaphore extravagante, convenable 

à l’extravagance du cas dont il s’agit, c’eft l’effai de l’obscuri¬ 

té voulant éclairer la lumière. 

Pendant que j’écris ceci, le hazard met fous mes yeux 

quelques propofitions de Marquis de la Fayette (je lui demande 

pardon de citer fon ancien titre, c’eft uniquement pour mieux 

diftinguer fa Perfonne) prononcées dans l’Affemblée Nationale 

le ii Juillet 1789, trois jours avant la prife de la Baftille; fes 

principes parroiffent être tirés d’une fource diamétralement 

oppofée ; au lieu de recourir à des archives moiftes & des 

parchemins pourris pour prouver, comme la fait Mr. Burke, 

que les Droits des vivans font perdus, & que des Perfonnes, 

qui n’exiftent plus, y ont renoncé & les ont abdiqués à per¬ 

pétuité. Mr. de la Fayette s’addreffe à ceux qui vivent 
aftuelle- 
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actuellement & leur dît d’un ton emphatique «rappeliez à 

4( votre efprit les fentimens que la Nature a gravés dans le 

«cœur de tout Citoyen, & qui prennent de nouvelles forces 

« quant ils font folemnellement reconnus de tous:— pour 

«qu’une Nation aime la Liberté il fuffit qu’elle la connoifle, 

«& pour qu’elle foit libre il fufïit qu’elle veuille l’étre; ** 

combien la fource où Mr. Burke travaille eft feche, aride & 

obfcure, & combien tout fon argument & toute la décla¬ 

mation quoique ornée de fleurs elt inefficace, quand on la 

compare avec ces fentimens clairs, concis & vivifians! Peu 

nombreux & abrégés comme ils le font, ils conduifent à un 

valte champ de réflexions généreufes & viriles, & ne finif- 

fent point, comme les périodes de Mr. Burke, par une 

mufique qui frappe l’oreille & qui ne laifle rien dans le cœur! 

. t 
> 

Ayant nommé Mr. de la Fayette, je prendrai la liberté, 

d’ajouter une anecdote au fujet du congé qu’il prit du 

Congrès en 1783; & que je me rappellai vivement quand je 

vis l’attaque foudroyante de Mr. Burke contre la Révolution 

Françoife. Mr. de la Fayette fe rendit de bonne heure en 

Amérique lors de la guerre, & continua fon fervice, comme' 

Volontaire, jusqu’à la conclufion. Sa conduite, durant toute 

cette entreprife, eft une des plus extraordinaires qu’il foit 

poffible de trouver dans F Hiltoire d’un jeune Homme qui 

alors avoit à peine vingt ans, placé dans un pays qui pa- 

roiiioit être le fein des plaifirs fenfuels; pourvu des moyens 

d’en jouir, combien peu d’hommes auroient échangé un tel 

Théâtre contre les forêts & les déferts de l’Amérique, & 

qui aura pafie les années fleuries de la jeuneffe dans des dan¬ 

gers & des rigueurs inutiles. Mais voilà ce qui eft vrai. 

Quand la guerre fut terminée, & à la veille de fon départ, il 

fe préfenta au Congrès, & dans fes adieux affeftueux médi¬ 

tant profondément fur la Révolution dont il venoit d’être le 

témoin, il s’exprima en ces termes “ PuiJJe ce grcmd Mo- 

<f nument, érigé à la Liberté, fervir de leçon à /’ Oppreffeur & 

« d'exemple à l’Opprimé. ” Quand cette adreffe parvint au 

Dofteur 

V 



Doftenr Franklin, alors en France, il demanda au Comte de 

Vergennes la permiffion de la faire inférer dans la Gazette de 

France, mais jamais il ne put obtenir fon confentement. 

La vérité, étoît que le Comte de Vergennes fut un Defpote 

ariftocrate dans fon Pays, & qu’il craignit l’exemple de la 

Révolution Américaine en France, comme quelques autres 

Perfonnes craignent à préfent l’exemple de la Révolution 

Françoife en Angleterre. Le tribut que Mr. Burke paye à 

la crainte (car c’eft dans ce point de vue qu’il faut envifager 

fon livre) fait le paralelle du refus deMr. de Vergennes. Mais 

revenons plus particuliérement à fon Ouvrage. 

“Nous avons, dit-il, vû les François fe révolter avec 

“plus de fureur, d’outrages & d’infultes, contre un Monar- 

“que doux & légal, qu’aucun Peuple connu ne s’eft élevé 

“ contre l’Ufurpateur le plus dénué de Droits, ouïe Tyran 

“le plus fanguinaire”; voici, entre plufieurs autres, un 

exemple par lequel Mr. Burke démontre qu’il ignore les four- 

ces & les principes de la Révolution Françoife. 

Ce n’étoit pas contre Louis XVI. mais contre les principes 

defpotiques du Gouvernement que la Nation fe révoltoit. Les 

principes ne tiroient pas de lui leur origine, mais de l’établifîé- 

ment originel d’un grand nombre de fiecles, & ils êtoient trop 

profondément enracinés pour être déplacés. L’Ecurie d* Augias 

trop remplie de Parafites & de voleurs; trop fouillée 

d’abominations, pour pouvoir être purifiée par rien moins 

qu’une Révolution complette & univerfelle, quand il eft 

devenu néceflaire de faire un tel Pas, on doit y aller de cœur 

& d’ame ou il ne faut pas le tenter. Cette Crife avoit lieu 

alors, & il ne reftoit point d’autre choix que celui d’agir avec 

une vigueur décidée, ou de ne rien faire du tout. Le Roi fut 

reconnu Ami de la Nation: & cette circonlbance favorifoit 

l’entreprife; il n’y a perfonne qui, ayant été élevé dans le 

goût d’un Roi abfolu, ait jamais polTédé un cœur fi peu dif- 

pofé à l’exercice de cette efpèce de pouvoir que le Roi de 

France d’à préfent. Mais les principes du Gouvernement 
reiloient 



refloient de leur nature toujours les mêmes; îeMonarque & la f 

Monarchie furent des chofes diflinftes & féparées. Or 

c’étoit contre le Defpotisme établi dans la derniere, & non 

contre la Perfonne ou les principes du premier, que Ja ré* 

volte commença & que la Révolution a été confommée. 

Mr. Burke ne fait pas la moindre attention à la différence 

qui fe trouve entre les Hommes & les Principes; auiïi ne 

s’apperçoit - il pas qu'une Révolte peut avoir lieu contre le 

Defpotisme des derniers, quand même il n'y auroit à aucune 

charge de Defpotisme contre les premiers. 

La modération naturelle de Louis XVI. ne contribua 

point du tout à changer le Defpotisme héréditaire de la 

Monarchie. Tous les aftes tyranniques des Régnés précédent 

pouvoient être renouvellés, entre les mains d’un Succeffeur; 

ce n’étoit pas la douceur d’un feul régné qui pouvoit fatis- 

faire la France éclairée comme elle Détoit alors; une ceiTa* 

tion fortuite de fexercice du Defpotisme, n’eft pas une ceffa- 

tion de fes Principes. La première dépendroit de la vertu 

de l’Individu qui feroit en poffeffion du Pouvoir; l'autre 

feroit dépendante de la vertu & de la confiance de la Nation. 

Dans le cas de Charles I. & de Jaques IL d’Angleterre, la 

Révolté étoit contre le Defpotisme perfonnel de ces deux 

Hommes, au lieu qu’en France elle étoit contre le Defpotisme 

héréditaire du Gouvernement établi ; mais des Hommes qui, 

comme Mr. Burke abandonnent à jamais les droits de la Po- 

ftérité fur l’autorité d’un vieux parchemin, ne font pas en 

Droit de juger de cette Révolution ; elle comprend un champ 

trop vafle pour ne pas leur échapper, & procédé avec une 

étendue de Raifon qu’ils ne font pas en état de fuivre. 

Mais il y a plufieurs points de vue fous lesquels on peut 

envifager la Révolution. Quand le Defpotisme s’efl établi, 

pendant des liécles, dans un Pays comme la France, ce n’eft 

pas feulement dans la Perfonne du Roi qu’il réfide ; il paroit 

l'être à l’éclat, & au nom, mais il ne l’efl pas félon la vérité 

& la pratique. 11 s’établit partout. Chaque Bureau, chaque 

Dé par- 
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Département a fon Defpotisme fondé fur la coutume & 

l’ufage. Chaque Place a fa Baftille & chaque Baftille fon 

Defpôte. Le Defpotisme originel & héréditaire réfidant 

dans la Perfonne du Roi fe divife & fe fubdivife en mille & 

mille formes, jusqu’à ce qu’enfin le tout foit opéré par dé¬ 

putation. C’étoit le cas de la France, & c’eft contre cette 

efpéce de Defpotisme qui marche dans les éternels labyrin¬ 

thes des Bureaux, jusqu’à ce que la fource en puîfle à peine 

être apperçue , qu’il n’y a nulle rellource ; il fe renforce 

fous l’apparence du devoir, & tyrannife fous le prétexte 

de l’obéifiance. 

» 

* > 

En reflechiiïant fur l’état dans lequel fe trouvoit la France 

par la nature de fon Gouvernement, chacun verra d’autres 

caules de révolte que celles qui dépendent direftement de la 

Perfonne ou du caraftère de Louis XVI. Il y avoit, fi j’ofe 

ainfi dire, mille Defpotismes à réformer en France, lesquels 

s’étoient accrus fous le Defpotisme héréditaire de la Monar¬ 

chie, & qui s’enracinèrent au point qu’ils en étoient presque 

indépendant. Entre la Monarchie, le Parlement & l’Egiife 

il y avoit une rivalité de Defpotisme, outre le Defpotisme 

féodal qui opéroit localement, & le Defpotisme des Minières 

qui opéroit partout. Mais Mr. Burke, à force de conllderer 

le Roi, comme le feul objet poffible d’une révolte, parle de 

la France comme fi elle étoit un village, dans lequel tout ce 

qui s’y paffoit devoit être connu de fon Baillif, & ou il ne 

pourroit fe commettre nul afte d’oppreliion qu’il ne fût à 

même de contrôler. Mr. Burke eût pu être toute fa vie à la 

Baftille, aulïi bien fous Louis XVI. que fous Louis XIV. & 

ni l’un ni l’autre n’auroit fû qu’il exiftat un homme, tel que 

Mr. Burke. Les principes defpotiques du Gouvernement 

furent les mêmes fous les deux Régnes, quoique les difpofi- 

tions des hommes fuflènt auffi éloignées les unes des autres, 

que la Tyrannie eft éloignée de la bienveuilîance. 

Ce cueMr. Burke confidère comme un reproche contre la 

Révolution françoife (qu’elle eut lieu fous un Régné plus 
; doux 
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doux que les précédais) en eft le pins grand éloge. Les 

Révolutions, qui font arrivées en d’autres Pays de l’Europe, 

ont été excitées par la haine perfonnelle. La rage étoit 

contre l’Homme & il en devint la viftime. Mais dans la 

Révolution de la France nous voyons une Révolution qui 

naît de la contemplation raifonnable des Droits de P Homme 

& qui, dès le commencement, diitingue les Perfonnes d’avec 
les principes. 

Mais quand Mr. Burke contemple les Gouvernemens, il 

paroît n’avoir aucune idée des Principes. “Il y a dix ans, 

“dit-il, que j’aurois pu féliciter la France fur fon Gouverne¬ 

ment, fans demander de quelle nature étoit ce Gouverne- 

“ment ni comment il fut adminiftré.” ER - ce là le lan¬ 

gage d un Homme raifonnable? Eft-ce là le langage d’un 

cœur qui fent comme il doit fentir les droits & Je bon¬ 

heur du Genre humain? Sur le même pied Mr. Burke pourra 

complimenter tous les Gouvernemens du monde, pendant que 

les viftimes qui fouifrent, foit qu’elles foyent vendues comme 

esclaves ou tourmentées à périr, font entièrement oubliées- 

ce ne font pas les Principes, c’eft le Pouvoir qui fait naître 

la vénération deMr. Burke; & entraîné par cette dépravation 

abominable, il n’eft pas en état de les juger. En voilà aîfez 

touchant fon opinion fur les caufes de la Révolution francoife; 

je vais toucher à d’autres conlidérations. 

Il y a un lieu en Amérique connu fous le nom de Point 

no Point (Cap non Cap) parce que, quand on en côtoyé le rivage 

brillant & fleuri, qui relfemble au ftile de Mr/ Burke, \ 

s’écarte continuellement & fe préfente à une certaine diftance 

en avant; & quand vous êtes au bout, il n’y a point de cav. 

365 pages de Mr. Burke font précifément la même chofe, & 

par cette raifon, il eft difficile de lui répondre. Mais les Pro¬ 

posions qu’il veut établir s’expliquent par fa critique, & c’eft 

dans fes paradoxes qu’il faut aller chercher fes argumens. 
Mi* 

A l’égard des tableaux tragiques par où Mr. Burke a 

outragé fon imagination, & au moyen defquels il s’efforce 

B d’agiter 



d’agiter celle de fes Lecteurs, ces fortes de tableaux font très- 

bien combinés pour une repréfentation théâtrale où les Faits 

doivent être repréientés & produire un effet larmoyant par 

une foibleffe de Sympathie. Mais Mr. Burke doit fe fouvenir 

ou’il écrit une Hiftoire véritable & non pas des Tragédies ; 

fes Lefteurs s’attendent à des vérités & non point à des excla¬ 

mations théâtrales. 

Quand nous fovons un homme qui, d’une manière tragique, 

fe lamente dans un Livre qu’il veut que l’on croye, “ que le 

<< n'cCie de la Chevalerie ejî paffé! que la Gloire de l'Europe ejî 

« éteinte â jamais ! que la grâce non achetée delà vie (comprend- 

n on ce qu’il veut dire?) la dêfenfe à bas prix des Nations, 

n ia Nourrice des fentimens virils & des entreprises héroïques 

«pfl partiel iy Et tout cela parce que le liècle Quichottique 

des folies chevaleresques n’exifte plus, quelle idée devons-nous 

former de fon jugement, ou quelle attention pouvons-nous 

donner â fes faits? Dans les rapfodies de fon imagination il a 

découvert un Monde de Moulins-à-vent, & ce qui le chagrine 

c’elt qu’il n’y ait pas de Don-Quichottes pous les attaquer. 

Fiais fi le ûècle des Ariftocrates comme celui de la Chevalerie 

doitpaffer, comme ils eurent quelque rapport dans l’origine, 

Mr. Burke, le Trompette de l’Ordre, peut continuer fa Parodie 

jusqu’au bout & finir par “ Voccupation d'Othello a ceffé! ” 

# / 

Non obftant les horribles tableaux de Mr. Burke, quand on 

compare la Révolution françoife avec celle des autres Pays, 

on fera furpris qu’elle foit marquée par fi peu de facrifices; 

mais cet étonnement c cher a, fi nous réfléchirions que les Prin¬ 

cipes y & non ^es Per formes furent les objets de la deftruftion 

rojettée. L’Efprit de la Nation fut excité par un aiguillon 

plus poignant que celui que pouvait infpirer la confidération 

des Perfonnes, & il chercha une conquête plus vafte que celle 

qui pouvoit être produite par la chute d’un Ennemi. Parmi le 

petit nombre de Perfonnes qui ont eu à fouffrir, il ne paroît 

pas qu’il ÿ en ait une feule qui ait été viftime préméditée; 

toutes 
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toutes ont fuln leur fort par une fuite des circonftances du 

moment; elles ne furent point non plus pourfuivies par cette 

vengeance lente, continuelle & réfléchie qui fuivit la mal- 

lieu renie affaire d’Ecoffe en 1745. 

Je n’ai pas remarqué dans tout le Livre de Mr. Burke qu’il 

ait nommé la Baftille *) plus d’une feule fois, & cela de 
manière comme s’il en regrettent la deftruftion ou qu’il fou- 

haitât qu’elle fût rebâtie: ‘‘Nous avons reconftruit Neumite 

“ & nous l’avons peuplé ; nous avons des Priions prefque auflî 

“ fortes que la Baftille pour ceux qui ofent diffamer les Reines 

“de France. ” Quant à ce que pouvoit dire un fou tel que 

Mylord George Gordon, & pour qui Neugate fert plutôt de 
petites-maifons que de Prifon, cela ne mérite aucune confidé- 

ration raifonnée; c’étoit un Fou qui faifoit des Libelles, il 

n’en fallut pas d’avantage; il fe préfente une occafton de 
l’enfermer, voilà ce qu’on deflroit; mais il eft certain que 

Mr. Burke qui ne fe nomme pas Fou (quoique les autres en 
puiffent dire) a fàit un Libelle contre toute l’autorité repré- 

fentative de la France, & cela de la manière la moins méritée 

& dans les termes les plus grofliers ; néanmoins Mr. Burke 

tient fa Place dans la Chambre des Communes Britanniques ! 

La violence de Mr. Burke, ion chagrin, ion fllence fur quelques 

objets, & fes exeufes fur d’autres, tout cela empêche de croire 

que Mr. Burke ne foit fâché, extrêmement fâché que le 

Pouvoir arbitraire, le Pouvoir du Pape & la Baftille ayent 

été détruits. 

B % Dans 

*) Depuis que ceci eft écrit, deux autres paflages me reviennent, où il 

nomme la Baftille, mais de la même manière, dans l’un il l'introduit 

dans une efpèce de queftion obfcure et demande — “les miniftresqui 

fervent un tel roi avec l’apparence même du relpeéâ , obéiront-ils du 

fond du cœur à ces mêmes perlonnes qu’ils auroient envoyées la veille 

à la Baftille en fou nom ? ” Dans l’autre la prife de la Baftille eft 

mentionnée comme li c’étoit un crime aux Gardes-françoifes d’avoir 

aidé à la démolir. “Ils 11’ont pas, dit-il, oublie la prife des châteaux 

du Roi à Paris. ” — Voici Mr. Burke qui prétend écrire fur la liberté 

conftitutionnelle. 
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Dans tout fon Livre je ne faurois trouver un feul trait de 

commifération, une feule reflexion compatiffante en faveur 

de ceux qui ont traîné la plus miférable des exiftences, une 

exiftence fans efpoir, dans la plus miférable des Prifons. Il eft 

douloureux de voir qu’un Homme faiïe ufage de fes talens 1 4 

pour fe corrompre; la Nature a été plus généreufe envers 

Mr. Burke, qu’il ne l’a été envers elle. La détrefte réelle ne 

touche pas fon cœur ; tandis que ce qui n’en eft qu’une fauffe 

jmage frappe fon Imagination. Il plaint les plumes colorées, 

mais il oublie l’Oifeau mourant, accoûtumé à baifer la main 

ariftocrate qui Pégare, il dégénère en une compofitîon arti¬ 

ficielle , & il perd tous lentimens naturels. 11 lui faut pour 

Héros ou pour Héroïne une Victime de Tragédie qui expire 

pompeufement, & non point le Prifonnier réel & miférable 

qui meurt lentement dans le filence d’un Cachot. 

Comme Mr. Burke ne fait aucune attention à l’affaire de la 

Baftille (inattention qui ne fait pas pour lui) & qu’il a amufé 

fes Lefteurs au moyen de Faits controuvés, défigurés au point 

qu’ils deviennent autant de faufietés. Je donnerai une relation 

des circonltances qui ont précédé cette tranfaftion. Elles 

ferviront à démontrer qu’un moindre nombre de malheureux 

incidens auroit à peine pu accompagner un tel événement, 

quand on le confidère comme furchargé des trahifons & des 

hoftilités des ennemis de la Révolution. 

L’efprit peut à peine fe repréfenter une fcène plus terrible 

que celle qu’offroit la Ville de Paris à l’époque de la Prife de 

la Baftille, les deux jours qui précédèrent & qui fuivirent, ni 

concevoir la poflibilité qu’elle s’appaiferoit fi-tôt. Dans le 

lointain cette tranfaction a feulement paru comme un trait 

d’Héroïfme, tel de fa nature, & l’étroite liaifon qu’elle avoit 

avec la Révolution, eft perdue dans l’éclat de l’exécution, mais 

nous devons la conlidérer comme la force des deux Partis. 

D’homme à homme fe difputant l’événement, la Baftille devoit 

être la Conquête ou la Prifon des aflaillants; fa chûte entraînoit 

celle du Defpotifme; & cette image compofée fut unie d’une 

manière 
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manière anffi figurée que le Château des doutes de Bunyan & 

fon géant le défefpoir. *:) 

L*Aflemblée Nationale, avant la Prife de la Baftille & à 

cette époque, tint féance à Verfailles à quatre lieues de Paris. 

Environ huit jours avant Pémeute des Parifiens & cette Prife, 

on découvrit qu’il fe formoit un Complot à la tête duquel étoit 

le Comte d’Artois, Frère cadet du Roi; leur deflein étoit de 

détruire F Aflemblée Nationale, de faire arrêter fes Membres, 

& par-la d’écrafer d’un coup de main toute efpérance & toute 

perfpeftive de former un Gouvernement libre pour les intérêts 

de l’Humanité aufli bien que pour ceux de la Liberté. Il eft 

heureux que ce Plan n’ait pas réuffi. On ne manque pas 

d’exemples pour prouver combien les Gouvernemens, qui ont 

été longtems établis, font vindicatifs & cruels, quand ils 

réufliflfent contre ce qu’ils appellent Révolte, 

Il faut que ce Plan ait été quelque terris en perfpeftive, 

puisque, pour le mettre en exécution, il devint néçeffaire 

d’aflembler, autour de Paris, de grandes forces militaires, & 

d’interrompre la communication entre cette Ville & P Aflemblée 

Nationale à Verfailles. Pour ce fervice les Troupes tirées, 

à deflein, des Provinces éloignées où elles fe trouvoient alors 

placées, étoient, pour la plupart, des Troupes étrangères 

foldées par la France. Quand elles furent raffemblées au 

nombre de vingt-cinq à trente mille Hommes, on jugea qu’il 

étoit tems de mettre le Plan en exécution; les Miniltres, qui 

etoient alors en Place & qui favorifoient la Révolution, furent 

auiïi-tot renvoyés , & un nouveau Corps de Miniltres formé 

de ceux qui avoient concerté le projet; le Comte de Broglio 

étoit de ce nombre & deyoit commander les Troupes. Le 

caraftére de çet Homme, tel qu’il m’avoit été dépeint dans une 

Lettre que je communiquai àMr. Burke avant qu’il commençât 

décrire fon Livre, & avec une autorité que Mr. Burke fait 

B 3 bien 

*) Ouvrage populaire, connu en Angleterre fous le nom des Progrès 

du Pèlerin. 
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bien etre bonne, étoit celui d’un Haut Ariftocrate, froid & 

capable de tout. 

Pendant que ces chofes s’agi to i en t, l’Affemblée Nationale 

étoit dans la polltion la plus périlleufe & la plus critique, où 

l’on puifle fuppofer un Corps d’Hommes en aftion. Ils étoienfc 

des Viftimes dévouées & ils le favoient; ils avoient pour eux 

les vœux 6c les cœurs de leur Patrie, mais nulle autorité mili¬ 

taire. Les Gardes de Broglio entourèrent la Chambre où l’Af- 

femblée fiégeoit, prêts, au premier mot, à fe faifir de leurs Per- 

fonnes, comme l’on avoit fait l’année précédente, au Parlement 

de Paris. Si l’Affemblée Nationale eût abandonné la Charge 

qui lui fut confiée, ou fi elle eût montré des lignes de foibleffe 

ou de crainte, fes Ennemis auroient été encouragés, 6c le Pays 

découragé. Quand la pofition où elle fe trouva, la Caufe dans 

laquelle elle fut engagée, 6c la Crife alors prête a éclater, qui 

devoit décider de leur fort perfonnel & politique, quand la Crife 

de leur Pays & probablement de l’Europe, quand tout cela eft 

compris fous le même Point de vue, il n’y a qu’un cœur en¬ 

durci dans les préjugés ou corrompu par le Delpotifme, qui 

puilfe fe défendre de s’intereffer à leur fuccès. 

L’Archevêque de Vienne étoit alors Préfident del’Affem- 

blée Nationale. Trop âgé pour foûtenir la fcène que quelques 

jours ou quelques heures pouvoient produire, il falloit un Homme 

plus aétif & d’un courage plus entreprenant; 6c l’Affemblée 

choifit Mr. de la Fayette à titre de Vice-Préfident (car c’étoit 

toujours dans l’Archevêque que réfidoit la Préfidence) & ce 

fut la feule circonftance où l’on ait choifi un Vice-Préfident; 

ce fut au moment où cet orage étoit fur le point d’éclater ( le 

il Juillet) qu’une déclaration des Droits fut prefentee |>ar Mr. 

de la Fayette, 6c c’eft la même dont il s’agit à la page — elle 

avoit été fabriquée à la hâte, & forme feulement une partie de 

la Déclaration de Droits plus étendus, laquelle fut enfuite ap¬ 

prouvée & adoptée par l’Affemblée Nationale. La raifon parti¬ 

culière pourquoi cela fut motivé dans ce moment (Mr. de la 

Fayette m’en a inftruit depuis) c’étoit qu’au cas que PAflemblée 

*\ 
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eût a fubir la deftru&ion qui la menaçoit & qui l’environnoit, il. 

y aurait quelques débris de fes Principes qui, par hazard* pour¬ 

raient échapper au Naufrage. 

Les chofes touchoientpréfentement aune crife. La Liberté, 

ou l’Efclavage, voila ce que 1*événement devoit amener. D un 

côté une Armée de près de trente mille hommes; de 1 autre un 

Corps de Bourgeois fans armes, car la Bourgeoise de Paris, de 

qui l’Aifemblée Nationale devoit dépendre alors, fut auffi de- 

nuée d’armes & auffi peu difciplinée que la Bourgeoifie de 

Londres l’eft actuellement. Les Gardes-Françoifes avoient 

donné des indices très - énergiques de leur attachement pour 

laCaufe Nationale, mais leur nombre étoit peu confidérable; il 

n’y avoit pas la dixième partie des troupes que commandoit 

Broglio, & les Officiers étoient dans fes intérêts* 

Tout ayant mûri actuellement pour T exécution, les nou¬ 

veaux Miniftres prirent leurs Places. Le Lefteur fe rappellera 

que la Baftille fut conquifè le 14Juillet: le tems dont je parle 

étoit le 12 au moment où la nouvelle en arriva a Paris; Paprès- 

midi de ce changement de Miniftres, toutes les Salles de Co¬ 

médie & au tres Places d’amufement, toutes les boutiques & les 

mailbns furent fermées; le changement de Miniftère fut re¬ 
gardé comme le prélude des hoftilités, & cette opinion n’étoit 

pas deftituée de fondement. 

Les Troupes étrangères commencèrent à s’avancer vers la 

Ville. Le Prince de Lambelc, qui commandoit un Corps de 

Cavalerie Allemande, approchoit par la Place Louis XV à la¬ 

quelle quelques rues aboutirent* Dans fa marche il infulta un 

Vieillard & le frappa de fon épée. Les François fe diftinguent 

par leur refpeft pour les Vieillards, & l’infolence de ce procédé 

fe joignant à la fermentation, où tout le monde fe trouvoit 

produifit un effet puiffant; dans un moment toute la Ville re¬ 

tentit de ce cri: Aux armes! Aux armes l 

Ils n’en avoient point; quelques-uns en connoifloient à 

peine l'ufage, mais le defefpoir fupplée, pour un teins, au man- 

B 4 que 
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que d'armes, quand tout eft au jeu. Près de l'endroit où le 

rrince de Lambefc fe rangea en ordre de bataille, il y avoit 

de grands monceaux de pierres entaffées pour la conftruélion 

d un nouveau pont, & ce fut avec ces pierres que le peuple at¬ 

taqua la cavallerie. Une partie des gardes-françoifes entendant 

tirer accourut du quartier où elle fe trouvoit, & fe joignit au 

peuple; la nuit s’approchant, la cavallerie fe retira. 

Les rues de Paris, étant étroites, favorifent la défenfe, & la 

hauteur des maifons, lesquelles ontplufieurs étages qui peuvent 

beaucoup inquietter,les mettent à l’abri de toute entreprife 

no&urne. On paila la nuit à fe fournir de toutes les efpeces 

d’armes qu’ils pouvoient faire ou fe procurer ; des fufils, des 

épées, des marteaux de maréchal, des coignées de charpentier, 

des barres de fer, des piques, des hallebardes, des fourches, 

des broches, des bâtons &c. 

L’incroyable foule qui s’affembla le lendemain, & plus 

encore la réiolution incroyable qu’ilsmanifeftèrent, embarralla, 

étonna leurs ennemis, les nouveaux Minières ne s’attendoient 

nullement à un pareil compliment; eux-mêmes accoûtumés 

â l’efclavage n’avoient nulle idée que la Liberté fer oit capable 

d’une pareille infpiration, ni qu’un Corps de Bourgeois, fans 

armes, oferoit faire face aux forces militaires de trente mille 

hommes. Tous les momens de cette Journée étoient employés 

à raflembler des armes; à concerter des plans, & à fe ranger 

dans le meilleur ordre que pouvoit permettre un mouvement fi 

peu concerté. Broglio continua de relier à quelque difiance de la 

Ville; mais il ne s’avança plus ce jour-là; & la nuit fuivante 

fut pafiee avec toute la tranquillité que comportoit une fcène 

femblable. 

Mais la défenfe n’étoit pas le feul objet que la Bourgeoifie 

avoit en vue, les Citoyens agitoient une Queftion de laquelle 

dépendoit leur Liberté ou leur Esclavage. A chaque inllant 

ils s’attendoient à être attaqués , ou a apprendre que l’on 

avoit attaqué l’Affemblée Nationale; & dans cette fortes de 

pofition les mefures les plus promptes font quelque fois les 

meilleures 
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meilleures. L’Objet, qui fe préfenta, c’étoit la Baflîlle; & 

la Gloire d’emporter une telle ForterelTe, en face d’une telle 

Armée, ne pouvoit manquer d’infpirer de la terreur aux nou¬ 

veaux Minières qui avoient eu à peine le tems de s’affembler. 

Des lettres interceptées dans la matinée firent connoître que 

le Maire de Paris , Monfieur Deffleifelles qui paroiffoit être 

dans les intérêts du peuple les trahiifoit au contraire; & cette 

découverte ne laiila plus aucun doute queBroglio jetteroit des 

fecours dans la Baltille la foirée fui van te. Il fut dès lors 

neceffaire de l’attaquer le jour même; mais avant que de fe 

porter à cette attaque, il falloit d’abord fe procurer de meil¬ 

leures armes que celles dont on étoit alors pourvu. 

Il y avoit, près de la Ville, un grand dépôt d’armes à 

l’Hôtel des Invalides que les Citoyens fommoient de fa rendre; 

& comme la Place n’étoit pas en état de défenfe & qu’elle ne 

fe donnoit pas de grands mouvemens dans cet objet, ils 

réuiïïrent bientôt à y fuppléer, ils marchèrent à l’attaque de 

la Baftille. C’étoit une multitude innombrable de Perfonnes 

de tout âge & de tout ordre, armée de toutes fortes d’A raies. 

L’imagination fe trouverait en défaut, fiel le tentoit de décrire 

une pareille procefilon & la détreffe des événemens que quel¬ 

ques heures ou quelques minutes pouvoient produire. Les 

plans que formoient les Miniftres, étoient inconnus au Peuple 

de la Ville, tout autant que les projets du Peuple étoient in¬ 

connus aux Miniftres. Les mouvemens que fe donnoit 

Broglio pour donner des fecours & des provisions à la Ville 

étoient également inconnus aux Citoyens. Le Myftere & le 

Hazard préfidoient à tout. 

Que la Baftille ait été attaquée avec un enthoufiasme 

heroique produit par le plus vif defir de la Liberté, & qu’elle 

ait été emportée dans l’efpace de quelques heures, c’eft: un 

événement que tout le Monde connoit à fonds. Je n’entre 

point dans les détails de l’attaque, mais je tâche de rappeller 
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J le complot contre la Nation qui le provoqua & qui tomba 

avec laBaftille. LaPrifon dans laquelle les nouveaux Miniftres 

vouloient enfermer l’Aftemblée Nationale, le grand Autel & 

le Château du Defpotisme , devenaient les. objets par où il 

convenoit de commencer. Cette entreprife déroutée, les 

Miniftres commençant dès lors à fuir la ruine qu’ils avoient 

préparée pour les autres, les Troupes de Broglio fe dilper- 

feront auffi, &: lui meme prit également la fuite. 

Mr. Burke a beaucoup parlé de complots, cependant il 

n’a pas une fèule fois nommé ce complot contre l’Affemblée 

Nationale & les Privilèges de la Nation? pour mieux l'éviter 

il a paffe par deftus toutes les circonftanees qui potirroient 1 y 

conduire. Les Exilés qui fe font enfuis de France, pour 

lesquels il s’interelfe fi fort & qui lui.ont fait 1a leçon, ont pris 

La fuite en confequence de la mauvaife rcuiflite de ce complot, 

on n’en forma aucun contre eux ; c’étoient eux qui confpiroienfc 

contre d’autres, & ceux qui fuccomberent, trouvèrent, avec 

juftice, le châtiment qu’ils vouloient exercer. Mais Mr. Burke 

dira-1-il que ft ce Complot, arrangé, avec toute la fubtilité 

d’une embafcade, eût réuffi, le Parti des Fortunés eût fi-tôt 

Gouvernemens de répondre à cette queftiom, 

L’Aftemblée Nationale a-t-elle fait conduire quelcune ait 

gibet? Perfonne. Les Membres de cette Affemblée furent 

eux-mème les Viftimes de ce complot, mais ils ne s’en font 

jamais vengé ; pourquoi donc les charger du crime d’une 

vengeance qu’ils n’ont jamais tirée? Dans le débordement 

effrayant de tout un Peuple où tous les rangs, toutes les 

humeurs, tous les caça&eres font confondus, qui fe délivrent, 

par un effort miraculeux, de la deftru&ion préméditée contre 

eux, ne doit-on s’attendre arien? Quand les Hommes fentent 

les bleffures del’Oppreiïïon, & qu’ils font menacés de nouvelles 

Vexations, peut-on s’attendre à un calme philofopbique, ou 

a 
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à la paralyfie de Pinfenfibilité? Mr. Burke éclate contre cet 

outrage; le plus grand néanmoins c’efl: celui qu’il a lui même 

commis. Son Livre eft un Volume d’outrages qu’on ne fauroit 

excufer comme l’efTet de l’impulfion du moment, puisque 

c’efl: le fruit de dix mois de réflexions; cependant Mr. Burke 

rfavoit abfolument aucun motif; il ne s’agifloit ni de la vie 

ni de l’intérêt. 

Cette difpute fit périr plus de Citoyens que d’Ennemis. 

Quatre ou cinq Perfonnes furent failles par le peuple & tuées 

furie champ; le Gouverneur delà Baftille, le Maire de Paris 

dont on découvrit qu’ils avoient trahi les Perfonnes; après 

cela, Foulon, l’un des nouveaux Miniltres & Berthier fôn 

Gendre, qui avoit accepté la Place d’intendant de Paris. Leurs 

têtes furent mifes fur des piques & promenées par la Ville; 

c’efl: fur cette efpece de châtiment que Mr. Burke bâtit la plus 

grande partie de fes Scenes tragiques; examinons par con- 

féquent d’où les Hommes prirent cette Mode de punition. 

Ils la prennent, du Gouvernement fous lequel ils vivent, 

& en revanche ils font fubir les mêmes châtimens qu’ils étoient 

accoutumés de voir. Le fpeftacle des têtes qui reftoicnt des 

années entières fur des piques a Temple Bar; ne difleroit en 

rien de la Scène horrible de celles que l’on portoit pareillement 

â Paris. Cela fe faifoit néanmoins par le Gouvernement 

Anglois; on dira peut-être que ce qu’on fait d’un homme, 

après fa mort, eft indifférent, mais cela ne l’eft point aux 

vivans; ou ils font fenflbles â la torture, ou bien ils y endur- 

ciffent leur cœur; dans l’un & l’autre cas ces châtimens les 

inftruifent fur la maniéré de punir, quand ils ont le Pouvoir 

en main. 

Mettons donc la coignée â la racine de l’arbre, & en feignons 

l’humanité aux Gouvernemens. Ce font leurs châtiments 

fanguinaires qui corrompent le Genre-humain. En Angleterre 

les punitions , dans certains cas, conüftent à êti*e pendu, 

tiré, 
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tiré, écartelé*); on arrache le cœur du criminel & onl’expofe 

aux regards de la populace. En France, fous l’ancien Gou¬ 

vernement, les châtimens ne furent pas moins barbares. On 

fe rappelle le fuplice de Damiens, déchiré par des chevaux; 

Teflet de ces fpe&acles cruels qu’on préfente à la Populace, 

c’eft d’amortir la fenfibilité ou d’exciter la vengeance; & par¬ 

la lâche & fauffe idée de gouverner les Hommes par la crainte, 

au lieu de la Raifon, ils deviennent des exemples; c’efl: fur la 

plus baffe clafle des membres du Genre-humain que l’on veut 

opérer un Gouvernement par la crainte, & c’eft précifément 

par rapport à ces mêmes membres qu’il fait le plus mauvais 

effet. Iis ont affez d’efprit pour fentir qu’ils font les Objets 

que l’on a en vue; & ils infligent à leur tour ces exemples de 

terreur dont on leur a enfeignés la pratique. 

Dans toute l’Europe on trouve une Claffe nombreufe de ce 

qui s’appelle en Angleterre (mob) populace. C’eft de cette 

clafle que furent ceux qui l’an 1780 commirent ces incendies 

& ces dévaftatiçns à Londres; & c’efl: encore de cette même 

Clafle que furent ceux qui trainerent des têtes dans Paris. 

Foi Ion & Berthier furent faifis à la Campagne & envoyés à 

Paris pour être examinés dans l’Hotel de Ville; car l’Affemblée 

Nationale , dès que les nouveaux Miniftres furent en place, 

fit un Décret qu’elle communiqua au Roi & au Cabinet; favoir 

que rAflemblée Nationale tiendra les Miniftres (Foulon en 

étoit un) refponiables des mefùres qu’ils confeilloient & qu’ils 

pourfuivoient. Mais la populace furieufe à la vue de Foulon 

& de Berthier les arrachèrent à leurs Conducteurs avant 

d’arriver a l’Hôtel de Ville, & les exécutèrent fur le champ. 

Pourquoi Mr. Burke accufe-t-il donc tout un Peuple d’avoir 

commis des outrages de cette efpece? Il pourroit tout aufii 

bien accufer tous les habitans de Londres des émeûtes & des 

defordres 

♦ 

*) Hanged, drawn • cjuartered. 
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defordres de 1* Année T780, ou tous les habitans de l’Irlande 

des defordres de fon Pays. 

Tout ce que nous voyons ou entendons qui dérogé a 

l’Humanité ou qui offenfe notre fenfibilité doit conduire a des 

reflexions, differentes de celles du reproche; les Etres même 

qui commettent ces fortes d’aéfions ont des droits à notre 

confldération ; comment eft - ce donc qu’il arrive que des 

Claffes fl vaftes du Genre-humain, lesquelles font caracteri- 

fées par le nom de Vulgaire ou de populace ignorante, font fi 

nombreufes dans tous les anciens Pays? Du moment où nous 

nous addreffons cette queftion la reflexion fent déjà la re- 

ponfe. Ces claffes fortent, comme une conféquence necef- 

faire, hors de la mauvaife conftruftion de tous les anciens 

Gouvernemens de l’Europe, l’Angleterre auffi bien que les 

autres; c’eft par l’élévation forcée de certains hommes que le 

autres fouffrent un abaiffement forcé , jusqu’à ce que le 

Tout forte de la'Nature. Une multitude nombreufe d’hom¬ 

mes eft dégradée dans l’arrière fonds du Tableau, pour faire 

place, avec plus de fafte, aux Marionettes de l’Etat & de 

P Ariftocratie. Au commencement d’une Révolution ces 

hommes fuivent plutôt le, camp que l’étendart de la Liberté 

& ils manquent des premières inftruftions fur la maniéré dont 

ils doivent l’honorer. 

Suppofons que toutes les exagérations théâtrales de Mr. 

Burke foyent des Faits, je lui demande fi elles n’étabîiffent 

pas la certitude de ce que j’avance; en admettant leur vérité 

ils démontrent la néceffité de la Révolution Françoife autant 

que tout ce qu’il eût pu avancer; ces outrages n’étoient pas 

le réfultat des principes de la Révolution, mais de l’efprit 

dégradé qui exiftoit avant la Révolution, & que celle-ci 

devoit reiormer ; attribuez les donc à leur véritable caufe & 

chargez-vous du reproche. 

Il eft honorable pour l’Affemblée Nationale & la Ville de 

Paris, que pendant une fcene fi terrible d armes & de confu- 

fion, 
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fion, qui pafïoifc toutes les forces [de l’Autorité elles aient 

empêché la défordre jusqu’à un tel point, par l’influence dé 

l’exemple & des exhortations, on 11e fe foit jamais donné tant 

de peines pour inftruire, pour éclairer les Hommes & pour 

leur faire voir que leur véritable interet confiftoit dans leur vertu 

& non pas dans leur vengeance, comme on l’a fait dans la Révolu¬ 

tion bran coi le. Je ferai préfentement quelques obfervations fur 

la Defcription que Mr. fiurke donne de l’expédition faite à 

Verfailles les 5 & 6. d’Odobre. 

Je ne peux confidérer le livre deMr. Burke tout au plus que 

comme un ouvrage dramatique; & il faut, je penfe , qu’il 

l’ait confidéré fous le même point de vue , par la licence 

poétique qu’il a prife d’omettre quelques faits, d’en défigurer 

d’autres, deforte que le jeu de toute cette machine ne produit 

qu’un effet de théâtre. Telle eftfa defcription de l’expédition 

de Verfailles. Il commence par omettre les feuîs faits, qui 

comme caufes, font reconnus pour des vérités; tout au-delà 

eft conjecture, même à Paris: après quoi il s’efforce de pro¬ 

duire un conte accommodé à fes paillons & à fes préjugés. 

Il eft à obferver que dans tout fou livre, Mr. Burke'ne 

parle jamais de complots contre la Révolution, & c’eft de 

ces complots que font provenus tous les maux, il convient 

à fes deffeins d’expliquer les conféquences fans leurs caufes. 

C’eft la tâche de P art dramatique; il les crimes des hommes 

étaient mis au jour avec leurs fouffrances , l’effet théâtral 

feroit perdu, & les fpe dateurs feroient tentés d’approuver ce 

qui devrait exciter leurs plaintes. 

Malgré toutes les recherches qui ont été faites fur cette 

affaire embrouillée, l’expédition de Verfailles refte toujours 

enveloppée dans toute cette efpècede my Itère qui accompagne 

les événemens produits plutôt par le concours d’événemeiis 

■bizarres, que par un deffein prémédité. Pendant que les 

caractères des hommes fe forment, comme c’eft toujours le 

cas 
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cas dans les révolutions, il exifte entre eux des foupçons réci¬ 

proques & une difpofition à 11e pas s’entendre, & les partis 

même directement oppofés en principes, fe réuni (lent quelque 

fois pour opérer le même mouvement, avec des vues toutes 

contraires, & dans l’elpérance que les conféquences en feront 

différentes ; 

compliquée , 

le monde. 

c’efc ceque l’on a pu obferver dans cette afiaire 

dont le dénouement a trompé l’attente de tout 

Les feules chofes certainement connus font que tout Paris 

étoit dans une très-grande anxiété, caufée par le délai que le Roi 

apporta â la fa net ion des décrets de 1 ’Allemblée Nationale, parti¬ 

culièrement celui qui contenait les droits de P homme & les dé¬ 

crets du 4 Août qui contenoient les principes fondamentaux qui 

dévoient fervir de bafe à la Conftitution; la conjecture lapins 
* * 

douce & peut-être la plus véritable fur cette matière, c’eftque 

quelques-uns des minilires dévoient faire des remarques & des 

obfervations fur certaines parties de ces décrets, avant qu’ils fuf- 

.fent fan&ionnés & “envoyés dans les provinces; mais, quoiqu’il 

en foit, les ennemis de la Révolution conçurent quelque elpé- 

rance de ce délai, & les amis de la Révolution beaucoup 

d’anxiété. 

Pendant cette incertitude, les Gardes-du-corps, compofés, 

comme c’efi l’ordinaire, de perfonnes extrêmement attachées 

a la Cour, donnèrent a Ver failles, le 1er Octobre, un repas 

a quelques régimens étrangers nouvellement arrivés; dans 

l’ivreffe de la joye, les Gardes-du-corps, à un lignai donné, 

déchirèrent la cocarde nationale attachée à leurs chapeaux, la 

foulèrent aux pieds, & mirent à fa place la cocarde royale 

qu’ils avoient fait faire exprès. Une indignité de cette 

efpèce fut comme un défi & une déclaration de guerre, quand 

on envoie un cartel à quelqu’un , on doit s’attendre aux 

confequences. Mais Mr. Bnrke a perdu tout cela de vue. Il 

commence fa relation en difant: “L’hiftoire apprendra à. la 

Spolié rite 
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“poftérité que le 6 Octobre 1789, le roi & la reine de France, 

“après un jour de confufion & d'alarme, de terreur panique 

“& de carnage, fe couchèrent fous la fauve-garde de la foi 

“publique, pour donner à la nature quelques heures de 

“relâche, & pour jouir d'un repos qui fut troublé, inter- 

“ rompu. ” Ce n’eft pas la le ftyle fimple de Phiftoire; il n’en 

remplit pas même le deflein; car il nous laiffe tout deviner, 

& ne fert qu’à nous égarer. On croiroit qu’il y eut une 

bataille, ce qui ferait probablement arrivé, fi les efprits 

n'euffent été calmés par la prudence & la douceur de ceux 

que Mr. Burke implique dans fa cenfure. A force de perdre 

les Gardes-du-corps de vue, Mr. Burke s’eft permis la licence 

dramatique de mettre le Roi & la Reine à leur place comme 

R l’objet de l’expédition était contre eux. Mais revenous 

à ma relation. 

Cette conduite des Gardes-du-corps, comme on pouvait 

s'y attendre, enflamma les Pariflens de colère & de rage; les 

couleurs de la cocarde comme fymbôles de la caufe & la caufe 

elle même étoient trop étroitement liées énfemble, pour ne pas 

voir que l’infulte étoit préméditée, & les Parifiens réfolurent 

d'en demander raifon aux Gardes-du-corps. Ce n’étoit cer- 
> 

tainement ni la poltronnerie ni la foif du fang qui les engageoit 

àfe mettre en marche en plein jour pour, aller demander raifon 

f’il eft permis de fe fervir de cette expreffion, à un corps 

d’hommes armés, quiavoit donné un défi volontaire; mais ce 

qui fert à embrouiller cette affaire, c'eft que les ennemis & 

les amis de la Révolution, paroiffent également l’avoir fait 

naître; les uns efpéroient empêcher une guerre civile en la 

réprimant à tems, & les autres en exciter une. L’efpérance 

des ennemis de la Révolution étoit fondée fur l’idée de 

gagner le Roi, & de l’emmener de Verfailles à Metz où ils 

comptoient raffembler des troupes & planter leur étendard. 

Voilà donc deux objets différens qui fe préfentent en même 

tems & qui dévoient s’accomplir par les mêmes moyens : le 
premier 



33 
premier, de punir les Gardes-du-corps, & c’était l’objet des 

Pari tiens ; l’autre, dans le tumulte d’une telle fcène, d’engager 
le Roi à partir pour Metz. 

Le 5 Octobre, un corps très-nombreux de femmes & 

d’hommes déguifés en femmes s’aftèmblèrent au tour de l’Hôtel- 

de-viile de Paris & prirent le chemin de Verfailles; leur objet 

avoué étoit les Gardes-du-corps; mais les perfonnes pru¬ 

dentes fe rappellent lims peine que le mal eft plus tôt com¬ 

mencé que fini; & cette réflexion s’imprima avec plus de force 

dans les efprits à proportion des foupçons déjà nommés & de 

l’irrégularité d’une telle cavalcade. Ainfi dès qu’on put 

raflembler une force fuffifante, M. de la Fayette par ordre de 

la municipalité de Paris, fe mit en marche après cette multi¬ 

tude avec vingt mille hommes de la milice de Paris. La Ré¬ 

volution ne pouvait tirer aucun avantage de la confufion, mais 

fes ennemis pouvoient en tirer un grand : par fa manière 

aimable & animée de s énoncer, M. de la Fayette avoit jufqu’ici 

réuffi à calmer les inquiétudes, & dans cette occafion-ci il 

fut extrêmement heureux; pour tromper les efpérances de 

ceux qui vouloient tirer de cette fcène une apparence de né- 

cefficé pour le Roi de quitter Verfailles & de fe retirer à Metz 

& pour empêcher en même tems les conféquences qui auroienfc 

pu senfuivre entre les Gardes-du-corps & cette phalange 

d’hommes & de femmes, il envoya des couriers au Roi pour 

lui annoncer qu’il étoit en marche pour Verfailles par ordre de 

La municipalité de Pans, afin de conferver la paix & de main¬ 

tenir l’ordre, déclarant en même temslanéceffîté qu’il y auroit 

d’empecher les Gardes-du-corps de faire feu lur le peuple.*) 

Il arriva a Verfailles entre dix & onze heures du foir les 

Gardes-du-corps étaient rangés, & le peuple étoit déjà arrivé 

. dépuis 
T -— -——-——--— _ 

*) F puis garantir ce que j’avance ici, le tenant de Mr. de la Fayette lai- 
mtme avec qui j ai été lié d’amitié pendant 14 ans» 

c 
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depuis quelque tems, mais tout étoit encore en fufpens: il 

étoit de la prudence & de la politique de changer une fcène 

de danger en un événement heureux. M. de la Fayette devint 

le médiateur de partis animés les uns contre les autres, & le 

Roi, pour ôter toute l’inquiétude dont nous avons parlé, envoya 

chercher le Président de l’Aiïemblée Nationale, 6c ligna la 

Déclaration des Droits de VHomme, & les autres parties de 

la Conftitution qui étoient en état d’être lignées. 

Il étoit alors à peu près une heure après minuit, tout 

paroifloit tranquille, & on fe félicita les uns les autres; on 

fit une proclamation au fon du tambour, par laquelle les 

bourgeois de Verfailles accorderoient 1 ’ hofpitalité à leurs con¬ 

citoyens de Paris; ceux qui ne purent trouver de place, reliè¬ 

rent dans la rue, ou prirent leurs quartiers dans les églifes, 

& à deux heures le Roi & la Reine fe retirèrent. 

Les chofes relièrent dans cet état jufqu’au point du jour 

qu’il arriva un nouveau dé Tordre caufé par la conduite blâmable 

de quelques-uns des deux partis; car dans de telles fcènes il 

fe rencontre toujours des gens imprudens. Un des Gardes- 

du-corps parut à une des fenêtres du palais, & le peuple qui 

étoit relié dans la rue pendant la nuit lui parla en termes in- 

fultans: au lieu de 1e retirer, comme la prudence le deman- 

doit dans une telle occafion , il prit fon fulil, coucha en joue, 

fit feu, & tua un foldat de la milice de Paris. La paix étant 

rompue, le peuple entra en foule dans le palais pour chercher 

le criminel. Il attaqua le quartier des Gardes-du-corps dans 

le palais, & les pourfuivit par les avenues jusqu’aux apparte¬ 

nons du Roi; ce tumulte éveilla & allarma non feulement la 

Reine, comme M. Burke l’a avancé, mais encore tous ceux 

qui étoient dans le palais, & M. de la Fayette fut une fécondé 

fois obligé d’employer fa médiation entre les deux partis: le 

réfultat fut que les Gardes-du-corps mirent la cocarde nationale, 

& l’affaire fut terminée & oubliée, après la perte de deux ou 

trois perfonnes. 
Pendant 



Pendant les derniers tnomens de cette confufion, le Roi& 

la Reine fe montrèrent au balcon; ni Pmi ni l'autre ne fe 

cacha pour fe mettre en fureté, comme M. Burke veut le 

faire entendre. Les affaires étant aînfi terminées & la tran¬ 

quillité rétablie, il s’éleva un cri général, “le Roi à Paris, 

le Roi à Paris. ” — C’étok le lignai de la paix, & le Roi 

s’y conforma fur-le-champ. Par cette précaution, on prévint 

tout projet de furprendre le Roi pour P emmener à Metz, & 

de lever l’étendard de la révolte contre la Conffîtution; enfin 

les foupçons furent détruits. Le Roi & la famille royale arri¬ 

vèrent le foir à Paris où Mr. Bailli, Maire de Paris, les fé¬ 

licita fur leur arrivée. M. Burke qui, dans tout fon livre, 

confond les perfonnes, les chofes & les principes, dans fes 

obfervations fur le difcours de M. Bailli appelle ce jour un 

jour heureux. M. Burke auroit dû s’informer fi cette fcène 

ne rempliffoit pas l’efpace de deux jours, le jour où elle com¬ 

mença avec toute l’apparence poffible de danger & de malheur. 

& le jour où elle fe termina fans aucun des malheurs dont on 

étoit menacé, & c’eft de cet accommodement pailible & de 

l’arrivée du Roi à Paris que parle M. Bailli. La haïe qui 

s’étoit formée de Verfailles à Paris, pendant la marche du 

Roi, n etoit pas moins que de trois cent mille perfonnes, & 

il ne fe commit pas une feule violence. 

Mr. Burke, fur l’autorité de Mr. Lally Tolendal, un des 

déferteurs de l’Affemblée nationale, dit qu’à l’entrée de Paris 

le peuple cria: “ tous les évêques à la lanterne.” IL eft fur- 

prenant que ce cri ne fut entendu que de Mr. Lally Tolendal, 

& ne fut cru que de Mr. Burke ; cependant il n’a ni la 

moindre relation avec le fait en queftion , ni le moindre 

rapport à aucune de fes circonftances. Pourquoi les evêques, 

qui n’avoient encore été introduits dans aucune fcène du drame 

de Mr. Burke, doivent-ils l’être àpréfent, tout d’un coup & 

tous enfemble? Mr. Burke ameine fes évêques & fes lan¬ 

ternes comme des figures dans une lanterne magique, & pré- 

C 2 fente 



fente fes fcènés plutôt pour faire un contrafte que pour fervir 

de connexion ; mais il démontre comme le refte de fon 

livre, combien peu de foi il faut ajouter à un ouvrage ou la 

probabilité même eft tournée en ridicule pour un but de 

diffamation. Je finis la relation de Yexpédition de Ver- 

failles *) par cette réflexion & non par un foliloque à la 

louange de la chevalerie, comme a faitMr. Burke. 

Je vais à préfent fuivre M. Burke dans un labyrinthe de 

rhapfodies dont on ne trouve pas le fil, &dans une efpèce de 

difcuffion fur les gouvernemens dans laquelle il avance tout ce 

qu’il lui plaît, avec la préfomption d’étre cru, fans aucune 

preuve, fans aucune raifon défaire ces affertions. 

Avant que de raifonner, définitivement, fur quelque chofe, 

il faut établir, admettre ou nier certains faits, principes ou 

données; & comment trouver des rai fous? Mr. Burke, avec 

fi violence ordinaire, abufe de la Déclaration des Droits de 

l’Homme, publiée par l’Affembtée Nationale, comme la Bafe 

fur laquelle la Conftitution Françoife eft bâtie; c’eft ce qu’il 

appelle “ de chétives paperaffes & des brouillons fur les Droits 

de l’Homme.,, Mr. Burke prétend - il nier l’exiftence de ces 

Droits? Si c’eft là fa penfée, il faut donc qu’il n’y ait des 

Droits nulle part & qu’il n’en ait pas lui-même: car qu’y 

dans le Monde, il vous exceptez l’Homme? Mais 

Mr. Burke entend - il que l’Homme ait eife&ivement des 

Droits, alors on demandera quels font ces Droits, & comment 

l’Homme en devint - il originairement le poifeffeur? 

L’erreur de ceux qui raifonnent d’après ce que l’Antiquité 

nous fournit touchant les Droits de l’Homme, c’eft qu’ils ne 

remontent pas a (lez haut dans l’Antiquité ; ils ne vont pas 

jusou’au bout; ils s’arrêtent à quelque Période intermédiaire 

de cent ou de mille ans ; & ce qui fe fit alors ils le produifent 

comme devant fervir de réglé pour le tems aftuel. Cela ne 

fait 

*) Voyez No. 13. des Révolutions de Paris. 



fait abfolument point d’autorité. En nous enfonçant d’avan¬ 

tage dans l’Antiquité, nous trouverons des opinions &; des 

coutumes directement contrairès ; & Tl l’Antiquité doit être 

une Autorité, nous pourrions produire de femblables Autori¬ 

tés par milliers, lesquelles fucceflivement fe contredifent les 

unes les autres; mais il nous allons encore plus loin, nous 

aurons raifon à la fin ; nous arriverons au tems ou l’Homme 

fortit des mains de fon Créateur. Que fut-il alors ? Homme î 

fa qualité d’Homme étoit fon plus haut & feul Titre; & il ne 

fauroit en avoir de plus élevé. Mais je parlerai des Titres 

ci - après. 

Nous voici donc à l’origine de l’Homme & à celle de fes 

Droits relativement à la manière dont le Monde a été gouverné. 

Depuis ce tems jusqu’à nos jours il nous importe de faire un 

bon ufage des erreurs ou des changemens avantageux que 

l’Hiftoire nous préfente à cet égard. Ceux qui vécurent il y 

a cent ou mille ans étoient alors les Modernes, comme nous 

le fournies à prêtent. Ils avoient leurs Anciens , & ces 

Anciens en avoient d’autres ; nous auffi nous deviendrons 

ces Anciens, a notre tour. Si le feul nom de T Antiquité 

doit gouverner les affaires de la vie , le Peuple qui vivra 

dans cent ou mille ans peut tout aufii. bien nous prendre 

pour des Anciens , que nous de regarder comme Anciens 

ceux qui vivoient il y a cent ou mille ans. Le fait eft tel 

que des portions de l’Antiquité, en prouvant tout, ne prou¬ 

vent rien ; c’eil autorité contre autorité tout le lono* de la 
îT> 

route jusqu’à ce que nous arrivions à l’origine divine des 

Droits de l’Homme, lors de la Création. Ici nos recherches 

trouvent ou fe repofer, & notre Raifon a un Domicile. S’il 

fe fin eleve une difpute fur les Droits de l’Homme , cent ans 

apiès la Création, ils auroient été obligés de remonter à cette 

four ce, & c’eft vers cette meme fource d’Autorlté qu’il faut 

que nous remontions à préfent. 

Quoique 
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Quoique ce ne foit pas mon intention de toucher à aucun 

principe feftaire de Religion, il faut encore obferver que la 

Généalogie du Chrift remonte jusqu’à Adam, pourquoi donc 

ne pas faire remonter les Droits de l’Homme jusqu’à la Création 

de l’Homme? Voici, ma réponfé à cette queftion; c’eft qu’il 

y a eû des Gouvernemens infolens qui fe font fourrés entre 

deux & qui préfomptueufementl ont travaillé à défaire 

l’Homme. 

S’il y eût jamais une Génération qui ait poffédé le Droit 

de difter la méthode d’après laquelle le Monde devoit être 

gouverné à perpétuité, c’étoit la première génération qui 

exifta; & fi cette génération ne le fit pas, aucune des généra¬ 

tions qui ont fuccédé n’a pu montrer le droit de le faire, ni 

s’en créer un. Le principe divin & lumineux de l’égalité des 

Conditions (il tire fon origine du Créateur de l’Homme) fe 

rapporte non feulement aux individus vivans, mais à des gé¬ 

nérations qui fe fuccèdent les unes aux autres. Chaque géné¬ 

ration a égalité de droits avec la génération qui l’a précédée; 

par la même réglé que chaque Individu eft né égal en droits 

avec fon contemporain. 

Toutes les Hiftoires de la Création & toutes les Rélations 

du monde foit lettré foit illétré, quoiqu’elles varient par 

rapport aux opinions de certains Particuliers, toutes s’accor¬ 

dent à établir un Point qui elf l’unité de l’Homme, par où 

j’entends que les Hommes ont tous le même grade, & par 

conféquent que les Hommes font tous nés égaux & poiledent 

des droits naturellement égaux, de la même manière que 

fi la poftérité avoit été propagée par création, au lieu de gé¬ 

nération, la dernière étant la feule manière par laquelle le 

premier fe propage ; par conféquent tout enfant qui vient au 

monde doit être cunfidéré comme tirant fon origine de Dieu. 

Le monde lui eft aulïï neuf qu’au premier homme qui exifta, 

& le droit naturel qu’il y a eft de la même efpèce. 

N 

L’hiftoire 
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L’hiftoire de la Création, telle que Moyfe la rapporte, 

foit que nous l’admettions comme divinement infpirée, ou 

Amplement comme Hiftoire, eft entièrement deciftve fur 

l’Article de l’unité ou de l’égalité de l’Homme, les expreiïions 

ne font fufceptibles d’aucune controverfe “Et Dieu dit, fai- 

fons l’Homme à notre Image, & l’Homme fut créé Mâle & 

Femelle,” la diftinélion des fexes eft fpecifiée; mais il ne 

s’agit pas meme d’une autre aiftinftion. Si ce n’eft pas ici 

une autorité divine, c’eft du moins une autorité hiftorique; 

ce qui démontre que l’égalité de l’Homme, bien loin d’être 

une doftrine moderne, eft une des plus anciennes que nous 

puilîions nous rappeller. 

Il faut obferver auffi que toutes les Religions du monde, 

entant qu’elles fe rapportent à l’Homme, font fondées fur 

l’unité des Hommes comme étant tous au même degré. Soit 

dans les cieux foit aux Enfers, ou telle que foit l’exiftence de 

l’Homme après cette vie, les feules diftinétions qui fubftftent 

font celles qui diftinguent les bons & les médians; encore les 

Loix des Gouvernemens font elles forcées d’adopter ce prin¬ 

cipe, en admettant des degrés pour les crimes; mais non 

pour les perfonnes. 

Une des vérités les plus importantes & les plus avantageufes 

relativement à la culture, c’eft qu’à force de conftdérer 

l’Homme fous ce point de vue & en l’inftruifant à s’envifager 

lui même dans ce point de vue, il le place dans une relation 

étroite avec tous fes devoirs, foit par rapport à fon Créateur, 

foit par rapport à la Création dont il eft une partie, & ce n’eft 

que quand il oublie fon origine, ou (pour nous fervir d’une 

phrafe plus à la Mode) fa Naiflance & fa Famille qu’il tombe 

dans la diilolution. Ce n’eft pas un des moindres maux des 

Gouvernemens actuels dans toutes les Parties de l’Europe, 

que l’Homme confidéré comme Homme foit jetté à une vafte 

diftance de fon Créateur, & que le vuide faftice foit rempli 

C 4 d’obltacies 
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d’obftacles qui fe fuccèdent les uns aux autres, ou de Barrières 

par lesquelles il faut qu’il paffe. Je citerai la lifte de Barrières 

que Mr. Burke a placées entre l’Homme & fon Créateur: 

Faifant le Perfonnage d’un Hérault il dit, nous adorons Dieu, 

nous craignons le Roi, nous regardons le Parlement avec 

nfte&ion, les Magiftrats avec obeïffance, nous révérons les 

Prêtres & nous refpeftons la Noblefle. Mr. Burke a oublié 

d y faire entrer la Chevalerie, il a également oublié d’y 

placer Pierre. 

Le devoir de l’Homme n’eft pas une fuite de Barrières par 

laquelle il foit obligé de pafler avec des billets de permiiîion 

d’une Barrière à l’autre. Il eft clair & fimple & ne conftfte 

qu’en deux chofes, fes devoirs envers Dieu; tout Homme doit 

les fentir; & par rapport à fon Prochain il eft tenu de faire 

ce qu’il voudroit qu’on lui fit. Si ceux à qui un Pouvoir eft 

donné font bien, ils feront refpectés; dans le cas contraire, 

on les méprifera; & pour ce qui eft de ceux qui n’ont nul 

pouvoir mais qui s’en arrogent un, le Monde raifonnable ne 

peut pas les connoitre. 

Jufqu’ici nous n’avons parlé (& cela feulement en partie) 

que des Droits naturels de l’Homme ; nous avons préfentement 

k confidérer les Droits civils de l’Homme & à démontrer 

comment ils tirent leur origine des autres. L’Homme n’entra 

en Société ni pour empirer fa fituation, ni pour diminuer le 

nombre de fes Droits antérieurs, mais afin que ces Droits lui 

fullent mieux affurés. Ses Droits naturels font les fondemens 

de tous fes Droits civils; mais afin de fuivre cette diftinélion 

avec plus de précifton, il eft néceffaire de fpécifier les diffé¬ 

rentes qualités des Droits civils & naturels. 

Il ne faudra que peu de mots pour expliquer ceci. Les 

Droits naturels font ceux qui appartiennent à l’Homme par le 

droit de fon exilrence ; les Droits intelleftuelsoudel’efpritfont 

de cette efpèce, de même que tous ces Droits d’agir comme 

Individu pour fa propre confolation & pour fon bonheur, tant 

qu’ü 
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qu’il n’empîefte' pas fur les Droits naturels * des autres. Les 

Droits civils font ceux qui appartiennent à un Homme comme 

Membre de la Société ; chacun de ces Droits eft fondé fur 

quelque Droit naturel qui préexifte dans l’Individu, mais 

auquel fon Droit individuel ne fuffit point dans tous les cas; 

de cette efpèce font tous ceux qui font relatifs à la fureté & 

à la protection. 

D’après cette anaîyfe fommaire, il fera très - facile de 

diftinguer cette claile de Droits naturels que l’Homme conferve 

après fon entrée dans la Société, de ceux qu’il place dans le 

Fonds commun, en qualité de Membre de la Société. 

Les Droits naturels qu’il conferve font tous ceux où le 

Pouvoir exécutif eft aufft parfait dans l’Individu que le Droit 

lui-même. Dans cette claffe ; comme nous l’avons dit, font 

tous les Droits intellectuels, ou Droits de l’efprit; par confé- 

quent la Religion eft un de ces Droits; les Droits naturels qui 

ne font pas confervés font tous ceux par rapport auxquels 

(quoique le Droit Doit parfait dans l’Individu) le pouvoir de 

les exécuter eft défectueux; ils ne répondent pas à fon but. 

Un Homme de Droit naturel eft cenfé juger dans la propre 

caufe; & tant qu’il eft queftion du Droit de l’Efprit, il ne le 

cède jamais ; mais a quoi lui fert de juger, s’il n’a pas le Droit 

de fe faire juftice? Aufft dépofe-t - il ce Droit dans les Fonds 

communs de la Société, & prend-il les armes de la Société 

dont il fait partie, de préférence & pour ajouter à fon pouvoir, 

La Société ne lui accorde rien. Chaque homme eft propriétaire 

dans la Société, & ii tire fur le Capital, comme ft c’étoit 
une affaire de Droit. 

De ces Prémiffes remiteront deux ou trois conféquences 

inconteftables. La première, c’eft que tout Droit civil pro¬ 

vient g un Droit naturel; ou, en d’autres termes, c’eft un 

Droit naturel qui a été échangé. 

c s En 
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En fécond lieu, le Pouvoir civil, confidéré en lui-même 

comme tel, eft compofé de Paggrégat de cette Claffe des 

Droits naturels des Hommes, lesquels deviennent défeftueux 

dans l’Individu lorsqu’il s’agit du Pouvoir, & ne répondent 

pas à fes defieins, mais quand ils font réunis dans un feul 

foyer, ils deviennent fuiïifans aux defieins de tous. 

Troifièmement, le Pouvoir, étant produit par Paggrégat 

des Droits naturels & fe trouvant imparfait relativement au 

Pouvoir de l’Individu, ne pourra être employé à envahir les 

Droits naturels qui font confervés dans l’Individu, & dans 

lesquels le pouvoir exécutif eft-aufii parfait que le Droit 

lui - même. 

Jusqu’ici nous avons fuivi en peu de mots Phomme depuis 

fon état naturel, jusqu’à celui de membre de la fociété , en 

démontrant , ou en tâchant de démontrer la qualité des 

Droits naturels confervés, & de ceux qui font échangés con¬ 

tre des Droits Civils; appliquons, par conféquent, ces Prin¬ 

cipes aux Gouvernemens. 

En portant nos regards fur le Monde, il eft très-aifé de 

diftinguer les Gouvernemens dérivés de la Société ou du 

Contraft Social, d’avec ceux qui ne le font pas: mais pour 

mettre ceci dans un jour plus lumineux que celui qu’un 

fimple coup-d’oeil peut fournir, il fera convenable de nous 

arrêter un moment à l’examen des différentes fources d’où 

les Gouvernemens font fortis, & les principes fur lesquels ils 

ont été fondés. 

Ils peuvent tous être compris fous trois chefs ; d’abord la 

fuperftition, en fécond lieu le Pouvoir; troifièmement les 

intérêts communs de la Société & les Droits communs de 

l’Homme. 

Le premier fut le Gouvernement des Prêtres, le fécond, 

celui des Conquérans & le troifième, celui de la Raifon. 

Quand 
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Quand un Corps d’Hommes rufés prétendirent, par le 

moyen des Oracles converfer avec la Divinité auffi familière¬ 

ment qu’ils montent actuellement les petits escaliers dans les 

Cours Européennes, le Monde fut complettement gouverné 

par la Superftition; on confulta les Oracles, toutes les ré- 

ponfes, qu’on leur avoit fait faire, devinrent des Loix; & 

cette efpèce de Gouvernement dura auffi longtems que dura 

cette efpèce de Superftition. 

Après ceux-ci parurent les Conquérans dont le Gouvernement 

tel que celui de Guillaume le Conquérant étoit fondé fur le 

Pouvoir; & l'épée prit le nom de Sceptre. Des Gouverne- 

mens ainfi établis fubfiftent auffi longtems que dure le Pouvoir 

de les foutenir. Mais afin de fe prévaloir de tous les moyens 

qui leur étoient favorables, ils joignirent la fraude à la force; 

ils élevèrent une Idole qu’ils appellèrent Droit - Divin, la¬ 

quelle, à l’exemple du Pape qui affefte d’être fpirituèl & 

temporel contradictoirement au Fondateur de la Religion 

Chrétienne , fe métamorphofa dans , la fuite dans la fo°rme 

d’une Idole d’une autre efpèce appellée l’Eglife fe? l’Etat. 

La Clé de St. Pierre & la Cle du tréfor furent écartelées 

l’une fur l’autre; bientôt la multitude féduite & étonnée adora 
l’invention. 

Lorsque je contemple la Dignité naturelle de l’Homme, 

loisque je fens (car la Nature ne m’a pas fait la grâce 

d émoulTer ma fenfibilité) mon coeur s’interreffer pour 

1 Honneur & la félicité de fon Caractère ; je m’irrite contre 

Attentat de gouverner le Genre-Humain par la force ou par 

la fraude, comme fi tous les Hommes étoient des fourbes ou 

des lots, & je puis à peine m’empêcher de me dégoûter de 
ceux qui font trompés de la forte. 

Préfentement il s’agit de pafler en revue les Gouverne- 

mens qui tirent leur origine de la Société, en oppofition à 

ceux qui font nés de la Superftition & des Conquêtes. 

On 
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On a-cru faire un grand pas vers l’établiffement de la 

Liberté, en difant que le Gouvernement eft un Contrat, paffé 

entre ceux qui gouvernent & ceux qui font gouvernés; 

mais cela ne fauroit être parce qu’alors Peffet précéderoit la 

Caufe; l’Homme ayant dû exifter avant l’exiftence des Gou- 

vernemens, il y a eu néceffairement un tems oû les Gouver- 

nemens n’exiftoient pas, d'où il s'en fuit qu’originairement, 

des Gouverneurs avec lesquels on formoit un femblable contrat 

ne pou voient pas exifter, il faut donc qu’il foit vrai que les 

Individus eux-même, chacun relativement à fon Droit Sou¬ 

verain & perfonnel, contrarièrent l’un avec l’autre pour pro¬ 

duire un Gouvernement, & c’ell ici la feule manière en la¬ 

quelle les Gouvernemens font en droit de fe former & le 

feul principe en conféquence duquel ils ont le droit 

d’exifter. 

Afin d’avoir une idée plus claire de ce que le Gouverne¬ 

ment eft ou doit être, il faut remonter à fon origine; par-là 

nous découvrirons, fans difficulté, qu’il faut que tout Gou¬ 

vernement foit émané du Peuple ou qu’il ait été forme fur le 

Peuple. Mr. Burke ne fait nulle diftinftion. Il ne remonte 

à la fource de rien, & par cette raifon il confond tout Néan¬ 

moins il a déclaré l’intention qu’il a d’entreprendre, dans un 

autre tems, une comparaifon entre laConftitution de l’Angle¬ 

terre & celle de la France. Puisqu’il conftitue de la forte le 

fujet de la controverfe, je l’arrête fur fon propre terrain; 

c’eit dans les grands Appels, que les grandes vérités, ont le 

droit de paroître, & j'accepte d’autant plus volontiers ce défi 

qu’en même tems il me fournit une occafion de pourfuivre 

mon fujet touchant les. Gouvernemens qui proviennent de 

la Société. 

Mais il fera d'abord néceffaire de définir ce que l’on en¬ 

tend par Conjlitution ; il ne fuffit pas d’adopter le mot, il 

faut lui dopner une figniiication fixe. 
* 

Une 
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Une Conftîtutiôn ideft pas une chofe nominale mais réelle. 

Elle n’a pas une exiftence idéale, mais effective: & partout 

où elle ne fe montre pas fous une forme vifible, elle efb nulle. 

La Conftitution eft une chofe antérieure au Gouvernement, 

& le Gouvernement n’eft que la créature de la Conftitution. 

La Conftitution d’un Pays n’eft pas l’Afte de fon Gouverne¬ 

ment, mais c’eft l’Afte du Peuple qui conftitue un Gouverne¬ 

ment ; c’eft le Corps élémentaire auquel vous pouvez vous 

référer & le citer article par article ; il renferme les Principes 

qui établiront le Gouvernement & la manière de fon organi- 

fation, les pouvoirs qu’il aura, la méthode des Elevions, la, 

durée des Parlemens ou de tous autres Corps défignés par un 

autre nom, les Pouvoirs qu’aura la Partie exécutrice du Gou¬ 

vernement Civil, & les Principes d’après lesquels il agira & 

qui le lieront. 

C’eft la raifon pourquoi une Conftitution eft à un Gouver¬ 

nement ce que les Loix fubféquentes faites par ce Gouverne¬ 

ment font à une Cour de Juftice. La Cour de Juftice ne Lait 

pas les Loix, elle ne peut pas non plus les changer; elle acrit 

feulement conformément aux Loix qui ont été faites; & pa¬ 

reillement le Gouvernement eft gouverné par la Conftitution. 

Mr. Burke, par conféquent, peut-il montrer la Conftî- 

tution Angloiie? s’il ne le peut pas, nous fommes autarifés 

a croire que, quoiqu’on en ait tant parlé, une femblable 

Conftitution n’exifte pas, n’a jamais exifté, & conféquemment 

que le Peuple doit encore former une Conftitution. 

Je préfume que Mr. Burke ne niera pas la propofition que 

j’ai déjà avancée; c’eft à dire que lesGouvernemens ou procè¬ 

dent du Peuple ou agiffent fur le Peuple. Le Gouvernement 

Anglois eft un de ceux qui émanèrent d’une Conquête & non 

pas de la Société; par conféquent il s’éleva fur le Peuple & 

quoique Poecafion des circonftances l’ait beaucoup modifié j 



4« 
depuis le fcems de Guillaume le Conquérant, le Pays ne s’eft 

pas encore régénéré; auffi n’a-t-il point de Conflitution. 

J’apperçois aifément pourquoi Mr. Burke évite d’entrer 

dans le paralelle des Conflitutions Angloife & Françoife; c’eft 

qu’il ne pouvoit s’empêcher de voir, quand il fe mit à travailler, 

qu’il n’exiftoit pas de Conflitution; fon Livre eft certainement 

allez étendu pour renfermer tout ce qu’il auroit pu dire fur 

ce fujet, & c’eût été la meilleure méthode pour juger de leur 

mérite refpe&if; pourquoi a-t-il donc évité de s’expliquer 

fur la feule chofe qui en valoit la peine? C’étoit le terrain le 

plus avantageux qu’il pût choifir, fi les avantages étoient 

effe&ivement de fon côté ; mais c’étoit le plus foible, s’ils ne 

l’étoient pas. En évitant de le prendre, cela indique ou 

qu’il ne pouvoit pas le poiféder ou qu’il ne pouvoit pas le 

maintenir. 

Dans un Difcours au Parlement Mr. Burke a dit, l’Hyver 

dernier, que quand l’Affemblée Nationale s’étoit réunie en trois 

Ordres (le Tiers-Etat, le Clergé & la Nobleffe) la France 

avoit alors une bonne Conflitution; ceci démontre, parmi 

une foule d’autres exemples, que Mr. Burke ne comprend pas 

ce quec’efl qu’une Conflitution. Les Perfonnes ainfi affemblées 

n’étoient pas une Conflitution, mais une Convention pour en 

former une. 

La préfente Affemblée Nationale de la France eft, à la 

lettre, le Contrat Social en Perfonne. Les Membres font les 

Délégués de la Nation dans fon Caractère originel; les Délé¬ 

gués de la Nation, dans fon Caractère organifé, formeront 

les AlTemblées futures; l’autorité de l’Affemblée aftuelle a 

pour objet de former une Conflitution : l’autorité des Affemblées 

futures confiftera dans le pouvoir de faire des Loix félon les 

formes & les principes que prefcrit cette Conftitution, & fi 

l’Expérience démontre, dans la Suite, la néceffîté des change- 

mens, ameliorations, ou additions, la Conftitution indiquera 

les 
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les formes qu’il faudra adopter, fans les laitier au Pouvoir 

arbitraire du Gouvernement futur. 

Un Gouvernement félon les Principes fur lesquels font 

établis les Gouvernemens conftitutionnels qui procèdent de la 

Société, ne peut avoir le Droit de Ce changer; s’il l’avoit, il 

feroit arbitraire, il feroit ce qu’il lui plairoit; & partout où 

un femblable Droit exiile, il démontre qu’il n’y a pas de 

Conftitution. L’Acte, par lequel le Parlement d’Angleterre 

s’attribua le Droit de demeurer aflemblé durant fept ans, 

prouve qu’il n’y a point de Conftitution en Angleterre. Exacte¬ 

ment par la même autorité il auroit pu demeurer alfemblé un 

plus grand nombre d’années, ou pour toujours. Le Bill que 

Mr. Pitt préfenta, il y a quelques années, au Parlement, pour 

réformer le Parlement, fut conltruit fur le même Principe 

erroné ; le Droit de réforme etl originairement dans la Nation, 

& la méthode conltitutionnelle d’opérer cette reforme leroit 

une Convention générale élue exprès; il y a d’ailleurs un 

paradoxe dans l’idée des Corps vicieux qui fe réforment 

Ces préliminaires me fournirent quelques comparaifons. 

J’ai déjà parlé de la déclaration des droits; comme j’ai defl'ein 

d’être auffi concis qu’il me fera poilible, je m’avance vers 

quelques autres parties de la Conftitution Françoife. 

Il eft dit dans cette Conftitution que tout Homme qui pave 

annuellement foixante fols de taxe eft Electeur. Quel eft 

laiticle que Mr. Burke oppofe à celui-ci? Y a-t-il rien de 

plus reftreint & tout enfemble de plus capricieux que le font 

les qualifications requifes pour être Electeur en Angleterre? 

Reftreint, parce que de cent Hommes il en eft à peine un 

(je parle modérément) qui fait admis à donner fa voix; ca¬ 

pricieux, parce que les gens du caractère & de l’état le plus 

bas qui ayent jamais exifté & auxquels il ne refte prefque 

point de moyen apparent pour gagner honnêtement leur pain, 

font Electeurs dans quelques endroits, tandisque, dans d’autres, 

celui 
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fceluî qui paye de très-fortes taxes & qui a un caractère honnête 

& reconnu tel, aufft bien que le Fermier dont le bail eft an¬ 

nuellement de trois jufqu’à quatre cent Livres fterlings, avec 

des effets fur cette Ferme qui paffent trois ou quatre-fois cette 

valeur, n’eft pas admis à l’éle&ion. Tout eft forti de la 

Nature, comme Mr. Burke le dit dans une autre occaiion. 

A cet étrange Chaos & à toutes fortes de folies fe joignent 

toutes fortes de crimes. Guillaume le Conquérant & fes 

Defcendans divifèrent le Pays de cette manière, & en acqui¬ 

rent quelques portions au moyen de ce qu’ils appelèrent des 

Charters (Privilèges écrits) pour affujettir d’autant mieux les 

autres à leur volonté. Voilà pourquoi il exiftedans la Province 

deCornuaillesun ft grand nombre de ces Charters. Le Peuple 

fut ennemi du Gouvernement établi lors de la Conquête, & 

les Villes reçurent des Garnifons & furent payées *) pour rendre 

la Nation esclave. Toutes les vieilles Charters font des fymboleS 

de cette Conquête, & c’eft de cette fource que provient le 

caprice des Elections. 

La Conftitution Françoife dît que le nombre desRepréfen- 

tants pour un Endroit fera proportionné au nombre des Habi¬ 

tons ou Electeurs taxables. Quel article Mr. Burke oppo¬ 

sera-1-il à celui-ci? Le Comté d’York, qui a près d’un 

million d’Habitans, envoyé deux Représentants, pour tout le 

Comté. Rutland en fait de même & n’a pas la centième par¬ 

tie de ce nombre. La Ville de 01d-Sarum> qui n’a pas trois 

Mai fous, envoyé deux Membres; tandis que la Ville de Man- 

cheftcr, qui renferne plus de Soixante mille Ames, n’eft pas 

admife à envoyer un feul Représentant. Y a-1-il le moindre 

Principe dans ces ufages? Y a-t-il rien par où vous publiez 

remarquer des traces de Liberté , ou découvrir celles de la 

Sagefie? Il n’eft donc pas furprenant que Mr. Burke ait évité 

d’en faire la comparaifon, & qu’il tâche d’égarer fes Leéleurs 

par 
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par mi étalage de Rhapfodies paradoxes, incohérentes & 

illimitées. 

La conftitution françoife dit qu'il n'y aura point de droits 

de chaffe; que Je fermier qui trouvera du gibier fur fes terres 

(car c’eft du produit de ces terres qu’il fe nourrit), fera en 

droit de prendre ce qu'il pourra, qu’il n'y aura aucune efpèce 

de monopole •— que tout commerce fera libre & tout homme 

en liberté de choiftr un état quelconque qui lui procure les 

moyens de vivre honnêtement, par tout le royaume, foit 

bourg ou ville. Que dira Mr. Burke à tout'ceci? En An¬ 

gleterre le gibier eft la propriété de ceux aux dépens de qui il 

n'eft pas nourri, & à l’égard des monopoles, le pays eft partage 

en monopoles. Toute ville privilégiée eft un monopole 

ariftocratique, en elle-même, & les qualifications des électeurs 

procèdent de ces monopoles privilégiés. Eft ce là la liberté? 

Eft ce là ce que Mr. Burke entend par une Conftitution? 

Dans ces monopoles privilégiés, un homme qui vient d’un 

autre endroit du pays, eft chaffe comme un ennemi étranger: un 

Anglois n’a pas le Droit de franchife dans fon pays : chaque ville 

privilégiée luioppofe une barrière, & lui dit qu'il n’eft pas citoyen 

libre — qu’il n’a point de droits. Au milieu de ces monopoles 

il en eft encore d’autres. A Bath, par exemple, ville devint 

a trente mille habitans, le droit d’envoyer des repréfentans 

au parlement eft un monopole partagé entre environ trente- 

une perfonnes. Outre ces monopoles il y en a encore d’autres» 

Un homme de la même ville, dont les parens n'ont pu lui 

donner un état, eft exlus, en bien des cas, du droit naturel 

d’en embrailèr un, quel que foit fon génie ou quelle que foit 

fon induftrie. 

Sont ce là des exemples à montrer à un pays qui fe régénère, 

tel que la France? Non, certainement, & je fuis fur que 

quand le peuple anglois y réfléchira, il détruira ces iymboies 

d’une ancienne oppreffton &: ces traces d’un pays conquis —* 

D Si 



Si Mr. Burke eûtpoffédé les talensde Fauteur*) des “RichefFes 

des nations, ” il auroit compris toutes les parties qui compofent 

une conftitution & qui la forment par leur réunion ; il auroit 

raifonné du particulier au général. Non feulement fes pré¬ 

jugés, mais auffi le défordre de fon génie, le mettent au- 

dellous du fujet qu’il traite: fon génie même eft fans confti¬ 

tution, c’eft un génie égaré, mais non réglé par des Loix: 

mais il faut qu’il dife quelque chofe — c’eft pourquoi il s’eft: 

élevé comme un ballon pour détourner les yeux de lamultitudq 

de l’endroit où elle fe tient. 

La conftitution françoife eft une grande leçon. La con¬ 

quête & la tyrannie ont été tranfplantées avec Guillaume le 

Conquérant de Normandie en Angleterre, & le pays s’en relient 

encore. Que l’exemple de la France entière contribue donc à 

régénérer la liberté qu’une province a détruite! 

La conftitution françoife dit que pour empêcher la corruption 

des repréfentans de la nation, aucun membre de l’Affemblée 

nationale ne fera officier du gouvernement, ne fera penftonné 

ou ne recevra de charge du gouvernement — Qu’eft-ce que 

Mr. Burke oppoferaàcela? Je lui répondrai tout bas à l’oreille: 

Pains & poiffons. Ah ! ce gouvernement de pains & de 

poiffons renferme plus d’abus qu’on ne s’eft imaginé. L’Af¬ 

femblée nationale a fait la découverte & donné l’exemple au 

Monde. — Si les gouvernemens euffent été d’accord pour fe 

brouiller dans l’intention de piller leurs fujets en les accablant 

d’impôts, ils n’auroient pu mieux réuiïïr qu’ils n’ont fait. 

Tout dans le gouvernement anglois me paroît le contraire 

de ce qu’il devoit être, & de ce que l’on dit qu’il eft. Le 

Parlement, de ia manière imparfaite & capricieufe dont fes 

membres font élus, eft cependant regardé comme le dipofit aire 

de la bourfe de la nation; mais la forme du parlement anglois 

eft telle, qu’on peut le comparer a un homme à la fois em¬ 

prunteur 
____    .. —-  - « 

*) Smith. 
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pnmteur & prêteur fur line hypothèque, & dans le cas de 

malverfation, c’eft le criminel qui fe juge lui-même. Si ceux 

qui opinent pour l’impolition des taxes, font les mêmes qui 

les reçoivent quand elles font accordées, & qui doivent rendre 

compte de Lnfage qu'on en a fait, à ceux qui les ont accordées, 

c’eft comme qui diroit: ils font eux - même redevables à 

eux - memes, la comédie des Erreurs eiï fuivie de la pantomime 

de chut. Ni le parti miniftériel ni celui de Foppofttion ne 

toucheront à ce chapitre. La bourfe nationale eft la haquenée 

commune montée tour à tour par chaque parti; c’eft aufil ce 

que les paylans appellent ‘‘Montez & attachez,*) ” vous mon¬ 

terez la bête quelque tems, & moi je la monterai après vous. 

Ces choies font mieux arrangées en France. 

La conftitution françoife dit que le droit de faire la guerre 

& la paix eft dans la nation. Qui donc pourrait Lavoir, il 

ce rfeft pas ceux qui en fupportent tout le poids? 

En Angleterre ce droit rélide, dit-on, dans une métaphore 

qu’on montre à la Tour pour fix ou douze fous par tête: les 

lions y font auffi, & il feroit encore plus raifonnabie de dire 

qu’il réfide dans les lions; car toute métaphore inanimée n'eft 

plus qu’un chapeau ou un bonnet. Nous pouvons tous voir 

combien il eft abfurde d'adorer le veau d’Aaron ou la ftatue 

d'or de Nabuchodonofor; mais pourquoi les hommes conti¬ 

nuent-ils de commettre eux-mêmes les abfurdités qu’ils 

mépnfent dans les autres? On peut dire avec raifon que de 

la manière dont la nation angloîfe eft reprefentée, il importe 

peu où ce droitréilde, dans la couronne ou dans le Parlement. 

La guerre eft dans tout pays le moyen de s’enrichir pour tous 

C’eft l’ufage dans quelques parties de l'Angleterre, que quand deux 

voyageurs n'ont qu'un cheval, qui, de meme que la bourfe nationale 

ne peut porter deux cavaliers, l’un moute le cheval pendant l’eipace 

de quelques milles, l'attache à une barrière ou à une porte, & marche* 

quand l’autre arrive, il cède le cheval à fon compagnon pour un 

ou deux mille & l’attache à fou tour — Mentez <1* attachez. 
A 
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ceux qui participent au partage & à l’emploi des deniers 

publics: c’eft l’art de faire des conquêtes chez foi; l’objet eft 

d’augmenter la recette, & comme cela ne peut fe faire fans 

taxes, il faut chercher un prétexte de dépenfe. Un fpeftateur 

qui ne feroit ni aveuglé par les préjugés, ni féduit par P inté¬ 

rêt, & qui jetteroit les yeux fur l’hiftoire du gouvernement 

anglois, de fes guerres & de fes taxes, déclareroit que les 

taxes n’ont pas été impofées pour fupporter les guerres, mais 

que les guerres fe font faites pour fupporter les taxes. 

Mr. Burke, comme membre de la Chambre des Communes, 

eft une partie du gouvernement anglois, & quoiqu’il fe déclare 

ennemi de la guerre, il trouve à redire à la conftitution 

françoife qui cherche à l’éviter. Il offre à la France le gou¬ 

vernement anglois, comme un modèle parfait dans toutes fes 

parties; mais il devroit avant tout connoître les inconvéniens 

que les François y trouvent. Ils foutiennent que la portionde 

liberté dont on jouit en Angleterre eftprécifément fuffi(antepolir 

rendre une nation efclave, qu’elle eft plus propre à cela que le 

defpotifme, & que l’objet de tout defpotifmeétant les revenus, 

un tel gouvernement obtient plus qu’il ne pourroit obtenir, 

foit par un defpotifme direct ou dans l’état d’une pleine 

liberté, & que par conféquent fon intérêt l’oblige de s’oppofer 

à l’un & à l’autre. Us rendent aufli raifon de la promptitude 

avec laquelle on voit ces fortes de gouvernemens s’engager 

dans les guerres, en obfervant les divers motifs qui les pro- 

duifent. Dans les gouvernemens defpotiques les guerres^font 

l’effet de l’orgueil, mais dans ceux où elles deviennent les 

moyens d’impofer des taxes, elles acquièrent une promptitude 

plus permanente. 

C’eft pourquoi la Conftitution françoife, pour fe garantir 

de ces deux maux, a ôté aux rois & aux miniftres le droit de 

déclarer la guerre, & Pa dépofé dans ceux qui en fupportent 

le poids. 

Pendant 

•'••'A 
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Pendant que PAffemblée nationale délibéroit fur le droit 

de la guerre & de la paix, le peuple anglois parut prendre 

beaucoup de part à Piiïue de cette affaire, & applaudit haute¬ 

ment à la décifion. — Comme principe, ce droit efi auffi 

applicable à un pays qu’à un autre. Guillaume le Conquérant, 

comme conquérant, tenoit de lui-même ce droit de guerre & 

de paix, & fes defcendans Pont toujours réclamé comme un 

droit provenant de lui. 

Quoique M. Burke ait avancé que le droit du Parlement, 

lors de la Révolution, lioit & reftreignoit la nation & la 

poftérité à perpétuité, il nie en même tems que le parlement 

ou la nation eut aucun droit de changer ce qu’il appelle la fuc-» 

çeffion de la couronne, excepté en partie ou par une efpèce de 

modification. En s’appuyant fur ce fondement, il fait remonter 

la queftion jufqu’à l’époque de la conquête des Normands; ainfi 

fuivant une ligne de fucceffion depuis Guillaume le Conquérant 

jusqu’à nos jours, il nous oblige de nous informer qui étoit 

Guillaume le Conquérant & d’où il venoit, auffi bien que de 

l’origine, de l’hiftoîre & de la nature de ce qu’on appelle pré¬ 

rogatives. Il faut que toutes choies aient eû un commencement, 

& il fandroit percer le brouillard du tems & de l’antiquité pour le 

découvrir. Que M. Burke produite donc fon Guillaume de 

Normandie, puifque fon argument remonte jufques-là. Il 

arrive auffi malheureufement, qu’en fuivant cette ligne de fuc¬ 

ceffion, il s’en préfente une autre qui en eft comme la paralelle, 

c’eft que fi la ligne de fucceffion rencontre celle de la conquête, 

la nation rencontre auffi celle du danger d’être conquife; or 

elle doit fe laver de ce reproche. 

Mais on dira peut-être que quoique le pouvoir de déclarer 

la guerre provienne du droit de conquête, il efi reflreint par 

le droit du Parlement pour employer les moyens de la foutenir. 

Il arrivera toujours qu’une chofe originairement mauvaife ne 
4 

peut devenir bonne par les palliatifs, & il arrive fouvenc 

qu’ils font autant de mal d'une façon, qu’ils font de bien de 

D 3 l’autre; 
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1 autre; c’eft ici le cas: car fi l’un déclare înconfidérément la 

guerre, comme un droit, &: que l’autre auïïl refufe obftiné- 

taen: les fecours comme un droit, le remède fera auffi mauvais 

ou pire encore que le mal. Le premier force la nation à fe 

ba tre, le fécond lui lie les mains. Mais Fiflue la pics probable 

ce cette contradiction fera une réunion des partis qui fervira 

milite d’exeufe à l’un & à l’autre. 

Au fujet de la guerre il y a trois chofes à obferver: pre¬ 

mièrement le droit de la déclarer, fecondement les dépenfes 

qu’elle entraîne, troifièmement la manière de la conduire 

après qu’elle a été déclarée. La conftitution françoife donne 

le droit de la déclarer à ceux qui doivent fournir aux frais 

qu’elle occafionne, & cette réunion ne peut fe trouver que 

dans la nation. La manière de la conduire après qu’elle a 

été déclarée ell confiée au pouvoir exécutif. S’il en étoit de 

meme dans tous les pays, nous entendrions très-peu parler 

de guerre. 

Avant de continuer l’examen des autres parties de la con¬ 

ftitution françoife, & pour délaifer l’efprit de la fatigue des 

argumens, je vais rapporter une anecdote que je tiens du 

Dofteur Franklin. 

Pendant que le Dofteur étoit en France comme miniftre 

de l’Amérique durant la guerre, il reçut des propolitions d’une 

foule d’hommes à projets, de tous pays & de tous états, qui 

defiroient d’aller en Amérique, ce pays découlant de lait 

& de miel; il y en avoit un entre autres qui s’offroit 

d’étre roi. Il fit fa propofition au Dofteur dans une lettre 

qui eft à préfent entre les mains de M. Beaumarchais. Pre¬ 

mièrement il repréfentoit que les Américains ayant renvoyé 

leur roi, il leur en faudroit un autre: fecondement, qu’il 

étoit normand: troifièmement, qu’il étoit d’une maifon plus 

ancienne & plus honorable que les ducs de Normandie, n’y 

ayant jamais eu de bâtards dans fa famille. Quatrièmement, 

qu’on 
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qu’on avoit déjà eû l’exemple de rois venuns de Normandie; 

voilà les fondemens fur lesquels il appuyoit fa propoütion, 

enjoignant au Dofteur de la faire palier en Améiique. Mais 

le Dofteur n’ayant pas jugé à propos de le faire ni de lui ré¬ 

pondre, l’homme à projets lui écrivit une fécondé lettre, où, 

à la vérité, il ne menaçoit pas d’aller conquérir l’Amerique, 

mais où il demandoit feulement, avec beaucoup de dignité, 

que puifque fon offre n’étoit pas acceptée, on lui accordât 

une gratification d’environ trente mille livres fterling, en 

reconnoiffance de fa générofité î — Ainfi, puifque tous les 

argumens touchant la fucceflion doivent néceffairement faire 

remonter cette fucceffion à une certaine origine, les argumens 

de M. Burke à ce fujet montrent qu’il n*y a point de rois, 

originairement Anglois & qu’ils font defcendans de la ligne 

normande par droit de conquête. Il peut donc être utile à fon 

fyftême de faire connoître cette anecdote, & de le prévenir, 

qu’en cas d’extinftion naturelle à laquelle tout homme eft fujet, 

on peut encore avoir des rois de la Normandie, à des con¬ 

ditions plus raifonnables que Guillaume le Conquérant ; & que 

par conféquent le bon peuple anglois, à la Révolution de 1688# 

auroit peut-être beaucoup mieux fait, fi un Normand généreux 

tel que celui dont je viens de parler, eût connu leurs befoins, 

& ü le peuple anglois eût connu les fans, Il efl certainement 

plus facile de faire un marché avec un homme d’un caraftère 

chevaleresque, qu’avec un Holîandois chicaneur, — Mais 

revenons aux affaires de la Conftitution. 

La conftitution françoife dit, qu'il ri y aura point de titres; 

par conféquent toute cette claffe dont la généalogie eft dou- 

teufe & qui eft appellée dans quelques pays arijlocratie, & 
dans d’autres nobleffe, eft détruite, & le Pair élevé à la 

dignité d’homme. 

Les titres ne font que des fobriquets, & tout fobriquet 

eft un titre. La chofe en elle-même eft parfaitement inno- 

D 4 cente, 
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cente, mais elle marque une efpèce de fatuité qui dégrade le 

caraftère de l’homme; elle le rend petit dans les grandes 

chofes, & en fait une petite fille dans les petites. Cela parle 

de fon beau ruban bleu comme une fille, & montre fa jar¬ 

retière neuve comme un enfant. Un certain auteur affez 

ancien, dit: “quand j’étois enfant, je penfois en enfant; 

mais quand je devins homme, je me défis des chofes de mon 

enfance. ” 

C’eft, à proprement parler, l’efprit élevé de la France, 

que a fait abolir la folie des titres. La nation françoife eft 

trop grande pour porter encore les langes de Comte & de Duc, 

& elle a endoffé la robe virile; elle ne s’eft pas abaiflee, elle 

s’eft elevée, elle a renvoyé le nain pour faire place à l’homme* 

La puérilité d’un mot vuide de feus, tel que Duc, Comte9 

Marquis, a celle de plaire. Ceux-mêmes qui pofiedoient ces 

titres ont méprifé ce jargon, & ayant furmonté la foibleffe 

de l’enfance, ils en ont quitté les hochets. Lorsque le véri¬ 

table efpr.it de l’homme foupire après fon domicile naturel, 

la Société , il renonce aux colifichets qui l’en féparoient. 

Les titres font comme des cercles tracés par la baguette 

du magicien, pour borner la fphère de la félicité de 

l'homme; il eft emprifonné dans un mot comme dans une 

Baftille, & regarde de loin & d’un œil d’envie la vie de 

l’homme. 

Y a-t-il donc rien de furprenant dans la chute des titres 

en France? N’eft-il pas bien plus furprenant qu’on les con- 

ferve encore ailleurs? Que font-ils? Quelle eft leur valeur? 

“ à quoi fe réduifent-ils ? ” Quand nous penfons'à un juge ou à 

un général, ou quand nous en parlons, nous attachons à ces 

mots les idées de charge & de caractère ; nous penfons à la 

gravité de l’un & au courage de l’autre: mais quand nous 

nous iervons d’un mot fimpîement comme titre, nous 11e 

pouvons y attacher aucune idée. Dans tout le vocabulaire 

d’Adam, 
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d’Adam, il n’eft queftion d'aucun animal tel qu’un Duc ou un 

Comte; on ne lauroit non plus attacher a ces mots une idee 

déterminée. S’ils lignifient force, où foiblelle, fageffe ou 

folie, lin enfant ou un homme, le cavalier ou le cheval, tout 

eft équivoque. Quel refpeft peut-on donc avoir pour des 

noms qui ne lignifient rien & qui font vuidcs de feus V L’ima¬ 

gination a donné une forme & un caractère aux centaures, 

aux fatyres & à toute la féerie; mais les titres mettent en 

défaut le pouvoir même de l’imagination ; enfin ce font des 

êtres chimériques & dont on ne iauroit décrire la forme. 

Mais ce n’eft pas tout. — Si une nation entière eft difpofée 

a les méprifer, ils perdent toute leur valeur, & perfonne ne 

voudra plus les avouer. C’eft l’opinion feule qui les fait 

valoir, qui les réduit à rien ou à moins de rien. Il n’eft pas 

néceffaire d’abolir les titres, quand toute la fociété concourt 

à les rendre ridicules. Cette efpèce de conféquence imaginaire 

a vifiblement baiffé dans toute l’Europe, & elle court à fa 

fin à mefure que l’empire de la raifon s’étend. Il fut un tems 

que la plus baffe claffe cle ce qu’on appelle nobleffe étoit plus 

éftimée que la pins haute de nos jours, & qu’un chevalier 

armé parcourant la chrétienté pour chercher des avantures, 

attiroit plus les yeux fur lui qu’un duc moderne. Le monde 

a vu tomber cette folie; le ridicule en a occafionnê la chute, 

& la farce des titres aura le même fort. Les patriotes françois 

ont découvert à tems que le rang & îa dignité doivent occuper 

un autre terrain ; l’ancien a difparu. Il faut qu’ils occupent 

le terrein folide du caraftère, au lieu du terrein chimérique 

des titres; ils ont porté leurs titres fur l’autel, 6c en ont fait 

un facrifice à la raifon. 

Si la folie des titres n’avoit caufé aucun mal, ils n’au- 

roient pas mérité une deftruftion férieufe 6c formelle, comme 

l’Affemblée Nationale l’a décrété : c’eft ce qui m'oblige d’ap¬ 

profondir la nature 6c le caraftère de l’ariftocratie. 

D 5 Ce 
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Ce qu’on appelle dans quelques pays ariftocratie & dans 

d’autres noblelTe, a tiré Ton origine des gouvernemens qui 

font fondés fur des conquêtes. C’étoit au commencement 

Un ordre militaire dont le but étoit de foutenir le gou¬ 

vernement militaire (car tout gouvernement fondé fur des con¬ 

quêtes eft militaire) ; pour établir une fucceffion de cet ordre, 

& afin de remplir le but de fon établiifement, toutes les bran¬ 

ches cadettes de ces familles furent deshéritées, ce fut la 

l’origine de la loi de primogéniture. 

Cette loi nous découvre la nature & le caraftére de l’arifto- 

cratie : c’eft une loi contraire à toutes les loix naturelles, & 

la nature elle-même en demanda la deftruclion. Introduifez 

la juftice dans les familles, & cette loi tombe. Par cette loi 

aristocratique de primogéniture, dans une famille de fix en- 

fans, il y en a cinq d’expofés. L’ariftocratie n’a qu’un en¬ 

fant; les autres font nés pour être dévorés; ils font jettés à 

ce Cannibale pour lui fervir de proie, & les parens naturels 

préparent eux-même ce repas dénaturé. 

Comme tout ce qui eft: hors de la nature de l’homme af- 

fefte plus ou moins l’intérêt de la fociété, il en eft de même 

ici. Tous les enfans que l’ariftocratie défavoue, font en 

général (excepté Painé) abandonnés pour être entretenus par 

le public, comme des orphelins à la Parroiffe, mais à plus 

grands frais. On crée fans néceffité des charges dans l’admi- 

niftration & des places dans les Cours pour les foutenir aux 

dépens du public. 

Quelles doivent être les reflexions d’un père ou d’une 

mère en contemplant leurs enfans puînés. Par la nature ils 

font leurs enfans & par le mariage leurs héritiers ; mais l’ari- 

ftocratie en fait des bâtards. & des orphelins. D’un côté 

c’eft le fang de leurs parens, de l’autre ils ne leur font 

rien. C’eft pourquoi pour rendre les parens à leurs enfans 

& les enfans aux parens, les parens les uns aux autres & 

Phomme 
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l’homme à la fociété, pour exterminer entièrement ce mon- 

lire d’ariftocratie, la conftitution françoife a aboli la Loi de 

PRIMOGENITURE. Ci gît le monftre, & M. Burke n’a 

qu’à, s’il lui plaît, compofer fon épitaphe. 

Jusqu’ici nous n’avons confidéré l’ariftocratie que fous un 

feul point de vue. Il nous relie à le confidérer fous un autre. 

Mais foit que nous le conftdérions par devant ou par derrière, 

de côté ou autrement, en particulier ou en général, c’eft tou¬ 

jours un monftre. 
/ 

Dans la France l’Ariftocratie, pour ce qui eft de la Fi¬ 

gure , avoit un trait de moins qu’elle n’en a dans quelques 

autres Pays. Elle ne compofoit pas un Corps de Législatures 

héréditaires (ce n’êtoit pas une Corporation Ariftocratique) 

car c’eft ainfi, comme je l’ai entendu de fa bouche, que Mr. 

de la Fayette s’exprimoit, fur la chambre des Pairs d’Angle¬ 

terre; examinons, par conféquent, fur quoi fondé la Confti- 

tution Françoife a réfolu de ne point avoir une femblable 

Chambre en France. 

C’eft premièrement parce que l’Ariftocratie, comme nous 

l’avons obfervé plus haut, eft foutenue dans les Familles par 

la tyrannie & l’injuftice. 

Secondement parce qu’il y a, dans les Ariftocrates, une 

incapacité d’être les Législateurs d’une Nation; Leurs idées 

fur la Juftice diftributive font corrompues jusques dans leur 

fource ; ils commencent à vivre en foulant aux pieds tous 

leurs frères cadets, toutes les fœurs dont iis font les ainés, 

& chacun de leurs Parens; on le leur enfeigne, on les éleve 

à le faire. Avec quelles idées de Juftice ou d’Honneur un 

tel homme peut - il entrer dans une Chambre Législative, 

lorsqu’il abforbe lui même l’héritage de toute une famille, ou 

qu’il leur en diitribue, avec l’infolence d’un don, une portion 

qui n’eft que mesquine. 

Troi- 



Troifiémement parce que Pidée de Législateurs hérédi¬ 

taires eft aufil incohérente avec le bon fens que celle de 

Juges ou de Jurés héréditaires; cela eft auffi abfurde qu’un 

Mathématicien ou un fage héréditaire, enfin aulii ridicule 

qu’un Poète Lauréat héréditaire. 

Quatrièmement parce que perfonne ne doit fe fier à un 

Çorps d’Hommes qui ne fe croit redevable à perfonne. 

Cinquièmement parce que cela propage & les principes 

féroces des Gouvernemens fondés fur le Droit de Conquête, 

&: la lâche idée de l'homme ayant propriété par rapport à 

l’Hommo, & la puiffance de le gouverner en vertu du Droit 

perfonne!. 

Sixièmement parce que PAriftocratie tend à faire dégéné¬ 

rer l’Efpece humaine. L’œconomie univerfeile de la Nature 

donne à connoître, & l’exemple des Juifs prouve que i’Efpeee 

humaine tend à dégénérer dans tout petit nombre de Per bon¬ 

nes, quand celles-ci font féparées du Corps Général de la 

Société , & font continuellement entre elles des Alliances 

matrimoniales ; celles - ci detruifent même le prétendu but & 

deviennent, avec le tems, l’oppofé de ce qui eft noble dans 

PHomme, Mr. Burke parle de Nobleffe ; qu’il démontre 

donc ce qu’elle eft. Les plus grands Hommes que le Monde 

ait vûs fe font élevés du plancher démocratique ; PAriftocratie 

n’a pu fe me forer avec les Démocrates ; le Noble artificiel fe 

rapetiile en Nain devant le Noble de la Nature, & il y a bien 

peu d’exemples (dans tous les Pays on en trouve quelques- 

uns) où la Nature, comme par miracle, ait furvêcu à l’Arifto- 

cratie ; CES HOMMES LA MEPRISENT L’ARISTOCRATIE 

Mais il eft tems de changer de fujet, 

LaConftitution Françoife a réformé la Condition du Clergé. 

Elle a groffi les Revenus des Claffes baffes & mitoyennes, & 

elle a diminué ceux des plus relevées. Il n’y en a point à 

prêtent qui ayçnt moins de X2COLivres de France, ni plus de 

2000 
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sooo à 3000 Livres Sterling^. Qu oppofera Mr. Burke à 

ceci V Ecoutez-le* 

Il dit que le Peuple dk Angleterre peut Voir fans répu¬ 

gnance & fans envie un Archevêque qui a le pas fur un Duc. 

Ce Peuple Verra un Evêque de Durham ou un Evêque de 

Winchefter en pofteftlon de io>oooLftI. annuellement, & il ne 

peut pas voir pourquoi cela eft en de plus mauvaifes mains, 

que des terres de la même valeur le font entre les mains du 

Comte de t;;? * ou de Monfieur un tel. Voici l'exemple qué 

Mr. Burke offre à la France. 

Pour ce qui concerne le premier article, fi l’Archevêque 

a le pas fur le Duc ou le Duc fur l'Archevêque , il eft au 

Peuple en général ce que Sternhold eft à Hopkins ouî;::) Hop¬ 

kins à Sternhold, vous pouvez faire précéder celui des deux 

qu’il vous plaît; & comme j’avoue que je ne comprends pas 

le pour & le contre de ce cas, ce n’eft point là deflus que 

j’entrerai en conteftation avec Mr. Burke. 

Mais relativement aü fécond article j’ai quelque chofe à 

dire. Mr. Burke n’a pas bien établi la queftion. La compa- 

raifon entre l’Evêque, le Comte, ou le Duc eft déplacée; 

elle doit être entre l’Evêque & le Curé; alors voici quel fera 

le reftiltat Le Peuple d'Angleterre peut voir, fans te* 

pugnance ou fans détriment, un Evêque de Durham ou un 

Evêque de JVinchefter en poffeffion de 10,000 Livres Sterlings 

annuellement, & un Curé n en ayant que 30, 0^40, ou moins 

encore. — Non Monfieur ils ne voyent pas ces chofes là 

fans répugnance; c’elt un Cas qui eft du reffort de la Juftice 

univerfelle , & qui, parmi beaucoup d'autres , demande à 

grands cris une Conftitution. 

En France le 

fouvent qu’il l’cft 

cri, rEglife! rEglife! a été répété aufti 

dans le Livre de ivlr. Burke, & aufti haut 

que 

*) Auteurs d’une mauvaife tradu&ion des Pfeaume*, 
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que lorsqu’il fut queftion du Bill pour les Non-Conformiftes 

dans le Parlement d’Angleterre; mais ce cri pouvoir plus 

donner le change à la plus grande partie du Clergé François. 

Ils fçurent que tel que fut le prétexte c’étoit eux-même qui 

en étoient les principaux objets. C’étoit le cri du Clergé à 

grands Bénéfices, pour empêcher qu’il y eût rien de réglé 

entre les Bénéficiers de 10,000 Lft. & le Prêtre de Paroiffe; 

auffi fe joignirent - ils à tous ceux de toute autre Claffe 

d Hommes opprimes; & ils obtinrent juftice au moyen de 
cette union. 

La Gonftitution Françoife a aboli les dixtnes, cette fource 

intariiïable de mecontentemens entre le PoflelTeur & le Pro- 

prietaire. Quand on poftede un terrain fujet aux dixmes, 

c eft le cas d une Terre que deux Perfonnes poiTedent, l’une 

recevant un dixième, l’autre neuf-dixièmes du produit; & 

par une conféquence qui émané de ces Principes d’équité, il 

la terre peut s améliorer & que, par cette amélioration, elle 

produife le double ou le triple de ce qu’elle faifoit antérieu¬ 

rement, ou dans toute autre proportion, les dépenfes de ce 

genre d’améliorations doivent être foûtenues dans une pro¬ 

portion femblable entre les Parties qui en partagent le produit* 

Mais ce n’efl: pas le cas des dixmes; le premier fupporte toute 

la dépenfe, & le Propriétaire des dixmes prend un dixième 

du profit, ajoute au dixième primitif; par ce moyen il obtient 

deux dixièmes au lieu d’un. Voici un autre cas qui demande 

une Conftitution. 

La Conftitution Françoife a aboli la tolérance & Vintolê- 

rance; elle y a renoncé en établiffant le DROIT UNIVERSEL 

DE CONSCIENCE. 

La Tolérance n’elî pasPoppofé de l’Intolérance, mais elle 

en eft Pimage; tontes les deux font des Defpotismes. L’un 

s’arroge le Droit de refufer la Liberté de confcience, l’autre 

de l’accorder. L’un, c’eft le Pape armé de fes foudres ; & 

l’autre, 
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Pautre, le Pape qui accorde, ou qui vend, des Indulgences. 

Le premier c’eft l’Eglife & l’Etat ; le fécond c’eft PEglife & 

le Trafic. 

Mais on peut confidérer la Tolérance dans un poînt-de- 

vue beaucoup plus frappant. L’Homme ne s’adore pas lui- 

même , il adore fon Créateur; & la Liberté de Confcience 

qu’il reclame n’eil pas pour fon propre fervice , mais pour 

celui de fon Dieu; c’eft pourquoi, dans ce cas, il faut né- 

ceffairement affocier les idées de deux Etres, celle du Mortel 

qui adore, celle de l’ETRE IMMORTEL qui eft adoré. La 

Tolérance par conféquent n’a pas lieu non plus entre Homme 

& Homme, ni entre Eglife & Eglife, ni entre telle ou 

telle dénomination de Religion, mais entre l’Homme & fon 

Dieu, entre l’être qui adore & l’être qui eft adoré, & par 

le même Afted’Autorité qu’elle s’arroge, tolérant que l’Homme 

faffefes dévotions, ellepréfume, d’une maniéré blasphématoire* 

que le Tout-puiflant doit les recevoir. 

Si l’on préfentoit au Parlement un Bill, fous le nom 

“d’Afte pour tolérer, ou pour accorder permiffion au Tout- 

“puiffant de recevoir les adorations d’un Juif ou d’un Turc” 

ou “pour empêcher que le Très-Haut ne les reçoive” tous 

les Hommes reculeroient d’effroi & appelleroient cela un 

blasphème, on crieroit à la préemption ; la préemption de 

la Tolérance fe préfenteroit fans masque, mais la préemption 

n’en auroit pas moins lieu, parce que le Nom feul de l’Homme 

fe manifefte dans ces Loix , puisque l’idée d’Adorateur & 

d’Adoré ne peut pas être féparée. Cendre & pouïïîere qui 

es-tu donc? Quelque foit le nom qui te deligne, que ce foit 

celui de Roi, d’Evêque, d’Eglife, d’Etat ou de Parlement, ou 

telle autre chofe qui marque ton infignifiance entre l’Homme 

& fon Créateur, occupe toi de ce qui te concerne. Si un 

autre ne croit pas ce que tu crois, c’eff une preuve que tu ne 

crois pas ce qu’il croit; & il n’y a nul Pouvoir humain qui 

puiffe décider entre vous. 
A 
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A l'égard de ce qui eft appelle Religion, fi on laiffe 

à chacun le droit de juger de la Tienne il n’y a pas de 

Religion qui ait tort, mais il chacun eft en droit de juger 

de la Religion d’autrui, il n'y en pas une qui ait raifon; c’eft 

pourquoi ou tout le Monde a raifon ou tout le Monde a tort, 

mais pour ce qui eft de la Religion conftdérée en elle même, 

lims égard aux noms, & comme appartenant à la grande 

famille du Genre-humain lorsqu’il s'agit de l’Objet divin de 

toute adoration, c'eft lHomme qui apporte à fon Dieu les 

fruits de fon cœur ; & quoique ces fruits different les uns des 

autres comme les fruits de la terre, le tribut de reconruoiftance 

de chacun eft accepté. 

Un Evêque de Durham, ou un Evêque de Winchefter, ou 

l’Archevêque qui eft Chef des Ducs, ne refufera pas la dixième 

gerbe, parce que ce n'eft pas une botte de foin, ni une botte 

de foin parce que celle-ci n’eft pas une gerbe ni un cochon 

parce que ce n’eft ni l'un ni l’autre: mais ces mêmes Perfonnes, 

réunies en Corps d’Eglife, ne permettront point à leur Créateur 

de recevoir les différentes dixmes de la dévotion de l'Homme. 

Un des refrains perpétuels du Livre de Mr. Burke c’eft, 

V Eglife & l'Etat, il n'entend point par là telle Eglife ou tel 

Etat en particulier, mais toute Eglife, tout Etat; il fe fert 

de ce terme, comme d’un type général pour maintenir la 

doctrine politique d’unir toujours l’Eglife à l’Etat dans tons 

les Pays; & il cenfure PAftemblée Nationale de ne l’avoir 

pas fait en France. Ueftéchiffons un peu far ce fujet* 

Toutes les Religions font naturellement douces, bénignes 

& affociées aux Principes moraux. Originairement elles 

n’auront pu faire des Profélytes par la profeifton du vice, de 

la cruauté, des perfécutions ou de fimmoralité. Comme tout 

le refte des cliofes du monde elles ont eu leur commence¬ 

ment & ont procédé par la voye de la perfuaiion, de l’exhor¬ 

tation, de l’exemple; qifeft-ce donc qui leur a fait perdre 

leur 



65 

leur douceur originelle , & comment devinrent-elles aigres 

& intolérantes. 

De la jonftion que Mr. Burke recommande entre PËgîife 

& PËtàt nait une efpece d’Animal mulet, capable feulement 

de détruire & non point de propager. Appelle PEglife établie 

par la Loi, c’eft un Animal qui, même des fa naiffance, efc 

étranger à fa mere ; dans la fuite il chaffe à coups de pied & 

détruit. 

Lffttquifitîon d'Efpagtté ne tire pas fon origine de la Re¬ 

ligion primitivement profeffée, mais de ce Mulet, provenu 

de PËglife & de l’Etat; les Bûchers deSmithfield proviennent 

de la même caufe hétérogène ; ce fut ènfuite la renaiiïance 

de cet étrange animal en Angleterre qui renouVelîa la ran¬ 

cune & l'irréligion* & qui chaffa en Amérique les Seftes ap¬ 

pelles Quakers & Diflldens. La perfécütion n’eft le caractère 

primitif d'aucune Religion, mais elle èft le caractère fortement 

exprimé de toute Religion établie par la Loi* Qtez Pétabliffe-* 

ment légal, alors toute Religion reprend fa douceur originelle. 

En Amérique un Prêtre eft bon Citoyen, il a un bon caraftére, 

il eft bon voifin; un Mitliftre Anglican appartient à la même 

®la(le; &, indépendamment des Hommes, ceci provient de 

Ce qu’en Amérique il n y a pas d'éeabliffement en vertu de 

la Loi* 

Sî nous conlidérons cette matière dans un point-de--vue 

temporel nous en découvrirons les mauvais effets eu égard à 

la profpérité des Nations* L'union de PËglife •& de i’Etat a 

appauvri l’Efpagne; la Révocation de l’Edit de Nantes cbaffa 

les Manufactures de foyerie en Angleterre ; & aftüellement 

1E g Life & l’Etat chàffeht les Manufactures de côton, de l’An¬ 

gleterre en Amérique & en France. Que Mr* Burke continue, 

par confequent, de prêcher fa Doctrine anti - politique de 

PEglife & de l'Etat, elle fera du bien; PAffemblée Nationale 

Ue fuivra pas fon avis, mais profitera de fa folie* C’étoit en 

U O b fer 
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obfervnnt les mauvais effets qu’elle avoit eus en Angleterre 

que l’Amérique s’en eff préfervée; & c’étoit pour en avoir 

fait l’expérience en France que l’Affemblée Nationale l’a abolie, 

comme l’Amérique a établi que le Droit de Confcience & le 

Droit de Citoyen font univerfels. *) 

Je 

*) Q’iand> dans un Pays, nous voyons arriver des Evénemens extraordi¬ 

naires , Ils engagent naturellement tout homme obfervateur des re¬ 

cherches, à en demander les caufes. Les Manufa&ures de Mancheftér 

de Birmingham & de Sheffeild font les principales de l’Angleterre; 

d’où ceci eft-il provenu? Quelques obfervatîons l’expliqueront. Les 

Principaux, & le plus grand nombre des habitans de ces Villes, 

n’appartiennent point à ce qui eft appelle en Angleterre l'Eglife 

établie par la Loi; 5c eux ou leurs Peres (car ce ii’eft que depuis un 

petit nombre d’années) fe lont retires de la perfécution des Villes 

privilégiées; (Charter Towms) ou les Teft-laws ont plus particuliére¬ 

ment lieu, 5c le font établis une efpece d’azyles dans ces endroits ; 

c’éroit le feul azyle qui s’ofFroit alors, car c’étoit encor pis dans le 

relie de l’Europe ; mais le cas change à préfent. La France & 

l’Amérique ouvrent les bras à tous venans 5c les inftruifent de tous 

les Droits du Citoyen. La Politique 5c l’Intérêt dicteront en An¬ 

gleterre, mais peut-être trop tard, ce que la Raifon & la Juftice ne 

pouvoient pas leur enfeîgner. Les Manufactures fe retirent 5c le 

forment dans d’autres endroits ; on conftruit à préfent à Paflÿ, qui 

eft à une lieue de Paris, un grand Moulin à Cotton, 5c on en a 

déjà conftruit plnlieurs en Amérique. Bientôt après que l’on eut 

rejetté le Bill pour la Révocation du Tcft Acte, j’ai entendu dire à 

un des plus riches Manufacturiers de l’Angleterre “Moniteur, l’Ati- 

“gleterre n’eft pas un Pays ou un Diflîdent doive vivre, il faut aller 

“en France.,, Ce font là des vérités, & c’eft rendre juftice aux deux 

Partis que de les raconter. C’eft principalement les Diftidens qui ont 

porté les Manufactures d’Angleterre au degré de perfection où elles fe 

trouvent; 5c les mêmes Hommes ont toujours le pouvoir de les 

faire fortir du Pays; les Manufactures continueront d’exîfter dans ces 

endroits; malgré cela la vente étrangère fera perdue ; de même qu’on 

voit paroitre, dans la gazette de Londres, des extraits de certains 

Aéles pour empêcher les Machines oc autant qu’il eft polllble, les 

Perfonnes de fortir du Pays. Il paroit de là que l’on commence X 

foup- 

Les Teft, ou ferment établi par Acle de Parlement au préjudice des 

Catholiques Romains lequel confifte particulièrement dans la renonciation 

à la Primauté du Pape, &C au Dogme de la Transfubftantiation. 

« 
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Je termine ici la compnraifon touchant les Principes de la 

Conftitution Françoife, & je conclurrai cette Paitîe de mon 

fnjet par un petit nombre d’obferVations fur Porganilation 

des Parties formelles des Gouvernemens François & Anglois. 

Dans chaque Pays le Pouvoir exécutif eft entre les mains 

d’une Perfonilé qui eft le Roi ; mais la Conftitution trançoife 

diftïngue entre Roi & Souverain; elle confidere le Polie du 

Roi comme üü Office, & place la Souveraineté dans la Nation. 

LesRepréfentants de la Nation, qui compofent l’Affemblée 

Nationale & forment le Pouvoir législatif, tirent leur origine 

du Peuple par Election, comme un Droit inhérent dans le 

Peuple. Il n’en eft pas de même en Angleterre, & ceci 

provient de l’établiflement primitif de ce qu’on appelle fa 

Monarchie; car comme, en vertu de la Conquête, tous les 

Droits du Peuple & de la Nation furent abforbés par la 

Perfonne du Conquérant, lequel ajouta à ce Titre celui de 

Roi, les mêmes chofes qui, à prefent, font confidérées en 

France comme les Droits du Peuple ou de la Nation, font en 

Angleterre des Redevances accordées par ce qui s’appelle la 

Couronne. Les deux Chambres du Parlement d’Angleterre 

furent érigées ptir Lettres Patentes du Conquérant ; la 

Chambre des Commîmes n’eût pas fon origine comme une 

Affaire de Droit dans le Peuple à déléguer ou à élire; mais 

comme une grâce ou Conceffiom 

Selon la Conftitution Françoife, la Nation eft toujours 

nommée avant le Roi* Il eft dit dans le troifteme article de 

la Déclaration des Droits “La Nation efi effentiellement la 

foupçonnér les mauvais effets des Tejl laïus & de l’étàbHlîeinent de 

l’Eglife; mais le reinede de la Force 11e peut jamais fuppléer au remedc 

de la Raifon. En moins d'un ftècle, toute la Partie de l’Angleterre 

non repréfentée, fous toutes les dénominations, & c’eft, pour le 

inoins, de cent fois la plus nombreufe, pourra féntir la neceilîté d’une 

Gonftitution, alors ces matières fe préfenteront naturellement* 
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“fource de toute Souveraineté.” Mr. Burke foutient qu’en 

Angleterre le Roi eft cette fource, qu’il eft la fource de tonte 

Dignité. Mais comme cette idée elt évidemment provenue 

de la Conquête, je ne ferai point d’autre obfervation à cet 

égard, fi ce n’eft, que la nature des Conquêtes eft de boule- 

verfer toutes chofes; que comme Mr. Burke aura le privilège 

de parler deux fois , & que d’ailleurs il n’y a que deux 

parties dans la figure, la fource & le Robinet, Mr. Burke 

aura raifon la fécondé fois. 

La Conftitution Françoife met la Législation avant le Pou¬ 

voir exécutif; la Loi, avant le Roi: la Loi, le Roi; c’eft 

auffi l’ordre naturel des chofes, parce qu’il faut que les Loix 

exiftent, avant que de pouvoir exécuter. 

Un Roi de France, en s’adreffant à l’Aftemblée Nationale, 

ne dit pas ‘‘Mon Affemblée” comme dans la phrafe ufitée en 

Angleterre où le Roi dit “Mon Parlement.’’ Le premier, 

félon l’efprit de la Conftitution ne peut pas s’en fervir, & elle 

ne pourroit être admife. En Angleterre il pourvoit y avoir 

en cela quelque juftice, parce que, comme on l’a déjà dît, 

les deux Chambres du Parlement ont tiré leur origine par Pa¬ 

tente, ou par le Don de ce qui s’appelle la Couronne; & non 

en vertu des Droits inhérens du Peuple comme F Affemblée 

Nationale de la France, dont le Nom defigne l’origine. 

Le Préfident de l’Affemblée Nationale ne demande pas au 

Roi d’accorder à l’Affemblée la liberté de parler, comme la 

Chambre des Communes en Angleterre. La Dignité confti- 

tutionelle de l’Aftemblée Nationale ne peut pas s’avilir. La 

parole eft en premier lieu un des Droits naturels que l’Homme a 

toujours confervé, & pour ce qui regarde l’Aft'emblée Nationale, 

l’ufage eft fon devoir, & la Nation, fon autorité. Ils ont 

éi'é élus par le Corps le plus nombreux d’Hommes exerçant le 

Droit d’Eleftion (l’Europe n’a jamais vû de nombre fi con- 

fidérable) ils ne font point fortis des ordures des Bourgs 

pourris, 
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ils ne font pas non plus les Repréfentants vaffeaux des Bourgs 

Ariftocrates; fenfibles à la véritable Dignité de leur Caraft&re 

ils la fupportent; leur langage parlementaire, foit pour, foit 

contre une queftion, eft libre, hardi, maie, & s étend a toutes 

les parties, à toutes les circonftances du cas. S'il fe préfente 

quelque matière ou fujet concernant le Département exécutif 

ou célui qui y préfide (le Roi) cette matière eft agitée avec 

un courage viril & avec les exprefïions des Perfonnes bien 

élevées ; on leur retorque les réponfes & les argumens dans le 

même ftile. Ils ne demeurent point en fufpens avec le vuide 

étonné de l’ignorance vulgaire, ils ne fe plient point avec les 

courbettes du néant fycophante, le bel orgueuil de la vérité 

ne connoit point les extrêmes, & conferve, dans tous les pe* 

riodes de la vie, le vrai caractère de l’Homme. 

Confidérons à préfent l’autre côté de la queftion. Dans les 

Adreffes du Parlement d’Angleterre au Roi, nous ne voyons 

ni l’efprit intrépide de l’ancien Parlement de France, ni le 

calme agréable de l’Aflemblée Nationale a&uelle, nous ny 

voyons rien non plus qui tienne aux maniérés Angloifes les¬ 

quelles font tant foit peu bruiques; par conséquent puisqu’elles 

ne font ni de race étrangère, ni naturellement une production 

angloife, il faut chercher leur origine autre part, & cette 

origine c’eft la Conquête des Normands, elles font évidemment 

de cette Gaffe vallaie & marquent énergiquement la diftance 

rampante qui n’exifte chez aucune autre condition humaine, 

fi vous en exceptez le conquérant & celui qui eft conquis; 

ce langage vaffal n’étoit pas encore en defuétude lors de la 

Révolution de 1688? cela eft évident par la Déclaration que 

le Parlement fit à Guillaume & à Marie, en ces termes “nous 

nous foumettons humblement & fidèlement, nous, nos heri¬ 

tiers, nos défeendans, à perpétuité. ” Le mot de fourniffion 

eft un terme abfolument vaftal, qui répugné à la Dignité de 

la Liberté, & qui eft l’echo du langage dont on fe fervoit lors 

de la Conquête. 

E 3 Comme 
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Comme I’eftimation de toutes chofes eft comparative, îa 

Révolution de 1688? quoique les circonftances en ayent été 

élevées au-détins de leur valeur, devroit être déjà fous 

réclypfe de l’accroiffement de l’Orbe de la Raifon, & fors les 

Révolutions lumineufes de l’Amérique & de la France. En 

moins d’un fiècle elle defeendra, comme les Ouvrages de 

Mr. Burke “dans le Maufolée de tous les Capulets. ” Alors 

le Genre-humain aura de la peine à croire qu’un Pays, qui 

s’appelle Libre, enverra chercher un Homme en Hollande, 

& le revêtira de PuilTance afin de le craindre, en lui donnant 

près d’un million annuellement pour la permiffion de fe foû- 

mettre eux & leur Poftérîté, Hommes & Femmes, à per¬ 

pétuité. 

Mais il y a une vérité qu’il faut faire connoître ; j’ai eu 

occafion de voir que “non objlant les apparences, il ny a nulle 

4iClajfe d'Hommes qui méprife autant la Monarchie que les 

46 Courtifans ; ” mais ils faventbien que ü les autres la voyoient 

comme ils la voient, on ne pourroit foûtenir cette Charla- 

tanerie. Ils reftemblent à des Hommes qui gagnent leur vie 

à montrer des Marionettes, & qui fe famiiiarifent tellement 

avec la folie de cette Repréfentation qu’ils ne font plus que 

s’en mocquer ; mais fi lés Spectateurs en favoient autant qu’eux- 

même, le fpeftacle & leur profit 11’auroient plus lieu. La 

différence qui fe trouve entre un Républicain & un Courtifan, 

touchant la Monarchie, c’eft que l’un oppofe la Monarchie, 

en la croyant quelque chofe, au lieu que l’autre en rit, parce 

qu’il fait qu’elle n’eft rien. 

Dans le tems où je regardais Mr. Burke comme un homme 

dont les principes étoient plus folides que fon Livre ne le dé¬ 

montre , c’elt à dire l’année dernière, je lui écrivis de Paris 

pour lui faire lavoir la bonne tournure que prenoient les cho- 

fes. Entre les autres fujets dont il s’agiffoit dans cette Lettre, 

je m’appuyois de l’heureufe fituation où l’Affemblée Nationale 

a voit 
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avoit été placée, & de ce qu’ils avoient pris un terrain ou le 

devoir moral & l'intérêt politique étoient unis. Il ne fe trouve 

point dans l’obligation de tenir un langage fpécieux qu’il ne 

croit pas, par la raifon frauduleufe de le faire croire aux au¬ 

tres; leur lit nation ne demande nul artifice pour le foûtemr, 

& ne fauroit être foutenu qu’en éclairant les hommes. Ce 

n’eft pas leur interet d’entretenir l’ignorance , mais de la 

diffiper. Ils ne font point dans le cas d’un Parti d’Oppofition, 

ou Miniftériel en Angleterre, lesquels, bien qu’ils foyent op- 

pofés, font toute fois unis pour conferver le Myftere commun. 

L’Aflemblée Nationale doit ouvrir un Refervoir de lumiè¬ 

res. Elle doit montrer à l’Homme le Caraftere eflentiel de 

l’Homme ; & plus elle l’approche de cet Etendart, plus 

PAffemblée Nationale devient elle forte ou le deviendra-t-elle. 

En contemplant la Conftitution Françoife nous y-voyons 

l’ordre raifonnable des chofes; les Principes s'accordent avec 

les formes, & les uns & les autres avec leur origine. Pour 

excufer les formes mauvaifes, on peut dire que ce ne font que 

des formes; mais voici en quoi l’on fe trompe, les formes 

proviennent des principes & opèrent la continuation des 

principes d’où elles proviennent. Il e(t iinpohible qu une Piati- 

que puiffe être bonne fi on la fait refulter d’un Principe qui 

eft mauvais; «lie ne fauroit être entée fur un bon Principe; 

& partout où les formes d’un Gouvernement font mauvaifes, 

c’eft une indication certaine que les principes font également 

mauvais. 

Je terminerai ici ce fujet. Je Fai commencé par l’obier- 

vation que Mr. Burke avoit volontairement évité de faire une 

comparaifon détaillée des Conftituti-ons Angloite & trançoiie. 

Il allégué (page 241.) pour exeufe qu’il n’a pas fait cette 

comparaifon parce qu’il n’en avoit pas le tems. Mr. Burke a 

mis plus de huit mois ù faire fou Livre qui eft de trois cent 

cinquante ilx pages. Cette omilùon fait tort à fa Caufe; 

E 4 F ex c ufe, 



l’excufe, qu'il allégué, aggrave ce tort; & l’on fe demandera 

en Angleterre s’il n’y a pas quelque defaut radical, dans ce 

qui s’appelle la Conftitution Angioife, qui a néceffité Mr. Burke 

de fiipprlmer la comparaifon afin d’éviter de le mettre au 

jour. Comme le Livre de Mr. Burke ne traite pas des Con- 

ftitutions, il ne traite pas non plus de la Révolution Françoife. 

Il ne donne nul détail ni du Commencement ni des Progrès 

de cette Révolution, Il ne fait que marquer fon étonne¬ 

ment. “Je croîs”, dit-il, “être dans une grande crife non 

“feulement des Affaires de France, mais de toute l’Europe, 

“peut-être de plus que de P Europe. En réunifiant toutes 

“lescirconflances, la Révolution Françoife eft la plus étonnante 

“qui, jusqu’à préfent, foit arrivée dans le Monde,” 

Comme les Sages s’étonnent de la folie, & les fous de la 

fageffe, je ne fais comment regarder l’étonnement de Mr. Burke; 

mais il eft certain qu’il ne comprend point la Révolution 

françoife. En apparence, elle a été, comme la Création, 

tirée du chaos ; mais en effet elle n’eft que la fuite d’une Ré¬ 

volution antérieure dans les efprits des François. L’efprit de 

la nation avoit déjà changé, & le nouvel ordre des chofes 

a naturellement fuivi le nouvel ordre des penfées. — Je vais 

tracer, aufîi fuccinftement qu’il me fera poffible, les progrès 

de la Révolution françoife, & je ferai remarquer les circon- 

ilances qui ont contribué à la produire. 

Le defpotifme de Louis XIV, joint à la gaîté de fa Cour 

& la hauteur de fon caractère avoit tellement humilié «& en 

même terns ébloui les efprits des François, que le peuple 

fembloit avoir oublié fa dignité en contemplant celle de fon 

grand Monarque: & tout le régne de Louis XV- remarquable 

feulement par fa foibleflê & fa molieffe, n’y apporta d’autre 

changement que de plonger la nation dans une efpèce de 

léthargie, d’ou elle ne paroiiToit pas. vouloir fortir. 

Les 



Les feules traces de liberté *qui partirent encore pendant 

ces périodes, peuvent fe trouver dans les ouviages des phi- 

lofophes françois. Montesquieu, Preüdent du Pailement de 

Bordeaux, alla auffi loin que pouvoit aller un écrivain fous 

un gouvernement defpotique; mais obligé de îe partager entre 

fes principes & la prudence, fon efprit paroît fouvent enve¬ 

loppé d’un voile, il faut lui attribuer plus qu’il n’a exprimé. 

Voltaire, à la fois le flatteur & le cenfeur du defpotifme, 

choifit une autre voie. Il prit à tâche d’expofer & de tourner 

en ridicule les fuperiritions que les rufes des prêtres, combi¬ 

nées avec celles de l’Etat, avaient mêlées au gouvernement. 

Ses attaques ne venoient pas de la pureté de fes principes ou 

de fon e frime pour le genre-humain (car la fatire & la philan¬ 

tropie ne s’accordent pas naturellement), mais de l’aptitude 

qu’il avoit à découvrir la folie dans fa forme naturelle, & du 

penchant irréfiftible qui le poufioit à la montrer au Public. 

Ses attaques toutefois furent auffi formidables que fi les motifs 

en euffent été vertueux, & il mérite plutôt la reconnoifiance 

que Peftime des hommes. 

Nous trouvons au contraire dans les ouvrages de Rouffeau 

& de l’Abbé Raynal de fi beaux fentimens en faveur de la 

liberté, qu’ils excitent le refpeft & élèvent les facultés de 

l’homme ; mais après avoir fait naître cet enthoufiafme, ils 

n’en dirigent point les opérations & laifient l’efprit enchanté 

d’un objet, fans lui montrer les moyens de parvenir à fa 

poffeffion. 

Les ouvrages de Quesné, de Turgot, & des amis de ces 

auteurs, font d’un genre férieux; mais ces écrivains ont eu 

à combattre les mêmes défavantages que Montesquieu: leurs 

écrits font remplis de maximes morales de gouvernement ; 

mais ils font plus propres pour l’économie & la réforme de 

Padrniniftration du gouvernement que pour l’économie & la 

réforme du gouvernement même. 
\ 

ES Mais 
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Maïs tons ces écrits, & beaucoup d’autres, produiffrent 

leur effet, & par la manière différente dont les matières de 

gouvernement y étoient traitées, Montesquieu par fon juge¬ 

ment & fa connoiffance des Loix, Voltaire par fon efprit, 

Roufféau & Raynal par leur enthoufiafme, Quefné & Turgot 

par leurs maximes morales & leur fyffême d’économie, les 

lefteurs de toutes les claffes trouvèrent quelque chofe qui étoit 

de leur goût, & un efprit de recherche politique commença à 

fe répandre dans toute la nation, lorfque la difpute entre l’An¬ 

gleterre & ce qui formoit alors fes colonies, s’éleva. 

Il eft très-connu que la nation parut prévenir les miniffres 

dans la guerre où la France s’engagea enfuite; chaque parti 

avoit fes vues: Fun cherchoit la liberté, & Pautre vouloit fe 

venger de l’Angleterre. Les officiers & les foldats françois 

qui pafférent en Amérique, fe trouvèrent placés par une fuite 

des événemens dans l’ecole de la liberté & en étudièrent 

les principes auffi bien que la pratique. 

Comme il étoit impoffible de féparer les événemens militaires, 

qui eurent lieu en Amérique, des principes de la Révolution 

américaine, la publication de ces événemens en France fe 

lia néceffairement avec les principes qui les . produisirent. 

Pluffeurs faits en eux-memes étoient des principes, tels que 

la déclaration del’indépendance américaine & le traité d’alliance 

entre la France & l’Amérique, lequel reconnoiffa.it le droit 

naturel de l’homme, & juftiffoit la réliftance qu’on oppofoit: 

à l’oppreffion. 

Le Comte de Vergennes, alors miniftre de la France, 

n’etoit pas l’ami de l’Amérique; la juftice & la reconnoiffance 

nous obligent à dire que ce fut la Reine de France qui mît la 

caufe dePAmérîque à la mode à la Cour de France. Le Comte 

de Vergennes étoit l’ami perfonnel & de foeïété du Dofteur 

Franklin; ce dernier avoit acquis un certain afeendant fur lui 

7 par 
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par les agrétnens de Ton efprit, mais par principes , le Comte 

étoit defpote. 

La iî tuât ion du Dofteïïr Franklin, comme miniftre d’Amérique 

à la Cour de ïrance, devroit être compris dans la chaîne des 

circonftances. Le caractère diplomatique eft par lui-même 

la fphère la plus étroite où un homme puiffe agir; il interdit 

toute liaifon par des foupçons réciproques, & un homme placé 

dans cette fphère eft une efpèce d’atôme détaché, repouffant 

& repoufle. Mais ce n’étoit pas le cas avec le Dofteur 

Franklin; il étoit envoyé non pour foutenir les droits d’une 

Cour, mais ceux de PHQMME; fan cara&ère de philofophe 

étoit établi depuis longtems, &; le cercle de fes liaifons. s’é- 

tendoit dans toutes les claffes. 

Le Comte de Vergennes réftfta longtems à la publication 

en France des conftitutions américaines traduites en françois: 

mais même en ceci il fut obligé de céder à l'opinion publique 

& à une efpèce de décence, qui l’obligeoit de permettre la 

publication de ce quil avoit entrepris de défendre. Les con¬ 

ftitutions américaines furent a la liberté ce que la grammaire 

eft au langage: elles donnent la définition des parties de l’o- 

raifon & forment une fin taxe pratique. 
* * 

La fituation particulière du ci-devant Marquis de la Fayette 

eft un autre chaînon delà grande chaîne: il fervit en Amérique 

comme officier américain fous une commiflion du Congrès, 

& étant univerfellement connu, il avoit d’étroites liaifons 

d’amitié avec tous les membres du gouvernement civil d'Amé¬ 

rique auffi bien qu’avec ceux de l’armée. Il parloit la langue 

du pays, il entra dans les difcuffions fur les principes du gou¬ 

vernement, & fut toujours bien reçu à toutes les élections. 

Quand la guerre fut finie, la liberté reçut un puiftant 

renfort dans toute la France, par le retour des officiers & des 

foldats françois. La connoiffimce de la pratique fut alors 

jointe à la théorie, & l'occaûon feule manquoit pour lui 

donner 

v 



donner une exiftence réelle. Les hommes ne fauroient, à 

proprement parler, faire naître les circonftançes nécelfaires 

à la liberté; mais ils ont toujours lë pouvoir d’en profiter 

quand elles fe pré Tentent, ce fut là le cas en France, 
\ 

Mr. Necker fut renvoyé au mois de Mai 1781, & par la 

mauvaife économie des finances depuis cette époque pendant 

Fadminiftration ruineufe de Mr, de Calonne, les revenus de la 

France qui fe montoient à environ vingt-quatre millions de 

Livres llerling par an, ne fuffirent pas à la dépenfe, non que 

les revenus euffent diminue, mais les dépenfes s’étoient accrues. 

Voici la circonftance dont la nation fe prévalut pour hâter 

une révolution. Mr. Pitt, Miniftre d’Angleterre, a très- 

fouvent fait allufion, dans fes budgets, aux finances de la 

France, fans entendre cette matière. Si les Parlemens fran- 

çois euffent été au fil promts à enregîtrer les édits publiés 

pour établir de nouveaux impôts, que le Parlement d’Angle¬ 

terre l’eft à y donner fon confentement, il n’y auroit eu au¬ 

cun dérangement , & la Révolution n’auroit pas eu lieu. 

Ceci fera encore mieux éclairci dans la fuite de cet ouvrage. 

Il fera nécelïaire ici de démontrer comment les taxes 

s’impofoient autre fois en France. Le Roi, ou plutôt la Cour 

ou les minières qui agiffoient à l’ombre de ce nom, formoient 

des édits pour lever des impôts à leur discrétion, & les en- 

voyoient aux parlemens pour être enrégiltrés ; car ces édits 

n’av oient aucune force avant l’enregiftrement. Il y eut long- 

tems des difputes entre la Cour & le Parlement fur l’étendue 

de l’autorité du Parlement à ce fujet. La Cour foutenoit que 

l’autorité des Parlemens fe bornoit à faire des remontrances, 

ou à montrer les raifons qu’ils avoient de s’oppofer à l’impôt, 

fe réfervant le droit de décider fi ces raifons étoient bien ou 

mal fondées, & en çonféquence de retirer l’édit à fon choix, 

ou d’en ordonner l’enregillrement comme par autorité. Les 

Parlemens de leur côté foutenoient qu’ils avoient, non feule¬ 

ment 



ment le droit de remontrer, mais aufll celui de rejetter, & 

en ce point ils furent toujours foutenus par la Nation. 

Mais pour revenir à l’ordre de ma narration — Mr. de 

Calonne avoit befoin d’argent; & comme il connoiifoit les 

difpofitions obftinées des. Parlemens à l’égard des nouvelles 

taxes, il chercha adroitement à les rapprocher par des moyens 

plus doux que ceux d’une autorité direfte, ou de fe palier 

d’eux par une manœuvre habile* Pour cet effet il reilufcita 

le projet d affembler un corps d’hommes de chaque province 

refpeftive fous le nom d’Alfemblée des Notables qui en effet 

s’affemblérent en 1787 & qui dévoient ou recommander les 

taxes aux Parlemens, ou agir comme un Parlement même* 

Une Alfemblée avoit été convoquée fous le même nom 

en 1617. 

Il faut regarder ceci comme le premier pas effectif que 

fe üt vers la Révolution; c’efl pourquoi il fera à propos 

d’entrer dans quelques détails la - deflus* 

L’afîemblée des Notables a été en plufieurs endroits cotû* 

fondue mal à propos avec les Etats qui fe tiennent toujours 

par éleftion. Les perfonnes qui compofoient cette Alfemblée 

étoient toutes nommées par le Roi & formoient un corps de 

cent quarante membres* Mais Mr* de Calonne ne pouvant 

être fur de la majorité de cette Afiemblée en fa faveur, il 

tâcha de les arranger d’une manière affez ingénieüfe, pour 

que quarante-quatre fiffent la majorité de cent quarante* 

Pour cet effet il les divifa en fept bureaux de vingt membres 

chacun; chaque quefKon générale devoit fe décider, non â 

la pluralité des perfonnes, mais à la pluralité des bureaux, & 

comme onze voix donnoîent la pluralité d’un bureau & 

quatre bureaux la pluralité de fept, M. de Calonne avoit tout 

lieu de croire que quarante - quatre Voix devant décider 

chaque qneftîon générale, il ne pouvoit guères en perdre* 

Mais 
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Mais aucun de fes plans ne rénflît, ils furent au contraire la 

caufe de fa ruine. 

Le ci*devant Marquis de la Fayette étoit placé dans le 

fécond Bureau auquel préfidoit le Comte d’Artois, & comme 

l'argent étoit l’objet en queftion, il amena naturellement tous 
\> A.'-' & *t. 

les acceffoires qui s’y rapportoient. Mr. de la Fayette fit une 

fortie contre M. de Calonne pour avoir vendu des biens de la 

Couronne pour la valeur de deux millions de Livres de France, 

à l’infçu du Roi, félon toutes les apparences. Le Comte 

d’Artois (comme s’il eût voulu intimider le Marquis de la Fa* 

yette, car laBaftille fubûftoit encore) lui demanda s’il voulait 

coucher fon accufation par écrit? Ce dernier lui répondit 

qu’oui — Le Comte d’Artois ne faifoit pas cette queftion de 

lui -même, mais il apporta un meffage du Roi à cet effet. 

M. de la Fayette mit alors fon accufation par écrit pour la faire 

préfenter au Roi, s’engageant à la prouver. Il 11e fut plus 

queftion de cette affaire, mais Mr. de Calonne fut bientôt après 

renvoyé par le Roi & il partit pour l’Angleterre. 

Mr. de la Fayette ayant acquis beaucoup d’expérience en 

Amérique, il étoit mieux inftruit dans la fcience du gouver¬ 

nement civil que la plupart des membres, qui compofoient 

l’Affemblée des Notables , ne pouvoient l’étre alors. Presque 

toutes les affaires difficiles lui tombèrent en partage. Le 

plan de ceux qui avoient une conftitution en vue, étoit d’en* 

gager la Cour dans mie difpute fur les impôts, & quelques-uns 

avouèrent publiquement cet objet. Il s’éleva de très-fré¬ 

quentes dilputes fur plufteurs fujets entre le Comte d’Artois 

& Mr. de la Fayette, A l’égard des arrérages, ce dernier 

propofa d’y remédier en réglant la dépenfe fur la recette au 

lieu de régler la recette fur la dépenfe; & comme objets de 

réforme, il propofti d’abolir la Baftille & toutes les prifonS 

d’Etat du royaume, dont l’entretien entraînoit beaucoup de 

dépenfes, & de fupprimer les lettres de cachet; mais on ne 

fit 
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fit pas alors grands attention à ces matières, & a 1 egard des 

lettres de cachet, la plupart des Nobles poroiffoit les favorifer. 

Touchant les nouveaux impôts a établir pom relever lô 

tréfor, l’Affemblée ïie voulut point fe charger de cette matieie, 

tous les membres croyant qu’ils n’avoient aucune autorité 

pour cela. Pendant les débats qui eurent lieu fur ce fujet, 

Mr. de la Fayette dit que le droit de mettre des impôts 

ft’appartenoit qu’à Une A ffemblée Nationale, dont les membres 

Aillent librement élus par le peuple & agiflent comme feS 

repréfentans. Voulez-vous dire les Etats - Généraux, de¬ 

manda le Comte d’Artois? Mr. de la Fayette répondit qu’ouï. 

Voulez‘Vous ligner ce que vous venez d’avancer, pour être 

préfenté au Roi? Mr-. de la Fayette répondit que non feulement 

il le feroit, mais qu’il iroit plus loin encore, & qu’il diroifc 

que le moyen le plus efficace feroit, pour le Roi, de confentir 

à l’établiffement d’une conflitution. 

Le projet de faire agir l’Affemblée comme un Parlement 

ayant manqué, il fe préfentoit encore celui de propofer des 

impôts; deux entr’autres furent propofés pour être enrégiftrés 

au Parlement: l’un fur les eftampes, & l’autre un impôt 

territorial. Ces deux impôts ont été évalués à environ cinq 

mïllons de livres fferling par an. Nous allons maintenant 

reporter nos regards fur les Parlemens à qui l’affaire fut de 

nouveau renvoyée. 

L’Archevêque deTouloufe (depuis Archevêque de Sens & 

à préfent Cardinal) fut appelle à Padminiftration des finances 

peu après la démiffion de Galonné. Il fut auffl fait premier- 

miniltre, place qui n’a pas toujours exiffé en France. Avant 

qu’elle fût connue, le chef de chacun des principaux dé- 

partemens recevoit fes ordres directement du Roi; mais 

lorfqu’il y eut un premier Miniltre, ils n’eurent affaire qu’avec 

lui. L’Archevêque parvint a un plus grand degré de pouvoir 

que n’a voit eû aucun Miniftre depuis le Duc de Choifeul, & 

la Nation étoit très-portée pour lui; mais par une conduite 

dont 
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dont on peut à peine rendre raifon, îl ne fut pas profiter des 

Occaüons, devînt defpote, fut desgracié &fait cardinal* 

IfAflfemblée des Notables s’étant féparée, le nouveau 

min litre envoya aux parlemens, pour être enrégîftrés, les 

édits des deux nouveaux impôts propofés par l’Affemblée ; ils 

devoient^abord être préfentés au parlement de Paris , qui 

répondit que la nation payant déjà tant d'impôts, on ne devoit 

prononcer ce mot que pour les diminuer, & rejetta les deux 

édits. 

Après ce refus, il fut ordonné au Parlement de Venir à 

Verfailles où le Roi tint* félon l’ufage, ce qu’on appelloit 

fous Pancien gouvernement Un lit de juftice, & les deux édits 

furent enrégiftrés en préfence du Parlement, par ordre du 

gouvernement & de la manière déjà expliquée* *) Là-deffus 

le parlement retourna aufiltôt à Paris, reprit fes féances dans 

les formes, & ordonna de biffer l’enregiftrement, déclarant 

que tout ce qui s’étoit fait à Verfailles étoit illégal. Tous les 

membres du Parlement reçurent alors des lettres de cachet & 

furent exilés à Troyes : mais étant aufd obftinés dans leur 

exil qu’auparavant, & la vengeance ne pouvant tenir lieu 

d’impôts, ils furent peu après rappelles à Paris* 

Les édits leur furent de nouveau préfentés, & le Comté 

d’Artois entreprit de repréfenter le Roi. Pour cet effet, il 

Vint de Verfailles à Paris avec un nombreux cortège, & le 

parlement s’affembla pour le recevoir. Mais la magnificence 

& la fplelideur avoîent perdu leur influence en France, & 

quelles que fuffent les idées de fon importance en fe mettant 

en route, il fut obligé de s*en retourner mortifié & trompé. 

Lorfqu’il defcendit de fa voiture pour monter l’efcalier qui 

conduit à la chambre du parlement, le peuple qui s’étoit 

affemblé en foule, laîffa échaper des expreffions triviales* 

“Voici 

*) Page 76 
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« Voici Mr. d’Artois qui vient encore chercher notre argent 

pour le dépenfer. ” L’indifpofition marquée des Parifiens 

contre Ai perfonne, lui infpira des craintes, & le cri “aux 

“'armes,” qui fortit de la bouche de l’officier de la garde qui 

le fuivoit, fut répété dans toutes les parties de la cour du 

parlement, 6c poduifit une confufion momentance. J etois 

alors dans un des appartemens par où il devoit palier, & je ne 

pouvois, m’empêcher de réfléchir fur la trille fituation d’un 

homme qui n’ell pas refpefte. 

Il tâcha d’en impofer au parlement par de grands mots, & 

le premier ufage qu’il fit de fon autorité, fut de dire: “le 

Roi, notre feigneur & notre maître. ” Le Parlement le reçut 

très-froidement, 6c toujours perfiftartt dans le refus d’enré- 

gillrer les édits. Ainfi finit l’entrevue. Après cela, il fe 

préfenta une nouvelle difficulté. Pendant les débats 6c les 

différentes conteftations qui eurent lieu entre la Cour & les 

Parlements au fujet des impôts, le Parlement de Paris déclara 

enfin que, quoiqu’il fût d’ufage que les Parlemens enrégiftraffent 

les édits des impôts, comme étant plus commodes, le droit 

en appartenoit aux Etats- Généraux feuls, & que pour cette 

raifon le Parlement ne pouvoit plus, décemment, continuer 

fesdélibérations fur unechofe quil n’avoitpas le droit de faire. 

Après ceci le Roi vint à Paris 6c eut une entrevue .avec le 

Parlement où il relia depuis dix heures du matin jufqu’à fix 

heures du foir; 6c comme fi cela venoit de lui & qu’il n’eût 

pas confulté fon confeil ou fes minillres, il donna fa parole au 

Parlement de convoquer les Etats-Généraux. 

Mais à cette fcéne en fuccéda une autre fur un théâtre 

tout différent de ceux qui avoient précédé. Le minillre 6r le 

cabinet s’oppofoient â la convocation des Etats - Généraux ; 

ils fentoient fort bien qu’ils en feroient les victimes, 6c comme 

le Roi n’avoit pas fixé le tems de la convocation, ils imagi¬ 

nèrent un projet de l’éluder fans paroître s’v oppofer. 

E Pour 
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Pont* cet effet la Cour elle-même fe mit à faire une efpèce 

deconltitution. C’étoit en partie l’ouvrage de Mr. Lamoignon, 

Garde-des-fceaux, qui dans la fuite s’eft tué d’un coup de 

piftolet. Ce nouvel arrangement confilloit à établir un corps, 

fous le nom d’une Cour plenière, revêtu de tous les pouvoirs 

dont le gouvernement pourroit avoir befoin. Les perfonnes 

qui compoferoient cette Cour dévoient être nommées par le 

Roi; le droit difputé d’établir des impôts fut cédé par le'Roi, 

& on fubftîtua un nouveau code de loix criminelles au précédent, 

& une nouvelle méthode de procédure à l’ancienne. Ce plan, 

en plufieurs points, renfermoit de meilleurs principes que 

ceux fur lesquels radminiftration s’étoit réglée jufqu’alors: 

mais pour la Cour plenière, ce n’étoit qu’un moyen que le 

Delpotifme vouloit employer, pour ne pas paroître agir 

dire&ement. 

Le Cabinet fe promettoit beaucoup de cette nouvelle 

invention. Les perfonnes qui dévoient compofer la Cour ple¬ 

nière étoient déjà nommées, & comme il falloir fauver les 

apparences, on choifit plufieurs perfonnes des plus recomman¬ 

dables parleur caraftère. Les opérations dévoient commencer 

le 8 Mai 1788: mais il s’éleva un obftacle fur deux points: 

l’un comme principe, l’autre comme forme. 

A l’égard du principe, on nia que le gouvernement eût 

le droit de fe changer lui-même; que fi l’on approuvoit une 

fois cette entreprife, elle ferviroit de principe & de juftiiî- 

catîon aux changemens futurs que le gouvernement jugeroit 

à propos de faire ; que le droit de changer le gouvernement 

appartenoit à la nation & non au gouvernement. — A l’égard 

de la forme, on foutint que la Cour plenière n’étoit qu’un 

cabinet plus étendu. 

Les ducs de la Rochefoucault, de Luxembourg, deNoailles, 

& plufieurs autres, refufèrent la nomination, & s’oppofèrent 

fortement à tout ce plan. Lorfqu’on envoya l’édit de l’établif- 

fement 



fement de cette nouvelle Cour nu Parlement, pour 1 emc gîfti c r 

& être mis en exécution, il relifta aulii. Le Pailement oe 

Paris non feulement refufoît, mais il nioit lautoiité, & 

la difpute fe renouvella avec plus de chaleur que jamais entre 

le Parlement & le Cabinet. Pendant les délibérations qui 

eurent lieu à ce fujet, les miniftres donnèrent ordre à un 

régiment d’entourer la chambre du Parlement & d’enformer 

le blocus. Les membres envoyèrent chercher des lits & des 

vivres; ils étoient comme dans une fortereife affiégée: mais 

cela ne fervant a rien, l’officier qui commandoit eut ordre 

d’entrer dans la Chambre du Parlement & de les arrêter, ce 

qu'il fit; quelques-uns des principaux membres furent enfermés 

dans différentes priions. A peu près dans le même tems, une 

députation de la province de Bretagne arriva pour protefter 

contre PetabMément de la Cour plenière; & l’Archevêque les 

fit mettre à la Baftille. Mais le courage de la nation ne pou- 

voit être abattu, & elle connoiftait fi bien la force du terrain 

dont elle s’étoit emparée en refufant de payer les impôts, 

qu'elle fe contenta de faire une forte de réftftance paifible qui 

fuffit pour renverfer les projets formés contre elle. On fut 

enfin obligé de renoncer à l’éreftion d’une Cour plenière, & 

peu de tems après le premier miniftre fut renvoyé & Mr. 

Necker rappelle. 

La tentative d’établir une Cour plenière produiiît fur la 

Nation un effet dont elle ne s’apperçut pas elle même. Il fe 

forma une nouvelle forte de gouvernement, qui fervit in- 

fenfiblement à faire oublier l’ancien, & à le dépouiller de l’au¬ 

torité fuperftîtieufe de l’antiquité. C’étoit le gouvernement 

qui détrônoit le gouvernement, &• l’ancien gouvernement, 

en effayant d’en créer un autre, ne créa qu’un vuide. 

Ce projet manqué renouvella celui de convoquer les Etats- 

Généraux & donna lieu à nue nouvelle politique. Il n’y avoît 

F 2 point 
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point de forme déterminée pour la convocation des Etats- 

Généraux: tout ce que ceux-ci defignoient pofitivement, 

étoit une députation de ce qu’on appelloit alors le clergé, la 

nobleiTe & le Tiers-Etat; mais leur nombre ou leurs pro¬ 

portions iTavoient pas toujours été les memes. Les Etats ne 

s’étoient tenus que dans les occallons extraordinaires, & en 

dernier lieu en 1614; ^eur nombre avoit alors été en propor¬ 

tions égales, & ils avoient opiné par ordres. 

Il ne pouvoit échapper à la fagacité de M. Necker que la 

méthode adoptée en 1614 ne répondroit ni aux vues du gou¬ 

vernement ni à celles de la Nation. Au point où; en étoient 

les chofes, on étoit trop peu dbacc.ord pour rien conclure. 

Les débats fur les privilèges & les exemptions fe feroient trop 

multipliés pour qu’on eût pu fatisfaire aux befoins du gouver¬ 

nement, ou contenter la Nation qui demandoit une conftitu- 

tion. M.Necker, ne jugeant pas à propos de décider cette 

queftion , convoqua de nouveau l'Affemblée des Notables, 

& s’en remit à fa décilion. Ce corps, en général, élolt 

intéreffé dans cette queflion, étant prefque entièrement com- 

pofé de la nobleiTe & des grands bénéficiers: il décida en 

faveur du mode de 1614. Cette décilion ne fatisfit ni la 

Nation ni les defirs de la Cour, parce que les ariftocrates 

étoient oppofés à l’un & à Pautre, & vouloient maintenir des 

privilèges indépendans de Fun & de Pautre. Le Parlement 

s’empara alors de Fafïaîre; il recommanda d’égaler le nombre 

des députés du tiers-état à celui des députés de la nobleiTe 

& du clergé, de tenir leurs féances dans la même chambre 

& d’opiner en corps. Enfin le nombre fut fixé à douze cent: 

fix cent du tiers-état (& cette proportion étoit moindre qu’elle 

n’auroitdû être, fi l’on eut pofé leur valeur & leur importance 

dans la Balance Nationale,) trois cent du clergé & trois cent 

de la nobleffe ; mais touchant le mode de leurs Aûêmblées, 

fi elles fe feroient en corps ou féparément, & touchant la 

manière 
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manière d’opiner, toutes ces queftions furent remifes a une 

autre occaüon. *) 

L’Election qui fuivit ne fut pas conteftée, mais elle fut 

animée. Il ne s’agiffoit pas des hommes, mais des principes. 

Il fe forma à Paris des Sociétés & on établit des bureaux de 

correfpondance & de communication par toute la Nation, pour 

éclairer le peuple & ltii expliquer les principes du gouverne¬ 

ment civil ; l’éleftion fe fit avec tant d’ordre, quelle ne 

caufa pas le moindre tumulte. 

Les Etats-Généraux dévoient s’affembler à Verfailles au 

mois d’avril 1789* mais ils ne purent s’ailembler avant le mois 

F 3 de 

*) M. Burke ( il faut que je prenne la liberté de lui dire qu’il eft très-mai 

inftruit des affaires de la France) parlant fur cette matière, dît: 

“La première chofe qui me frappa à la convocation des Etats-Généraux, 

« fut qu’on s’écarta beaucoup de l’ancienne manière de procéder. „ Et 

Bientôt après il dit : “Du moment que je lus la lifte, je vis claire- 

“meut, & prefque de la même manière que cela s’eft pafle, tout ce qui 

“devoit arriver.,, — M. Burke n’a finement pas vu tout ce qui 

devoit arriver. J’ai tâché de lui faire fentir, avant auiîî bien qu’après 

l’alfembleé des Etats-Generaux, qu’il y auroit une révolution; mais il 

11e me fut pas poflibie de le perfuader, & il ne voulut pas le croire 

non plus. Mais comment il a pu voir toutes les parties, tandis que 

le tout étoit loin de fa vue, c’eft ce que je ne puis comprendre. Et 

quand il dit “qu’on s’écarta beaucoup de l’ancienne manière de pro¬ 

céder,” outre la foibleffe naturelle de la remarque, elle montre qu’il 

n’eft pas inftruit des particularités,. Il étoit néceftaire de s’en écarter* 

parce que l’on favoit par expérience que l’ancienne manière étoit mau- 

vaife. Les Etats-Généraux de 1614 furent convoqués au commence¬ 

ment de la guerre civile, fous la minorité de Louis XIII; mais à 

force de chercher à fe claflèr par ordres, ils augmentèrent la confufion 

.qu’ils dévoient faire ceffer. L’auteur de Y Intrigue du Cabinet, qui 

écrivoit avant qu’on peniat à une révolution en France, en parlant 

des Etats-Gênéraux de 1614, dît: “Ils tinrent le public en lufpens 

“pendant cinq mois, & par les queftions qui furent agitées, <k la 

“chaleur qu’on y mit, il paroit que les Grands penfoient plutôt à fatis- 

“faire leurs payons particulières, qu’à foulager la nation, & tout le 

“tems fe pafla en altercations, cérémonies & eu repréfentations. „ 

L’Intrigue du Cabinet, 1er Vol. p. 329. “N'ayant pas le livré fous la 

“ main, nous citons ceci de mémoire, „ Note du Traducteur. 
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de mai. Ils s’établirent dans trois chambres réparées, ou 

plutôt le clergé & la nobleffe fe retirèrent chacun dans line 

chambre féparée. La plupart des ariftocrates reclamoient ce 

qu’ils appelaient le privilège de voter & de donner leurs voix 

pour ou contre, comme un Corps féparé. Plufieurs Evêques 

& plufieurs grands Bénéficiers reclamoient le même privilège 

de la part de leur ordre. 

Le tiers-état (comme on Pappelloit alors) ne vouloit 

entendre parler ni d’ordres ni de privilèges artificiels, & il 

mêla le dédain avec la fermeté. Ils commencèrent à re¬ 

garder les ariftocrates comme des champignons produits par la 

corruption de la fociété, qui ne pou voient pas même en être 

regardés comme une branche, & d’après la difpofition que les 

arifiocrates avoient montrée en défendant les lettres de cachet 

&: en plufieurs autres occafions, il étoit vifible qu’on ne 

pouvoit former de conftitution en admettant des hommes fous 

un autre caractère que celui d’hommes de la Nation. 

Après plufieurs altercations fur ce fujet, le tiers-état ou 

les Communes (comme on les appelaient alors) déclarèrent 

après une motion faite par l’abbé Sieyes) qu’ils étoient “LES 

REPRESENT ANS DE LA NATION, & que les deux Ordres 

fie pouvoient être considérés que comme députés de corporations, 

& ne pouvoient avoir voix délibérative qu'en s'affemblant 

comme membres de la nation avec les repréfentans de la nation. ” 

Ce procédé fit oublier la dénomination d'Etats - Généraux, & 

introduifit celle d’Affemblée Nationale, à préfent la feule 

en ufiige. 

Cette motion ne fe fit pas précipitamment; elle étoit le 

réfultat d’une mûre délibération, & concertée entre les repré¬ 

fentans de la nation & les membres patriotiques des deux 

chambres, lesquels voyoient la folie, le danger & Pinjuftice 

des privilèges factices. 

Il 
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Il étoit évident qu’il ne falloit rien moins qu’un fondement 

national, pour former une conftitution qui mcr.tat ce nom* 

Jufqu’ici les ariftocrates s’étoient oppofés au defpotifme de a 

Cour, & avoient affefté le langage du patriotique; mais 1 s 

s’y étoient oppofés comme à leur rivale, (de la meme maniéré 

que Jes barons anglois s’oppofèrent au Roi Jean) & à piéfent 

ils s’oppofoient à la nation par les mêmes motifs. 

Des que la motion fut faite, les repréfentans de la nation, 

comme on en étoit convenu, firent inviter les deux autres 

Chambres à s’unir avec eux comme membres de la nation,, 

commencer leurs travaux. Une grande partie du cierge, & 

fur-tout les curés, quittèrent la chambre de leur Ordre, & 

fe joignirent à la nation; quarante-cinq membres de l’autre 

chambre s’y joignirent auffi. Il y a une efpèce d’anecdote 

peu connue touchant cette dernière circonftance, & qui fert 

à l’éclaircir. On crut qu’il ne feroit pas prudent que les 

membres patriotiques de la Chambre des foi-dil ans Nobles, la 

quittaffent tous à la fois, & en coniequence de cet arrange¬ 

ment , ils en fortirent peu à peu , en huilant tou joui s 

quelques - uns après eux , tant pour raifunner fur le 

grand objet , que pour avoir l’oeil fur ceux qu’on foupeon- 

noit. En peu de tems, leur nombre s’accrut de quarante-cinq 

à quatre-vingt, & bientôt il le palla ; ce qui avec la 

majeure partie du clergé & le corps des repréfentans de la 

nation, réduifit les mécontens à un très-petic nombre. 

Le Roi, qui bien différent de la claffe générale qui porte 

ce nom, efl très - recommandable pour fon bon cœur, le 

montra difpofé à recommander la réunion des trois Cham¬ 

bres, aux termes fixés par l’Ailemblee Nationale; mais 

les mécontens s’efforcèrent de prévenir cette reunion, 

& imaginèrent un autre projet. Leur nombre étoit 

compofé de la majorité de la chambre ariflocratique 

& d’une minorité de celle du clergé , la plupart evêques 

F 4 & 
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& grands bénéficiers; ces hommes étoient réfoins de tout 

tenter par la force & par la rufe. Ils n’avoient aucunes raifons 

de s’oppofer à une conftitution, mais ils vouloient qu’elle fût 

leur ouvrage & qu’elle fut accommodée à leurs vues, à leurs 

intérêts particuliers;"d’un autre côté la nation ne vouîoit les 

reconnoitre que comme citoyens, & elle écoit réfolue de 

mettre fin à des prétentions fi nouvelles; plus les Ariftocrates 

furent connus, plus ils furent méprifés ; ils étoient la plupart 

d’une imbécillité fi vifible , & ils manquoient tellement de 

bon lens , d’un certain je ne lais quoi , qu’en affectant 

même de paroître plus que citoyens , ils étoient moins 

qu’hommes. Le mépris plutôt que la haine leur fit perdre 

leur crédit, & ils étoient moins des lions que l’on craint que 

des ânes dont on fe moque. Tel efi le caraftére général des 

ariftocrates ou, comme on les appelle, des nobles ou de la 

nobleffe, & ils font de même par-tout. 

Le plan des mécontens avoit alors deux points pour objet: 

ou de délibérer & d’opiner par chambres (ou par ordres) prin¬ 

cipalement fur toutes les queftions qui regarderoient la con¬ 

ftitution (par-là la chambre ariftocratique fe réfervoitr le 

droit de protefter contre chaque article de la conftitution); 

ou, en cas qu’ils ne réuffiffent pas dans ce projet, de faire 

diftbudre l’Affemblée Nationale. 

Pour exécuter l’une ou l’autre partie de ce plan, ils com¬ 

mencèrent par rechercher l’amitié du defpotisme auquel ils 

avoient tenté de s’oppofer, & le Comte d’Artois devint leur 

chef. Le Roi (qui déclara lui - même dans la fuite qu’on l’avoit 

trompé pour l’engager à faire caufe commune avec eux) tint 

dans l’ancienne forme un Lit de £JitJlice où il confentit qu’on 

opinât par tête fur plufieurs objets; mais il laiïïa aux trois 

chambres féparées le droit de délibérer & de voter fur toutes 

les queftions relatives a la conftitution. Cette déclaration du 

Roi fut publiée contre l’avis de Mr. Necker qui dès lors com¬ 
mença 
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' 5 Kï^nfnt' il lie feroit plus de mode à mença à s’appercevoir que mentor u no ici t 

la Cour & qu*on lui deftinoit un fuccefleiu. 

Comme on confervoit encore en apparence la forme des 

féances par chambres féparées, quoique dans le fond elle fut 

détruite, les repréfentans.de la nation, immédiatement aprè^ 

cette déclaration du Roi, fe retirèrent dans leurs chambres, 

pour délibérer fur une proteftation contre cette declatationj 

& la moindre partie de la chambre des foi- difans nobles, qui 

s’étoit jointe à la nation, fe retira dans une maifon particulière 

pour délibérer fur le meme objet. Pendant ce tems - là les 

mécontens avoient déjà pris leurs mefures avec la Coui, le 

Comte d’Artois fe chargea de l’execution , & lorsqu ils vif eut, 

au mécontentement'que la déclaration avoit excitee, & a la 

manière dont on s’y oppofoit, qu’ils ne pouvoient réuffrr à em. 

pêcher la conftitution projettée en donnant les voix par tête, 

ils fe préparèrent à l’exécution de la dernière partie de leur 

plan, c’eft à dire à confpirer contre 1 Aftemblee Nationale 

à la renverfer. 

Le lendemain matin, la porte de la chambre où l’Affemblée 

tenoit fes féances, fut fermee & gardee par des troupes, & 

l’entrée en fut interdite aux reprefentans de la nation. La- 

deffus ils fe retirèrent dans un jeu de paume près de Ver- 

failles, comme le lieu le plus convenable qu’ils pufient trou¬ 

ver; & après avoir renouvelle leurs feances, ils jurèrent 

de ne jamais fe féparer les uns des autres , dans aucune 

circonftance , excepté la mort, que la conftitution ne fut 

achevée. La tentative des Ariftocrates de fermer la chambre 

de l’Affemblée, ne produiftt d’autre effet qu’une l’îaifon plus 

étroite entre fes Membres, on la rouvrit le lendemain, & les 

affaires reprirent leur cours dans le lieu accoutumé. 

Nous allons maintenant examiner la formation du nouveau 

miniftère qui devoit travailler à la perte de l’Aftemblée 

L 5 Nationale. 
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Nationale. Comme on feroîfc peut-être obligé d’employer la 

force, on donna ordre d’ailembler trente mille hommes, dont 

le commandement fut donné à Broglio qui devoir être un des 

nouveaux minîftres & que Bon rappella de la campagne pour 

cet effet. Mais comme il fallait garder quelques ménagemcns 

pour que ce plan fut tenu fecret jusqu'au moment de l’exécu¬ 

tion, c’eft à cette politique qu'il faut attribuer la déclara¬ 

tion faite par le Comte d’Artois, & qu'il ell à propos de 

faire connoître. 

Il étoit plus que vraifemblable que tant que les mécontens 

continueroient de tenir leurs féances féparées de l’Affemblée 

Nationale, cette conduite exciteroit plus la jaloufie que s’ils 

n’eufflent fait qu’un feul corps, & que le complot eût été décou¬ 

vert. Mais ils étoient trop avancés, il falloit donc un pré¬ 

texte pour reculer ; ils en cherchèrent un, & ils n’en trou¬ 

vèrent point qui répondît mieux à leurs vues , que la déclara¬ 

tion faite par le Comte d’Artois, ” Que s'ils ne faifoient pas 

“corps avec ïAffemblée Nationale , la vie du Roi feroit en 

“danger.,, Après cela, ils quittèrent leurs chambres, & ne 

firent plus qu’un Corps avec l'Affemblée. 

Dans le tems qu’on faifoit cette déclaration, elle fut gé¬ 

néralement regardée comme une abfurdité dans le Comte 

d'Artois, & on jugea qu’on ne l’avoit faite que pour remédier 

à la diminution où étoient réduits les mécontens: s’il n’étoit 

arrivé rien de plus, la conclufion eût été jufte. Mais comme 

les chofes s’expliquent mieux par les événemens, cette réu¬ 

nion apparente n’étoit qu’un voile pour couvrir le complot 

qui fe tramoit fourdement, & la déclaration répondit au but 

qu’on fe propofoit. En peu de tems l’Affemblée Nationale fe 

vit environnée de troupes, & des milliers de foldats arrivoient 

encore tous les jours ; fur quoi l’Affemblée Nationale fit au 

Roi une déclaration très-forte, repréfentant combien ces 

mefures étoient peu convenables & délirant en lavoir la rai- 

fon. 

» 
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fon. Le Roi, qui n’étoit pus inftruit du complot, comme il l’a 

déclaré lui-même dans la Cuite, répondit qu’il n’avoit d’autre 

but que de rétablir la tranquillité publique , qui paroilloit 

très - troublée. 
Mais quelques jours après le complot éclata. Mr. Necker 

& les autres furent disgraciés &: remplacés par les ennemis 

de la Révolution ; Broglio étoit arrivé à leur fecours avec 

vingt-cinq à trente mille hommes de troupes étrangères. 

Ce fut alors qu’on leva le masque , la fttuation des affaires 

étoit critique, & le réfultat fut que dans Fefpace de trois 

jours, les nouveaux minières & leurs partifans jugèrent à 

propos de fuir la nation , la Baftille fut prife, & Broglio & 

fes troupes étrangères furent difperlés, comme nous Pavons 

rapporté dans la première partie de cet ouvrage. 

Il y a quelques détails allez curieux touchant l’hiftoire de 

ces miniftres éphémères & la courte tentative qu’ils firent 

pour opérer une contre-révolution. Le château deVerfaiiles 

où la Cour étoit alors, n’étoit qu’à deux cent pas du lieu où 

PAfTemblée Nationale tenoit fes féances; ces deux endroits 

étoient comme les quartiers généraux de deux armées enne¬ 

mies. Cependant la Cour ignoroit au 111 parfaitement les 

nouvelles arrivées de Paris à PAtlemblée Nationale, que û 

elle en eût été à cent lieues. Le ci-devant Marquis de la 

Fayette qui, comme on Pa déjà dit, avoit été nommé Président 

de rAffemblée Nationale dans cette occaûon particulière, en- 

vova, par ordre de l’Aiïemblée, trois députations fuccefiives 

au Roi dans le courant du jour, & le foir même que la Baftille 

fut prife, pour l’informer de l’état des affaires & pour eu 

conférer avec lui: mais les miniftres, qui ne favoient pas 

même qu’elle étoit attaquée, interrompirent toute communi¬ 

cation, & fe félicitoient d’avoir ii bien réufii dans leur projet; 

mais dans Pefpace de quelques heures , les nouvelles arrivè¬ 

rent en il grand nombre &: avec tant de rapidité , qu’ils lurent 

obligés de quitter leurs bureaux & de .prendre la fuite après 

s’être 



s’être tous diverfement dégaifés. L’anxiété où ils étoîent les 

forcèrent de devancer les nouvelles, de peur d’être arrêtés; la 

peur les faifo-it voler encore plus vite que les nouvelles même. 

Une cliofe digue de remarque, c’eft que P A ffemblée Na¬ 

tionale ne lit pas pourfuivre ces conjurés fugitifs; elle ne fit 

nulle attention a eux, & ne chercha même à s’en venger 

d'aucune manière. Occupée à établir une confdtution fondée 

fur les droits de l’homme & l’autorité du peuple, la feule qui 

doive fervir de bafe à un gouvernement dans un pays quelcon¬ 

que, PAffemblée Nationale n’étoit pas dominée par ces paffions 

baffes qui cara&érifent les gouvernemens préfomptueux, fon¬ 

dés fur leur propre autorité ou fur Pabfurdité d’une fucceffion 

héréditaire. Ceft une faculté propre ù l’efprit humain de de¬ 

venir femblable à l’objet qu’il contemple,, & d’agir conjointe¬ 

ment avec lui. 

La confpiration ayant manqué, une des premières occu¬ 

pations de PAffemblée Nationale , au lieu de chercher à fe 

venger, à l’exemple des autres gouvernemens, fut de publier 

une Déclaration des Droits de l’Homme, comme devant fer¬ 

vir de fondement à la nouvelle conftitution, & que j’ai inférée 

dans cet ouvrage. 

DECLARATION 

Des Droits de l’Homme & du Citoyen, par 

FAfl’emblée Nationale de la France. 

“Les Repreféntans du Peuple François, conftitués en 

PAffemblée Nationale, conûdérant que Pignorance Poubli ou 

le mépris des droits de l’Homme font les feules caufes des 

malheurs publics, & de la corruption des Gouvernemens, ont 

refolu d’expofer , dans une Déclaration folemnelle, les 

Droits naturels , inaliénables & facrés de l’Homme. Afin 

que cette Déclaration, conftamment préfente à tous les 
Membres 
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Membres du Corps focial, leur rapelle fans cefle leurs droits 

& leurs devoirs: Afin que les aftes du Pouvoir legislatif & 

ceux du Pouvoir exécutif pouvant être à chaque mitant com¬ 

parés avec le but de toute inftitution politique, en foient 

plus refpeftés: afin que les réclamations des Citoyens, (on- 

dées déformais fur des principes fimples & incontefiables, 

tournent toujours au maintien de la Conftitution, & au 

bonheur de tous* 

En conféquence , PAlfemblée Nationale reconnôit & 

déclare, en préfence & fous les aufpices de l’Etfe fupréme, 

les droits fuivans de l’Homme & du Citoyen: 

I. Les Hommes naiflent & demeurent libres & égaux en 

droits. Les diftin&ions fociales ne peuvent être fondées 

que fur l’utilité commune. 

IL Le but de toute affociation politique eft la confervation 

des droits naturels & imprefcriptibles de l’Homme; ces 

droits font la liberté, la propriété, la fureté, & la 

réfiftance à ropprelfion» 

III. Le principe de toute fouveraîneté réfide eflenti elle ment 

dans la Nation. Nul corps, nul individu, ne peut 

exercer d’autorité qui n'en émane eSpreffément* 

IV. La liberté confifte à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas 

à autrui. Ainfi l’exercice des droits de chaque Homme 

n’a de bornes que celles qui aiîurent aux autres Membres 

de la Société la jouiffance de ces mêmes droits : les 

bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 

V. La Loi n’a le droit de défendre que les actions nuifibîes à 

la Société. Tout ce qui n’eft pas défendu par la Loi ne 

peut être empêché, & nul ne peut être contraint à faire 

ce qu’elle n’ordonne pas. 

VI. La Loi eft l’exprelîion de la volonté générale. Tous les 

Citoyens ont droit de concourir perfonellement ou par 

leur 
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leur Repréfenfcans à fa formation. Elle doit être la 

même pour tous, foit qu’elle protège, foit qu’elle puniffe; 

Tous les Citoyens étant égaux à fes yeux, font égalé* 

ment admilîibies à toutes dignités, places, & emplois 

publics , & fans autres diftinêtions que celles de leurs 

vertus &. de leurs talens. 

VIL Nui Homme ne peut être accufé, arrêté, détenu, que 

dans les cas déterminés par la Loi, & félon les formes 

qu'elle a préfcrites. Ceux qui follicitent, expédient, 

exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent 

être punis; mais tout Citoyen appelle ou faifi en vertu 

de la Loi, doit obéir à l’inftant. Il fe rend coupable 

par la réfiftance. 

VIIL La Loi ne doit établir que des peines ftriétement & 

évidemment néceffaires. Et nul ne peut être puni qu’en 

vertu d’une Loi établie & promulguée antérieurement 

au délit, & légalement appliquée. 

IX. Tout Homme étant préfumé innocent jusqu’à ce qu’il ait 

été déclaré coupable, s’il eft jugé indifpenfable de l’arrêter 

toute rigueur qui ne feroit pas néceflàire, pour s’affurer 

de fa Perfonne, doit être févérement réprimée par la 

Loi. 

X. Nul ne doit être inquiété pour fes opinions même religieufes, 

pourvu que leur manifeftation ne trouble point l’ordre 

public. 

XL La libre communication des penfées & des opinions, eft 

un des droits les p’us précieux de l’Homme, tout Citoyen 

peut donc parler, écrire librement faut à répondre de 

l’abus de cette liberté dans les cas déterminés parlaLoi. 

XII. La garantie des droits de l’Homme & du Citoyen, 

néceffite une force publique, cette force eft doncinftituée 

pour l’avantage de tous, & non pour l'utilité particulière 

de ceux à qui elle eft confiée. 
XIII» 
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XIII» Pour l’entretien de la force publique, & pour les 

dépenfes d’Adminiftration , une contribution efl in- 

difpenfable; elle doit être également répartie entre tous 

les Citoyens en raifon de leurs facultés. 

XIV. Les Citoyens ont le droit de conflater pour eux-mêmes» 

ou par leurs Repréfentans, la néceflité de la contribution 

publique, de la confentir librement, & d’en déterminer 

la quantitcS Paillette, le recouvrement & la durée. 

XV. La Société a le droit de demander compte à tout Agent 

public de fon adminiflration. 

XVI. Toute Société dans laquellela garantie des droits n’eft 

pas allurée, ni la réparation des Pouvoirs déterminée* 

n’a point de Conftitution. 

XVII. Les propriétés étant un droit inviolable & facré, nul 

ne peut en être privé, fi ce n’eft lorsque la néceflité 

publique, légalement conHâtée, l’exige évidemment, 

& fous la condition d’une jufte & préalable indemnité» 

Obfervations fur la Déclaration des Droits. 

Les trois premiers articles compofent en général la fubftance 

d’une Déclaration des Droits; tous les articles fuivans en 

font ou le réfultat ou Implication. Les 4e, 5e & 6e définiflent 

plus particulièrement ce qui efl: exprimé en général dans les 

1er, 2d & 3e* 

Les articles 7e, &e, 9e, ioe, & ne, font la déclaration 

des principes fur lesquels on doit faire les loix conformément 

aux droits déjà déclarés. Mais plufieurs perfonnes pieufes 

en France & ailleurs, doutent que le 10e article garantiffe 

fuffifamment le droit accordé par cet article: outre cela, il 

ôte à la Religion quelque choie de fa dignité divine, èsi il 

affaiblit fon influence fur Parue, pour en faire l’objet d’une 

loi humaine. La religion fe préfente à l’homme comme une 

lumière 
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lumière interceptée par un nuage intermédiaire qui en trouble 

la fource à fes yeux & il ne voit rien dans cette lumière ob- 

fcurcie, qui mérite fes hommages. *) 

Les autres articles, i commencer par le douzième, font 

renfermés en fubftance dans les principes des articles précé¬ 

dé ns : mais dans la fituation particulière où étoit alors la 

France, ayant tant d’abus à réformer & tant de bien à faire, 

il fallait entrer dans de plus grands détails qu’il n’auroit été 

nécelïaire en d’autres circonftances. 

Pendant que PAflemblée Nationale s’occupait de la Dé¬ 

claration des Droits quelques-uns de fes Membres remarquè¬ 

rent que, fi l’on publioit une Déclaration des Droits, il falioit 

y joindre une Déclaration des Devoirs. Cette obfervation 

marquoit un efprit qui réflécliilToit, & qui ne fe trompa que 

pour n’avoir pas porté fes réflexions plus avant. Une Dé¬ 

claration de Droits eft réciproquement une Déclaration de 

Devoirs. Quelque foit mon droit, comme homme, c’elt auffi 

le 

Il y a une feule idée, qui, fi elle trappe l’efprit comme elle le doit, 

dans un fens légal ou dans un feus religieux, empêchera tout homme, 

ou tout corps d'hommes, ou tout gouvernement, de fe tromper au fujet 

de la Religion : c’eft qu’antérieurement à toute institution humaine de 

Gouvernement, connue dans le Monde, il a toujours exiilé, û je puis 

m'exprimai* ainfi, un contrat entre Dieu & l’homme.; que l'état de 

l’homme, comme individu , & les rapports qui font entre lui & fon 

créateur, ne peuvent être ni changés ni altérés par aucune loi ou autorité 

humaine; que la dévotion religieufe qui fait partie de ce contrat, ne 

peut même être aifujettie aux loix humaines; que toutes les loix doivent 

fe conformer elles-même à ce contrat antérieur à tous les autres, & 

non fe croire en droit de rendre ce contrat conforme aux loix qui, 

outre qu’elles font l’ouvrage des hommes, lui (ont pofterieures. Le 

premier acle de l’homme , en regardant autour de lui, en s’apperccvanc 

qu’il n*étoit pas fon propre ouvrage, & en voyant un monde créé pour 

le recevoir, doit avoir été un a&e de dévotion! cette efpêce de dévotion 

doit toujours être facrée â tout individu, félon qu’elle lui paroit jnfîe, 

& les gouveriiemens font du tort toutes les fois qu’ils s’en mêlent. 
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îe droit d’un autre, & il eft autant de mon devoir de le dé¬ 

fendre que d’en jouir* 

Les trois premiers articles font la bafe de la liberté , tant 

individuelle que nationale; ainfi aucun pays dont le gou¬ 

vernement n’eft fondé fur les principes renfermés dans ces 

articles, & qui ne Continue pas de losconferver dans toute leur 

pureté, ne peut être appelle libre, & la Déclaration des 

Droits eft d’une plus grande valeur pour le monde, & lui fera 

plus de bien que toutes les loix & tous les ftatuts qui ont été 

promulgués jufqu’à préfent. 

Dans le préambule qui fert de préfacé à la Déclaration des 

Droits, nous voyons le fpeftacle folemnel & majeftueux d’une 

nation montrant, fous les aufpices de fon Créateur, les pou¬ 

voirs qu’elle a reçus pour établir un gouvernement. Une 

fcêne fi nouvelle & dont on ne trouve pas un feul exemple 

dans aucune partie de l’Europe, eft rabaiffée au-deffous de 

fon mérite, & mal exprimée par le mot de Révolution; pour 

en marquer tout le fublime, le mot feul de régénération de 

rhomme lui convient. Que font les gouvernemens aftuels 

de l’Europe, ft non un théâtre d’iniquité & d’oppreffion? 

Qü’eft-ce que celui de l’Angleterre? Ses propres habitans 

ne difent - ils pas eux-mêmes que c’eft un marché où chaque 

homme eft taxé, où la corruption eft un trafic qui fe fait aux 

dépens d’un peuple abufé? Il ne faut donc plus s’étonner ft 

la Révolution françolfe y efl; faiblement repréfentée. Si elle 

s’étoit contentée de détruire un defpotifnye pouffé à l'excès, 

peut-être que Mr. Burke & quelques autres fe feroient tûs. 

A préfent ils s’écrient: “On a été trop loin. * C’eft à dire, 

on a été trop loin pour eux. La Révolution coupe le chemin 

à la corruption, & toute la troupe vénale eft allarmée. Sou 

déchaînement trahit fes craintes, & elle ne fait entendre que 

les plaintes du vice blefté. Mais tant d’oppofition , bien loin 

d’offenfer la Révolution françoife, n’eft qu’un hommage qu’on 

fî lui 



lui rend. Ceft comme une pierre qui, pins on la frappe, pins 

il en fort d’étincelles, & il elt à craindre qu’on ne la frappe 

pas allez. La Révolution 11e doit point redouter les attaques, 

elle repole fur la vérité, & le tems lui donnera un nom qui 

ne finira qu’avec lui. 

Avant ainfi tracé les progrès de la Révolution françoife 

dans prefque toutes fes gradations, depuis fon origine jufqu’à 

la prife de la Baftille, & fon établiffement par la Déclaration 

des Droits, je terminerai mon ouvrage par l’apoftrophe énergi¬ 

que de Mr. de la Fayette: “Puiffe ce grand monument érigé 

à la liberté, fervir de leçon à ïoppreffeur & d'exemple à 

ropprimé ! ” *) 

Chapitre de Mélanges. 

Pour ne pas interrompre l’argument du commencement de 

cet ouvrage, ou la narration qui le fuit, j’ai réfervé quelques 

obfervations peur un chapitre de mélanges afin que cette 

variété ne foit pas taxée de confufion. Tont le livre de Mr. 

Burke n’eft que mélanges. Son but étoit d’attaquer la Ré^ 

volution françoife; mais au lieu de procéder avec ordre, il a 

monté à l’allant avec un tas d’idées qui s’entrechoquent & fe 

détruifent les unes les autres. 

Cependant on fait à quoi attribuer la confufion & la con¬ 

tradiction qui régnent dans l’ouvrage de Mr. Burke. — Si 

un homme qui entreprend une longue courfe, règle fa marche 

fur autre chofe que fur une vérité ou un principe qui lui ferve 

comme d’étoile polaire, il elt fur de s’égarer. L’infuffifance 

de la boufiole de fes forces le met hors d’état d’avoir toujours 

fous 

Voyez page 13. de cet ouvrage. — N. B. Les événemens arrivés 

depuis la prife de la Baftille, ont été publiés: mais ceux qui font rapportés 

ici, font anterieurs à cette époque, & de ce nombre il y en a quelques- 

uns, comme on peut le voir aiféinent, qui ne fauroient être que très- 

peu connus. 
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fous les yeux toutes les parties d’un rationnement, &: de les 

réunir fous un feul point de vue; il ne peut y paivenil qu en 

fixant continuellement les regards fur fon guide. Ni la 

mémoire ni l’invention ne peuvent y fuppleer. lune lui 

manque, Pautre le perd. 

Malgré l’abfurdité, car cela ne mérite pas d’autre nom, 

dont Mr. Burke s’eft rendu coupable en foutenant les droits 

héréditaires & la fuccelïïon héréditaire, & qu’une nation n’a 

pas le droit de fe former un gouvernement; malgré, dis-je, 

cette abfurdité, il s’eft avifé de donner la définition du gou¬ 

vernement. “ Le gouvernement, dit-il, ejî une invention de 

la fageffe humaine. ’* 

En admettant que le gouvernement eft une invention de 

la fageffe humaine, il do/it néceffairement s’en fuivre, que la 

fuccelïïon héréditaire & les droits héréditaires (comme on les 

appelle) ne peuvent en faire partie, puifqu il eft impoftible de 

rendre la fageffe héréditaire; il s’en fuit d’un autre côté, qu’une 

invention qui, dans fes opérations, confie le gouvernement 

d’une nation à la fagefté d’un imbécile, ne peut être fage. 

Les conféquences que Mr. Burke tire de là, font fatales à 

toutes les parties de fon raifonnement. L’alTertion change 

& palfe des droits héréditaires à la fageffe héréditaire, & la 

queftion eft de favoir quel eft l’homme le plus fage. Il faut 

qu’il montre à préfent que chaque individu, dans la ligne de 

fucceffion héréditaire, fut un Salomon, ou fon droit à la 

royauté n’eft pas recevable. — Quel coup Mr. Burke vient 

de porter! Tel qu’une vague qui emporte tout ce qui fe 

trouve fur le tillac, il laifle à peine les traces d’un nom dans 

la lifte des rois; il éclaircit, il moiftbnne la Chambre des 

Pairs avec une faulx aulïï terrible que celle de la Mort & 

du Terris. 

Mais Mr. Burke femble avoir craint qu’on ne rétorquât fon 

argument contre lui, & il a eû foin de fe mettre à couvert, 

G s en 
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en définiiTant le gouvernement non feulement une invention 

de la fageffe humaine, mais encore un jnonopole de fageffe. 

Il range d’un côté une Nation de fots, & de l’autre fon gou¬ 

vernement de fagelTe, tout compofée de Salomons; alors il 

il s’écrie: “ Tous les hommes ont le DROIT de prétendre que 

cette fageffe pourvoie ci leurs BESOINS. ” Après cette pro¬ 

clamation, il fe met à leur expliquer quels font leurs befoins, 

& quels font leurs droits. Il y réuffit parfaitement bien, car 

il fait cordi fer ces befoins dans un manque de fageffe; mais 

comme ce n’eff qu’une trille confolatîon, il les avertit qu’ils 

ont un droit, non à la fageffe, mais à être gouvernés par la 

fageffe, & afin de leur imprimer un refpeft impofant pour 

ce gouvernement-monopole de fageffe, & de fa grande utilité 

dans toutes les occafions, poffibles ou dmpoffibles, bonnes 

ou mauvaifes, il fe met à leur en expliquer le pouvoir, avec 

l’importance myftérietife d’un aftrologue, en ces termes. — 

“Les droits des hommes, dans le gouvernement, font leurs 

avantages, & ceux-ci font dans des balances entre les diffé¬ 

rences du bien, quelquefois en compromis avec le bien & le 

mal, & quelquefois avec le mal & le mal; lu raifon politique 

eft un principe calculant, additionnant, fouftrayant, multi¬ 

pliant & divilant, moralement & non pas d’une manière 

métaphyfique ou mathématique, de vraies démonftrations 

morales. ’* 

Comme l’auditoire étonné à qui Mr. Burke s’imagine parler, 

ne comprend peut-être pas ce jargon feientifique, je vais 

tâcher de l’interpréter. Lé feus ef donc, mes bonnes gens, 

que le gouvernement n'ejl gouverné par aucun principe quel¬ 

conque, & qu'il peut tourner le mal en bien on le bien en 

maly comme il lui plaît, enfin que gouvernement fignifie 

pouvoir arbitraire. 

Mais il y a quelque chofe que Mr. Burke a entièrement 

oublié: premièrement il n’a pas montré l’origine de la fageffe, 
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&, fecondement 1! n’a pas montré par quelle autorité elle a 

commencé d’agir. De la manière dont il profente la choie, 

ou c’efb le gouvernement qui vole la fagefie, ou la fageffe qui 

vole le gouvernement; il eft fans origine, & (es pouvoirs fans 

autorité : enfin e’eft une ufurpation. 

Soit par honte, ou par le fentiment de quelque défaut 

radical du gouvernement, défaut que l’on voudroit peut-être 

cacher; que ce fait l’une ou l’autre caufe, ou toutes les deux 

enfemble, c’elb ce que je ne veux pas décider; mais la chofe 

elt pourtant ainfi. Un des Shiboleths qui lert à trahir un 

homme qui raifonne en faveur de la monarchie; c’eft qu’il ne 

remonte jamais à la fource du gouvernement & qu’il n’en fuit 

jamais le cours. Dans mille ans d’ici, un Américain ou un 

François jettera les yeux avec un orgueuil contemplatif fur 

l’origine de fon gouvernement, & s’écriera: Voilà la gloire 

rouvrage de nos ancêtres. Mais que peut dire un raifonneur 

monarchique? De quoi peut-il fe glorifier? Hélas î de rien. 

Un certain je ne fais quoi lui défend de rechercher l’origine 

de fon gouvernement, de peur que quelque voleur ou quelque 

Robin Hood ne s’élève de la longue obfcurité des années, S: 

ne dife: C'ejl moi qui en fuis l'origine. Malgré les peines 

extraordinaires que Mr. Burke s’efl données depuis deux ans 

pour le Bill de Régence & la fuccefilon héréditaire, & quoi¬ 

qu’il ait feuilleté les regifbres pour trouver des exemples jufli- 

ficatifs, il n’a pourtant pas eu le courage de produire Guillaume 

de Normandie, & de dire: Voilà le premier de la lijle, Ica 

fource d'honneur, le fils d’une preftituée & le marodeur de 

l’Angleterre. 

Les opinions des hommes fur le gouvernement changent 

rapidement dans tous les pays ; les Révolutions de l’Amérique 

& de la France ont jetté fur le monde un trait de lumière 

qui pénètre l’homme. Les dépenfes énormes des gouverne- 

mens, en fe faifant fentir, ont donné lieu à penfer; & quand 
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une fois le voile eft déchiré, il n’eft plus poffible de le réparer ; 

l’ignorance d’une efpèce particulière étant une fois diffipée, il 

n’y a plus moyen de la rétablir ; dans le fond il n’exifte point 

d’ignorance, c’eft l’abfence de la connoiffance, & quoiqu’on 

puiffe tenir un homme dans l’ignorance, on ne peut le rendre 

ignorant; l’ame, en découvrant la vérité, agit de la même 

manière qu’elle agit par l’œil, en découvrant les objets; quand 

une fois un objet a été vu, il eft impoffible de remettre l’ame 

dans le même état où elle étoit avant de le voir. Ceux qui 

parlent d’une Contre-Révolution en France, montrent combien 

peu ils connoiffent l’homme. Il n’eft pas au pouvoir des 

hommes de trouver les moyens d’opérer une Contre-Révo¬ 

lution. Ces moyens ne peuvent être qu’un oubli de toute 

connoiffance, & jufqu’à préfent on n’a pas encore trouvé le 

fecret de faire ignorer à un homme ce qu’il fait, ou de faire 

qu’il ne penfe plus aux chofes auxquelles il a penfé. 
V 

M. Burke s’efforce en vain d’arrêter les progrès de l’efprit, 

& cela lui convient d’autant moins, qu’un certain fait, connu 

dans la cité de Londres, le fait foupçonner d’être penfionné 

fous un nom fuppofé. Cette circonftance peut rendre raifon 

de l’étrange doftrine qu’il a avancée dans fon livre, qui, 

quoiqu’elle ne vife qu’à la Société de la Révolution, eft en 

effet dirigée contre toute la Nation. 

“ Le Roi d’Angleterre, dit-il, conserve fa couronne (car 

“félon M. Burke, elle n’appartient pas à la Nation) au mépris 

“du choix de la Société de la Révolution, dont les membres 

“n’ont pas une feule voix pour un Roi, ni individuellement ni 

*6 collectivement, & les héritiers de fa Majefté, chacun en fon 

“tems & félon fon rang, parviendront à la couronne, avec 

“le meme mépris du choix de cette fociété que Sa Majefté a 

“ fuccèdé à celle qu’elle porte à préfent. „ 

Qui que ce foit qui foit roi en Angleterre ou ailleurs, qu’il 

y en ait un ou non, que le peuple choiüffe pour Roi un chef 

Iroqois 
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Iroqois on un honfard de Heffe, peu m’importe, c’eft là leur 

affaire; mais pour ce qui eft de fa doftriue, en tant qu elle fe 

rapporte aux droits des hommes & des nations, elle elt au i 

abominable que tout ce qui a jamais été prononce dans e 

pays du monde le plus defpotiquement gouverné. Sl e e 

ofFenfe plus mes oreilles que celles d’un autre, parce que je 

ne fuis pas accoutumé d’entendre un langage fi defpotique, 

c’eft ce que je ne fimrois décider; mais je fuis très en état de 

juger de fes mauvais principes. 

Ce n’eft pas de la Société de la Révolution que Mr. Burke 

veut parler, c’eft de la nation, tant dans fon caraftere 

originel que dans Ton caractère reprêfentatif, & ll a eu 

foin de fe rendre intelligible en difant que les membres de 

cette fociété n’ont pas une feule voix, ni colle Hivernent 

ni individuellement. La Société de la Révolution eft com- 

pofée de citoyens de toutes les claffes, & de membres des 

deux chambres du Parlement, & par confequent fi aucun 

des membres qui la compofenfc n’a ie droit de votei, ni la 

Nation ni le Parlement ne peuvent l’avoir. Ceci peut 

fervir de leçon à tout pays qui fait venir des famules 

étrangères pour en faire des Rois. Il eft aftez digne de îe 

marque que, quoique le peuple angiois foit accoutume de 

parler de rois, la maifon royale foit toujours étrangère, il 

hait les étrangers, & il eft gouverné par des étrangers. La 

maifon de Bronsvick, une des petites tribus de 1 Allemagne, 

eft a&nellement fur le trône. 

Jufqu’â préfent le Parlement d’Angleterre a été dansl mage 

de régler ce qu’on appelloit la fucceffton (en fuppofant que la 

nation confervât la forme monarchique attachée a Ion gouvei- 

nement; car fans cela, le Parlement n’auroit pas été autorife 
> 1 

à envoyer en Hollande ou à Pianovre, ou à donner a 

nation un Roi malgré elle,) & ce font là les bornes que le 

Parlement ne peut franchir dans cette circonftance; mais le 
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droit de la nation s’étend fur toutes les circonftances, parce 

qu’elle a le droit de changer tow^laforme de Ton gouvernement. 

Le droit du Parlement n’eft qu’un droit de délégation, un droit 

confté, <k cela même par une très - petite partie de la nation, 

& une de fes chambres n’a pas même ce droit. Mais le droit 

de la Nation eft un droit originel, aufft univerfel que celui 

des taxes. La Nation paye tout, & tout doit fe conformer 

à fa volonté générale. 

Je me rappelle un difeours prononcé dans la Chambre 

appellée la Chambre des Pairs, par un de fes membres le feu 

Comte de Shelburne qui, fi je ne me trompe, étoit alors 

Miniftre: ce difeours peut s’appliquer à ce que nous venons 

de dire. Toutes les particularités ne fe retracent pas a ma 

mémoire; mais voici les paroles & le fens: Que la forme 

d'un gouvernement étoit entièrement & en tout tems à la 

difpofition de la Nation : que fe elle choifeffoit une forme 

monarchique elle en avoit le droit; que fe enfuite elle choififfoit 

une forme républicaine, die avoit le droit de le faire, & de dire 

à un Roi : Nous n'avons plus befoin de vous. 

Quand Mr. Burke dit que “les héritiers de Sa Majefté, 

“chacun en fon tems & félon fon rang parviendront à la 

“ couronne avec le meme mépris du choix de leur Société, 

“que le Roi a fuccédé à celle qu’il porte à préfent, ” c’eft en 

dire trop même au plus pauvre Particulier du Pays, dont une 

partie de l’ouvrage journalier contribue a faiie annuellement 

la fomme d’un Million de L St. que le Pays donne a celui qu il 

appelle Roi. Le Defpotisme eft un Gouvernement infolent; 

mais quand on y ajoute le mépris, c’eft pis encore. Or payer 

pour être méprifé c’eft l’excès de l’esclavage. Cette efpece de 

Gouvernement vient de l’Allemagne, & me rappelle ce que me 

dit un des Soldats de Bronsvick (qui fut Prifonnier des Amé¬ 

ricains pendant la guerre) “Ah! dit-il, l’Amérique eft un 

“beau Pays de liberté & vaut bien la peine que Pon fe batte. 
“Je 
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“Je commis cette différence puisque je connoîs mon Pays; 

“dans mon Pays fi le Prince dit, mange de la paille, nous 

“mangeons de la paille. ” Le bon Dieu protégé ce Pays! 

penfai - je en moi-même; fuit l'Angleterre, i oit tout autre 

dont les Libertés doivent être protégées par des Principes 

Allemands & par des Princes de Bronsvick! 

Comme Mr. Burke parle tantôt de l’Angleterre, tantôt de 

la France, & quelquefois du Monde & du Gouvernement en 

général, il eft difficile de répondre à fon Livre fans fuivre 

fon exemple. 

Quoique les Principes de Gouvernement foyent des fujets 

généraux, il eft, dans un grand nombre de cas, presque im- 

pofftble de les féparer de l’idée du lieu & des circonftances; 

& cela d’autant plus quand les circonftances font miles à la place 

des argumens, ce qui eft fouvent le cas de Mr. Burke. 

“Dans la première Partie de fon Livre, s’addreffant au 

“Peuple François, il dit, nulle expérience ne nous a appris 

“(c’eft à dire aux Anglois) que nous puiffions, par aucune 

“autre voye que celle de la Couronne héréditaire, perpétuer 

“régulièrement nos Libertés & les coiffer ver comme notre 

“Droit héréditaire. ” Je demande à Mr. Burke, ou eft celui 

qui lui ôtera ces Libertés? Mr. de la Fayette dit en parlant à 

la France. “Pour qu'une Nation fait libre cefl affex qu'elle 

“veuille l'être. )} Mais Mr. Burke repréfente l’Angleterre 

comme n’ayant pas la capacité d’avoir foin d’Elle-même, & 

il ajoute que fes Libertés doivent être foignées par un Roi 

qui la “méprife. ” Si l’Angleterre eft dégradée jusqu’à ce 

point, elle mangera bientôt de la paille comme à Hannovre 

& àBronsvic; mais outre la folie de la Déclaration, les Faits 

font tous contre Mr. Burke. C’étoit parce que le Gouverne¬ 

ment étoit héréditaire, que les Libertés du Peuple furent en 

danger; Charles premier ch Jacques fécond font des exemples 
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de cette vérité ; encore ni Pun ni l'autre n'alla fi loin que de 

jnéprifer la Nation. 

Comme il eft quelque fois avantageux au Peuple d'un Pa}Ts 

de connoitre ce que ceux d’un autre en difent, il eft poftible 

que le Peuple de France apprendra quelque chofe par le Livre 

de Mr. Burke, & que le Peuple d'Angleterre auiîi apprendra 

quelque chofe par les réponfes qu’il occafionnera. Quand les 

Nations fe difputent fur la Liberté, il s'ouvre un vafte 

Champ de Bataille. L'argument commence par les Droits de la 

Guerre, abftra&ion faite des maux qu'elle entraine; & com¬ 

me i’inftruftion fe trouve être l’objet pour lequel on difpute, le 

Parti battu remporte le prix. 

Mr. Burke parle de ce qu'il appelle Couronne héréditaire, 

comme li c’étoit quelque produ&ion de la Nature, ou qu'elle 

eût, comme le Tems, un Pouvoir non feulement d’opérer 

indépendamment, mais en dépit de l’Homme ; ou comme fi 

c’étoit une chofe ou un fujet de confentement univerfel. 

Hélas î elle n’a aucune de ces qualités, elle leur eft contraire 

abfolument; c’eft une chofe imaginaire, dont la propriété eft 

plus que douteufe, & dont on niera la légalité dans quel¬ 

ques années. 
j 

Mais pour mettre cette matière dans un Point-de-vue plus 

lumineux que celui que peuvent fournir des expreffions gé¬ 

nérales, il fera néceffaire de diftinguer les chefs fous lesquels 

on peut confidérer ce qui s'appelle Couronne héréditaire ou 

pour mieux dire, Succeflion héréditaire au Gouvernement 

d'une Nation; c'eft premièrement le Droit que poffede, en 

particulier, une Famille de s’établir; fecondement le Droit 

que poffede une Nation d’établir une Famille en particulier. 

Pour ce qui regarde le premier de ces Chefs, c’eft à dire 

rétabliffement d’une Famille fur fa propre autorité, avec des 

Pouvoirs héréditaires & indépendamment du Confentement 

d’une 

/ 
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d'une Nation , tous les Hommes saccoideront a 1 appeller 

Despotisme; entreprendre de le prouver ce feroit douter de 

leur efprit. 

Mais le fécond chef c’eft à dire l’établiffement d’une famille 

en particulier avec des Pouvoirs héréditaires, ne fe prefente 

pas , à la prémiere reflexion, comme le Defpotisme, mais fl 

les Hommes veulent y penfer une fécondé fois , & porter 

feulement cette reflexion à un degré plus avancé que celui de 

leurs propres Perfonnes eû égard à leurs enfans, ils verront 

que la fucceifion héréditaire devient, dans fes conféquences, 

le même Defpotisme, par rapport aux autres, que celui qu’ils 

rejettent, pour eux-même. 

Il opéré à exclurre le contentement de la Génération future, 

& l’exclufion du confentement, c'efl Defpotisme. Quand la 

Perfonne qui dans aucun tems n’aura poffédé un Gouverne¬ 

ment, ou quand ceux qui doivent lui fucceder diront, Nous 

avons ce Pouvoir, au “mépris,, de votre choix; c’eft égal 

en vertu de quelle autorité il prétend le dire; cela ne foulage 

point la penfée. Mais une aggravation de maux pour quel-' 

cun qui eft esclave, c’eft de réfléchir qu’il fut vendu par fon 

Parent ; & comme ce qui ajoute au crime d’une Aftion ne 

peut pas être produit pour en prouver la légalité, la fuccefïion 

héréditaire ne faurdit non plus être établie comme une 

chofe légale. 

Pour arriver à une décifion plus parfaite, fur cet article, 

il fera à propos de confidérer la génération qui entreprend 

d'établir une Famille fur des Pouvoirs héréditaires , de 

la confidérer , à part & féparée des générations qui 

doivent la fuivre; & enfuite de confidérér le caraftere avec 

lequel la prémiere génération agit par rapport aux généra¬ 

tions fuivantes. 

La Génération, qui la prémiere choifit quelqu’un en le 

mettant à la tête de fon Gouvernement, foit avec le titre de 

Roi, 
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Roi, ou avec telle autre diftinCtîon , cette Génération agit 

par fon propre choix, fagement ou non, toujours comme un 

Agent libre. La Perfonne aînfi élue, n’eft pas héréditaire, 

mais choifie & apointée, & la Génération, qui l’éleve, ne 

vit pas tous un Gouvernement héréditaire, mais fous un Gou¬ 

vernement qu’elle même a choifi & établi. Si la Génération 

qui l’éleve, & la Perfonne élevée de cette forte, dévoient 

vivre a perpétuité, cela ne pourroit jamais former une fuccef- 

fion héréditaire ; par conféquent la fucceffion héréditaire peut 

feulement avoir lieu à la mort d’une des premières Parties. 

Comme la fucceffion héréditaire eft hors du cas qui con¬ 

cerne la première Génération, nous avons préfentement à 

confidérer le caractère dans lequel agit cette Génération rela¬ 

tivement à la Génération nailïante & à toutes celles qui doi¬ 

vent lui luccéder. 

Elle s’arroge un caractère par rapport auquel elle n’a ni 

droits ni prétentions. De Législatrice elle fe change enTefta- 

trice , & affectant de faire fon Teltament qui doit opérer 

après le décès des facteurs, elle lègue le Gouvernement. Elle 

entreprend non feulement de léguer, mais d’établir fur la 

Génération future la forme d’un Gouvernement nouveau & 

différent de celui fous lequel elle a vécu. Elle même, com¬ 

me on l’a déjà obfervé, ne vivoit pas fous un Gouvernement 

héréditaire, mais fous un Gouvernement qu’elle même avoit 

çhoifi & établi; & elle entreprend à prêtent, en vertu d’une 

Difpofition, d’un Teltament (qu’elle n’elt pas en droit de 

faire) d’oter u la Génération aftuelle, & à toutes celles qui 

fuivront, les Droits & le Libre-Arbitre avec lesquels elle- 

même avoit agi. 

Mais fans examiner le Droit, que n’a nulle Génération, 

d’agir collectivement comme Tefiatnce, les objets auxquels 

il applique ce cas ne font au pouvoir de nulle Loi, ou de 

nulle Difpoûtion, de nul Teltament. 

On 
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Qfi ne peut m divifer, ni transférer, ni anéantir les Droits 

de l’Homme dans la Société, ces droits ne font que defcendre. 

Si la Génération aftuelle, ou toute autre eft difpofée à être 

esclave, elle n’ote rien du Droit à la Liberté, duquel jouit 

la Génération, qui lui fuccede; des torts ne peuvent pas 

légalement avoir été perpétués» Quand Mr. Burke entreprend 

de foûtenir “ Que la Nation Angloife, lors de la Révolution 

“de 1688 renonça & abdiqua folemnellement fes droits, à 

“perpétuité, pour eux & toute leur Poftérité,, il parle un 

langage qui ne mérite point de réponfe, & qui peut feulement 

ou nous faire méprifer fes Principes avilis, ou plaindre fou 

ignorance. 

Sous quelque point de Vuê que fe préfente la fucceffion 

héréditaire qui provient des difpofitions d’une Génération anté¬ 

rieure , cette fucceffion dégénéré en abfurdité. A ne peut 

pas faire une Difpoûtion pour prendre la Propriété de B & la 

donner à C; voila néanmoins le méthode félon laquelle pro¬ 

cédé la fucceffion héréditaire. Une Certaine Génération fit 

une Difpoûtion pour enlever les Droits de la Génération naif* 

faute, comme de toutes celles qui doivent fuivre, & de 

tranfporter ces Droits à une troiûeme Perfonne laquelle fe 

montre en faite & leur dit dans les termes de Mr. Burke 

qu’elles n’ônt point de Droits, que leurs Droits lui font déjà 

déiégnés, & qu’elle gouvernera en dépit d’elles. Veuille lô 

bon Dieu délivrer le Monde de tels Principes & d’une fem» 

blable ignorance ! 

Mais après, tout qu5eft-ce qüe Cette métaphore qu’on ap* 

pelle une Couronne, ou plutôt qu’eil>ce que la Monarchie? 

Eft-ce une chofe? Eft-ce un Nom, ou une fraude? Eft-ce 

une invention de l’humaine fageffe ou des rufes humaines afin 

d’obtenir de l’argent d’une Nation, fous de fpécieux prétex¬ 

tes? Eft-ce une chofe néceffaire à la Nation? Si ellel’eft, en 

quoi cette nécefûté cunûfte^t^elle? Quel fervice rend-elle? 

Quelles 
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Quelles font fes occupations? Quelle eft fott mérite? La vertu 

confifte-t-elle dans la Métaphore ou dans l’Homme? L’orfevre 

qui fait la Couronne, fait-il aufii la Vertu? Opéré-t-elle 

comme le Bonnet magique de Fortunatus ou la Batte d’Arle- 

quin? Rend-elle l’Homme forcier? Qu’eft-ce enfin? Il femble 

que ce foit quelque chofe qui paffe beaucoup de mode, qu’on 

tourne en ridicule, & qu’on rejette , dans quelques Pays, 

comme difpendieufe & de nulle néceffité. En Amérique on 

Fenvifage comme une abfurdité, & en France elle eft telle¬ 

ment fur fon déclin que la bonté de l’Homme & le refpeét 

pour fon caraftere perfonnel font les feules chofes qui con- 

fervent les dehors de fon exiftence. 

Si le Gouvernement eft, commeMr. Burke le décrit, une 

invention de la fagefie humaine je pourrois lui demander fi la 

marée de laSageffe êtoit fi balle en Angleterre, qu’il devenoit 

nécefiaire d’en faire chercher en Hollande ou à Hanovre? 

Mais je dirai, avec juftice, que ce n’étoit point là le cas. 

Eut-elle même été bafié, l’Angleterre fe trompoit fur la car- 

gaifon; la fagefie de chaque Pays, quand elle eft bien em¬ 

ployée, fuffit pour les befoins de ce Pays; & il ne pouvoit 

pas être plus nécefiaire de faire chercher un Stadthouder 

Hollandois , ou un Elefteur Allemand , qu’il ne l’êtoit en 

Amérique de faire quelque chofe de pareil. Si un Pays ne 

comprend pas fes propres Affaires, comment un Etranger les 

comprendra-1-il, lui qui ne connoit ni les Loix, ni lesUfa- 

ges, ni la Langue de ce Pays? S’il exiftoit un Homme qui eut 

fur tous les autres Hommes une telle fupériorité de fagefie, 

que celle-ci devint nécefiaire pour inftruire une Nation, on 

pourroit alléguer quelque raifon en faveur de la Monarchie; 

mais quand nous portons nos regards fur un Pays, & que nous 

obfervons comment chaque Partie entend fes propres affaires; 

quand nous regardons le Monde, & que nous voyons que de 

tous les Hommes qui s’y trouvent, la race des Rois eft la 

plus indigente du côté delà capacité, notre Raifon ne peut 

pas 
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pas manquer de nous demander, pourquoi garde-t-on ces 

Hommes- là ? 

S’il y a quelque chofe, dans la Monarchie, que nous autres 

Américains ne comprenons pas, je louhaiterois que Mr. Burke 

voulut bien nous en înftruire. Dans l’Amérique je vois un 

Gouvernement qui s'étend fur un Pays dix fois plus grand que- 

l'Angleterre; un Gouvernement régulier qui ne demande pas 

la quarantième partie de la dépenfe qu’exige le Gouvernement 

Anglois. Lorsque je demande à un Habitant de 1*Amérique* 

s’il u befoin d’un Roi? Il me demande, à fun tour, fi je le 

prends pour un irnbécille? D’où refuite cette différence? 

Sommes-nous plus ou moins lages que d’autres? Je vois en 

Amérique la plus grande partie du Peuple dans une abondance 

que l’on ne connoit pas dans les Pays Monarchiques: & je 

vois que les Principes de fon Gouvernement, qui font ceux 

de ïégalité des Droits de l'Homme, font des progrès rapides 

dai.s le Monde* 

Si la Monarchie efl une chofe inutile, pourquoi la conferver 

nulle part? Et û c’ell une chofe nécefiaire, comment peut-on 

s’en difpenfer? La nécelîité du Gouvernement Civil c’ell une 

chofe fur laquelle s’accordent toutes les Nations civilifées* 

mais le Gouvernement civil c’ell le Gouvernement Républicain* 

Toute cette partie du Gouvernement Anglois, qui commence 

par le Connétable (Gonflable) & qui s’élève graduellement 

jufqu’au Département de Magiftrat, de Quartier Séance, *) & 

d’Alïifes générales, y compris les dédiions par Jurés, c’ell 

le Gouvernement Républicain ; rien de Monarchique ne s’y 

manifefle, excepté le Nom que Guilleaume le Conquérant 

exigeoit des Anglois en les contraignant de l’appeller *4 leur 

“ Souverain - Seigneur-Roi. ” 

Il eil aifé de concevoir qu’une troupe d*Hommes interreftes, 

tels que les Penfionnaires, les gens en Place, les Lords de la 

Chambre, 
.. -â»*.-., : - „ -- - . . - -- - — • , ^ - 

*) Quarter Sdïion» General Alîïze. 



112 

Chambre, les Lords de 3a Cuifitie, les Lords des Commodités* 

& tous les Lords poffibles peuvent trouver, en faveur de la 

Monarchie, autant de raifons que leur en fournifient leurs 

faiaires payés aux dépens du Pays ; mais Tl je demande au 

Fermier, au Manufacturier, au Marchand, à POuvrier de 

toutes les dafles jusqu’au Laboureur, de quoi lui fert la 

Monarchie? Il ne peut pas me répondre. Si je lui demande, 

ce que c’eft qu’une Monarchie? Il croit que c’eft une efpèce 

de bénéfice fimple. 

Non obftant les taxes de l’Angleterre qui fe montent annu¬ 

ellement à près de dix-fept millions pour les dépenfes du 

Gouvernement, il efi évident encore qu’on lai fie à la Nation le 

foin defe gouverner elle-même, & qu’elle fe gouverne, par des 

Magiftrats & des Jurés, fur des Principes Républicains, prefque 

à fes propres frais outre les dépenfes des taxes. Les honoraires 

des J uges font presque la feule charge payée des revenus. Puisque 

tout l’intérieur du Gouvernement s’exécute par le Peuple, les 

taxes de l’Angleterre doivent être les moins onéreufes de toutes 

celles de l’Europe ; & de# précifément le contraire. Comme 

on ne fauroit rendre raifon de ceci en l’attribuant au Gouver¬ 

nement civil, le fujet s’étend néceffairement jufqu’à la partie 

Monarchique. 

Quand le Peuple cP Angleterre envoya chercher George 

premier, (& un Homme plus habile que Mr. Burke fera in¬ 

trigué pour découvrir à quoi ii 6toit nécefiaire, ou quel fer- 

Vice il pouvoit leur rendre) ils auront du moins fiipulé qu’il 

abandonnera Hamiovre; outre cela, les intrigues infinies 

qui doivent réfulter de ce qüon a un Elefteur Allemand 

pour Roi d’Angleterre, ii y a impoiiibilité naturelle de 

réunir dans la même Perfonne les principes de la Liberté 

& les principes du Defpotisme, ou du Pouvoir arbitraire, 

comme on le nomme communément en Angleterre. Un 

Electeur Allemand eft unDefpote dans fonEle&orat; comment 

peut- 
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peut-on s’attendre par conféquent qu’il s’attachera aux Principes 

de la Liberté dans un Pays, tandis que, dans un autre, il doit 

être foûtenu par le Defpotisme? L’union ne fauroit avoir lieu, 

& Pon auroit facilement pu prévoir que des Electeurs Alle¬ 

mands feroient des Rois Allemands, ou félon les termes de 

Mr. Burke, qu’ils prendront le Gouvernement, avec mépris. 

Les Angdois ont été dans Phabitude de ne confidérer un Roi 
O 

d’Angleterre que d’après la capacité dont il leur paroit être 

doué: au lieu que la même Perfonne, aulîi longtems que la 

Connexion fubfifte, a une terre paternelle dans un autre Pays, 

terre dont les intérêts font différens des leurs, & les Principes 

des Gouvernemens oppofés les uns aux autres. Une telle 

Perfonne regardera l’Angleterre comme une Réfidence de 

Ville, & l’Ele&orat comme fa Campagne héréditaire. Les 

Anglois peuvent, comme je crois qu’ils le font, fouhaiter 

une heureufe réuffite aux Principes de la Liberté, en France 

ou en Allemagne; mais dans fon Eleftorat un Electeur Alle¬ 

mand tremble pour le fort du Defpotisme. Le Duché de 

Mecklenbourg, ou gouverne la famille de la Reine aftuelle, 

elL dans le même miférabie état du Pouvoir arbitraire, & le 

Peuple exifte dans un Esclavage vafial. 

Il n’y a jamais eu d’époque où les Anglois ayent dû épier 

les intrigues du Continent avec plus de circonfpeftion que 

dans ce moment, ni dîftinguer la Politique de l’Eftorat de celle 

de la Nation* La Révolution Françoife a entièrement changé 

la face des affaires relativement à l’Angleterre & à la France 

confédérées comme Nations. Mais les Defpotes d’Allemagne, 

la Pruffe à leur tête, font des combînaifons contre la Liberté; 

rattachement même que Mr. Pitt a pour le Miniftère, & le 

Pouvoir que toutes les connexions de fa Famille ont obtenu, 

île les mettent point fuffifamment en fureté contre cette 

irîtrigue* 

Comme tout ce qui a lieu dans le Monde fournit matière 

a l’Hiffoire > je quitterai ce fujet & je pafferai fommairemeiit 

H en 
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en revue l’Etat de la Politique Angloife , comme Mr. Burke 

a fait à l’égard de la France. 

C’eft a lui de décider fi le Régné actuel a commencé avec 

mépris; il eft néanmoins certain qu’il y avoit à cet égard les 

plus fortes apparences. On peut fe rapelîer les vives ani- 

mofités de la Nation Angloife ; & li les véritables Principes 

de la Liberté euftent alors été aufft bien compris qu’ils pro¬ 

mettent de l’être à préfent, il eft poflible que la Nation 

n’auroit pas fupporté patiemment tout ce qu’elle a bouffert. 

George I. & George IL remarquoient un Rival dans ce qui 

reftoit des Stuarts ; en conféquence fe confidérant comme 

piqués' d’honneur ils eurent affez de prudence pour fe taire 

fur leurs Principes de Gouvernemens Allemands, mais peu à 

peu comme la famille des Stuarts s’éteignit, la prudence devint 

moins néceffaire. 

La conteftation pour les Droits & pour ce qu’on appella 

Prérogatives continua d’échaufer la Nation jufqu’après la con- 

clufion de la guerre d’Amérique, lorsque tout d’un coup tout 

fe calma, les exécrations fe changèrent en applaudiffemens 

& la Popularité de la Cour fe forma dans une nuit, comme 

un champignon. 

Pour rendre railon de ce changement fubit, il eft a propos 

d’obferver qu’il y a deux efpêces diftin&es de Popularité, l’une 

qui naît du mérite, l’autre que produit le reffentiment. Comme 

il s’étoit formé deux Partis dans la Nation, & que les Membres 

de ces Partis louèrent leurs Partifans refpeftifs dans le Parle¬ 

ment qui foûtenoit le pour & le contre de la Prérogative, 

rien ne pouvoit plus contribuer à donner un choc général, 

qu’une coalition des combattans eux-même. Les deux Partis 

tout d’un coup abandonnés d’une façon fi imprévue, & mu¬ 

tuellement irrités deace mouvement, ne fentirent d’autre fou- 

lagement que celui de réunir leurs exécrations contre ceux 

qui 

\ 
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qui les avoïent trahis de la forte ; ce qui fit monter le refien- 

timent a un plus haut degré que celui où la conteftation l avoir 

porté. La Nation abandonna tout objet de droits & de torts 

pour Lob jet de fa gratification ; l’indignation contre la Coalition, 

prit fi pleinement la place de l’indignation contre la Cour 

qu’elle l’éteignit; & fins aucun autre changement de Principes 

par rapport a la Cour, le même Peuple, qui lui avoit reproche 

fon Defpotisme, fe joignit A E!le pour fe venger de ce Parle¬ 

ment de Coalition; il ne s’agifioit pas de ce qu’ils almoient, 

mais de ce qu’ils haï[Voient le plus; & le moins haï pafia pour 

être aimé. La difiblutîon du Parlement de Coalition, comme 

elle fournît les moyens de fatisfaire le refientîment de la 

Nation, ne manqua pas d’être populaire; & delà vint la 

Popularité de la Cour. 

Des tranfitions de ce genre font voir qu’une Nation eft 

gouvernée par l’Humeur, au lieu de l’être par aucun Principe 

fixe; & s'y étant une fois afiujetti, quoiqu’étourdiment; elle 

fe fent entraînée à juftifier, par la perfévérance, fon premier 

procédé; elle approuve, à préfent, des mefures auxquelles, 

en d’autres tems, elle trouveroit à redire, & opéré la per- 

fuafion fur elle-même afin d’étouffer fon jugement. 

Le nouveau Parlement affemblé, Mr. Pitt, nouveau 

Miniltre, fe vit entièrement Maître d’une Majorité de voix, 

& la Nation lui accorda fit confiance, non point par rapport 

à lui-même, mais parce qu’elle l’aVoit réfolu par vengeance 

Contre un autre. Il fe concilia d’abord l’attention du Public 

par une propofition touchant la reforme Parlementaire, laquelle, 

dans fon opération, auroit abouti à une apologie publique de 

la corruption. La Nation deVoit faire la dépenfe d’acheter 

les Bourgs corrompus, au lieu qu’elle eff tenue de punir ceux 

qui fe mêlent d’un trafic fi deshonorant. 

Sans faire attention aux deux illulicns de l’Affaire de la 

Hollande & du million annuel pour diminuer la dette Nationale, 
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le fujet qui mérite le plus de nous occuper, c’eft l’Affaire de 

la Régence. Dans le cours de mes oblervations jamais dé¬ 

ception fut-elle plus complette ni une Nation plus absolument 

trompée. Mais pour montrer ceci, il fera néceffaire de re¬ 

capituler les circonstances. 

Mr. Fox avoit établi dans la Chambre des Communes que 

le Prince de Galles, comme Héritier préfomtif, étoit en droit 

de prendre les rênes du Gouvernement. Mr. Pitt s’y oppofa, 

& en tant que POppofition fe bornoit à cette oppofition, cela 

étoit jufte. Mais les Principes, que Mr. Pitt foûtenoit d’un 

autre côté, étoient auffi mauvais dans leur étendue que ceux 

de Mr. Fox; parce qu’ils tendoient à établir une Ariftocratie 

fur la Nation, & fur la repréfentation limitée qu’elle a dans 

la Chambre des Communes. 

Il n’eft pas queftion de favoir fi la forme du Gouvernement 

Anglois eft bonne au mauvaife ; mais à la prendre comme elle 

eft, fans avoir égard à ce qu’elle a de bien ou de mal, Mr. 

Pitt avoit encore plus de tort que Mr. Fox. 

On fuppofe qu’elle confifie en trois parties; donc, auffi 

longtems que la Nation eft difpofée à garder cette forme, les 

parties ont un emplacement National, indépendamment Pune 

de l’autre, & elles ne font pas les Créatures les unes des 

autres. Si Mr. Fox fe fut pafie du Parlement, & qu’il eût 

dit que la Perfonne en queffion reclamoit le terrein de la Na¬ 

tion , 11 auroit donc fallu que Mr. Pitt difputât ce qu’il appel- 

loit le Droit du Parlement contre le Droit de laNation. Selon 

l’apparence de la conteftation Mr. Fox entendoit parler du 

terrein Héréditaire, &Mr. Pitt, de celui du Parlement ; mais 

la vérité eft que tous les deux parloient du terrein Hérédi¬ 

taire, & que Mr. Pitt prit le plus mauvais parti. 

Ce qu’on nomme Parlement eft compofé de deux Cham¬ 

bres; Pune eft plus héréditaire, & plus hors du contrôle de 

la 
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la Nation, qu’on ne fuppofe que la Couronne ne le foit. 

C’eft une Ariilocratie Héréditaire s’attribuant fk. Soutenant des 

droits & une autorité, ineffaçables, irrévocables & entière¬ 

ment indépendans de la Nation. Par où donc méritoit-il 

la Popularité en élevant ce Pouvoir Héréditaire fur un autre 

Pouvoir Héréditaire, moins indépendant de la Nation que 

celui qu’elle foûtenoit avoir, & d’abforber les droits de la 

Nation dans une Chambre fur laquelle elle n’a ni éleftion ni 

contrôle ? 

L’impulfion générale de la Nation paroiffoit avoir raifon, 

mais elle agiffoit fans reflexion. Elle approuva l’Oppofition 

faite au Droit établi par Mr. Fox, fans s’appercevoir que 

Mr. Pitt foûtenoit un autre Droit ineffaçable, plus éloigné 

de la Nation & qui même s’y oppofoit. 

Pour ce qui eff de la Chambre des Communes, elle n'eft 

élue que par une très-petite partie de la Nation; mais 

Péleftion fut-elle même auffi univerfelle que les taxes, com¬ 

me elle doit l’être, encore ne fera-t-elle que l’organe de la 

Nation & ne fauroit- elle pofleder des Droits inhérens. Quand 

PAffemblée Nationale de la France décrété une chofe, ce 

Décret eff fait en vertu d’un Droit de la Nation; mais Mr. Pitt, 

par rapport à toutes les Queftions Nationales en tant qu’elles 

concernent la Chambre des Communes, abforbe les Droits de 

la Nation dans l’organe, transforme l’organe en Nation, & la 

Nation elle-même en zéro. 

Pour dire la chofe en peu de mots, la queftîon touchant la 

Régence étoit une queftion qui rouloit fur un million annuel 

lequel eft approprié au Département exécutif, & dont Mr. Pitt 

ne pouvoit guères avoir la direftion, fans établir la fupério- 

rité du Parlement; & quand ceci fut achevé, il devenoit in¬ 

différent qui feroit Régent puisqu’il devoit l’être à fa propre 

charge. Entre les chofes curieufes que nous fourniffoit cette 
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conteftation , fe préfenta celle-ci, c’eft qu’on erigea le 

grand fceau en Roi; ce Sceau attaché à un Afte devenoit une 

Autorité Royale. Si donc l’Autorité Royale eft un grand 

cachet, alors l'Autorité Royale n’eft rien par elle même; & 

une bonne Conftitution vaudra infiniment plus à la Na¬ 

tion, que les trois Pouvoirs nominaux tels qu’ils font pré- 

fentement. 

Le mot de Conflitiition, dont on fait à tout moment ufage 

dans le Parlement d’Angleterre, démontre qu’il n’y a point 

de- Conflitiition ; & qu’à tout prendre c’eft Amplement une 

Forme de Gouvernement , fans aucune Conflitiition , puis- 

qu elle fe conftitue elle-même comme il lui plait. S’il y 

avoit une Conflitiition on pouvoit certainement y avoir re¬ 

cours; & le débat fur un article conftitutionel quelconque fe 

terminera en produifant la Conftitution. Un des Membres 

dit, ceci eft la Conftitution ; un autre dit, non c’eft cela qui 

eft la Conftitution; aujourd’hui c’eft telle chofe, demain c’eft 

telle autre; pendant que le débat prouve qu’il n’y en a aucune. 

Conflitiition, c’eft le mot du guet du Parlement; autrefois 

c’étoit ïuniverjelle fupcriorité du Parlement, la Toutepuiffance 

du Parlement : mais depuis les progrès de la Liberté Francoife, 

cesphrafes ont des fons durs & defpotiques; & le Parlement 

d’Angleterre afaift cette Mode de l’Affemblée Nationale, mais 

fans avoir, en Subftance une Conflitution. 

Comme ce n’eft pas la Génération a&uelle de l’Angleterre 

qui a fait le Gouvernement, elle n’eft point refponfable des 

défauts de ce Gouvernement. Mais il faut tôt ou tard qu’il 

retombe entre leurs mains pour fubir une Réforme Conftitu- 

tionelle, & cela eft aufft certain, qu’il l’eft que la même 

chofe eft arrivée en France. Si la France avec un Revenu de 

près de vingt-quatre millions de Livres Sterlings , avec 

l’étendue d’un Pays riche & fertile lequel eft au delà de qua¬ 

tre fois plus grand que l’Angleterre, & avec une population 

de 
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de vingt - quatre millions d’Habitans pour fuporter la taxa¬ 

tion, avec plus de quatre-vingt dix millions de Livres Sterlings 

qui circulent dans la Nation, & ayant moins de dettes que 

l’Angleterre, fi la France dans une femblable fituation jugea 

qu’il êtoit nece.fl.aire (quel qu'en ait ete la caufe) den venir 

à un arrangement de fes Affaires, cela refond le Problème de 

faire des fonds pour les deux Pays. 

Il n’eft pas queftion de dire combien de tems a dure ce qui 

s'appelle la Conftitution Angloife, ni d’en conclurre combien 

elle doit durer encore. La queftion eft de favoir combien 

de teins doit durer encore le Syftême de faire des fonds? Ce 

n’eft qu’une chofe d’invention moderne, jusqu a prefent 

cela n’a point paffé la vie d’un homme; encore dans ce court 

efpace de tems cela s’eft accumulé jusqu’au point que les 

depenfes courantes y étant comprifes , il faut un montant 

de taxes pour le moins égal à tous les Revenus annuels des 

terres qui font en arpentage dans la Nation, pour fournir 

aux frais annuels. Qu’un Gouvernement n’auroit pas tou¬ 

jours pu fuivre le même Syftême qu’il a fuivi depuis feptante 

ans, cela doit être évident à tout le monde; & par la même 

raifon il ne peut pas toujours continuer de le faire. 

Le fyffême des fonds ne conliffe pas en elpeces fonnantes ; 

a proprement parler ce n’eff pas non-plus du crédit. En 

effet il crée, fur le papier, la Pomme qu’il paroit emprunter, 

& impofe une taxe pour faire vivre le Capital imaginaire en 

payant les intérêts, il envoyé la rente annuelle au Marché, 

afin qu’elle foit vendue pour le papier déjà en circulation; 

s’il y a quelque crédit accordé, c’eft à la volonté du Peuple 

de payer la taxe, & non pas au gouvernement qui l’impofe; 

quand cette volonté expire, ce qui eft fuppofé le crédit du 

gouvernement expire avec elle. L’exemple de la France, 

fous le gouvernement précédent, démontre qu’il eft impoffibie 
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de forcer le payement des taxes, quand toute une Nation 

tient ferme fur cet article, 

Mr, Burke dans la revue qu’il fait des Finances de la France 

fixe la quantité d’or & d’argent environ à quatre-vingt huit 

millions fterlings en France; en faifant ceci, je préfume qu’il 

a divifé pai* la différence du cours du change, au lieu du taux 

de vingt-quatre Livres, par Livre fterling; car le calcul de 

Mr, Necker, d’où celui de Mr, Burke eft pris, eft de deux 

mille deux cent millions de Livres; ce qui monte à quatre 

vingt onze millions & demi fterling, 

Mr, Necker en France, & Mr. G. Chalmers du Bureau de 

Commerce & de Plantation en Angleterre du quel Milord 

Hawksbury eft Préüdent, publièrent à peu près dans le même 

tems (en 1786) une évaluation de la quantité d’or & d’argent 

des deux Nations, d’après les Régîtres de la Monnoye de 

chaque Nation, Mr. Chalmers, d’après les Régîtres de la 

Monnoye Angloife à la Tour de Londres, fixe la quantité 

du Numéraire dans l’Angleterre, l’Ecoffe & l’Irlande, à vingt 

millions de L St, *) 

Mr, Necker **) dit que la fomme du Numéraire en France, 

laquelle fomme avoit été refrappée des anciennes efpeces qui 

avoient été refondues étoit de deux mille cinq cent millions 

de Livres (plus de cent quatre millions fterlings;) & après 

avoir fait des déductions pour le dégât, pour ce qui peut fe 

trouver aux petites Indes, & pour d’autres circonftances 

poffibles, il établit que la quantité, en circulation dans la 

France Européenne eft de quatre vingt onze millions & denfi 

L St. Mais à le prendre fuivant le calcul de Mr. Burke cette 

fomme excède de foixante huit millions la fomme Nationale 

de l’Angleterre, 
Mais 

Voyez Fftimate of the comparative $trength of Great Britain by 

George Chalmers. 

Voyez Adminiftration des Finances de France Vol, III par Mr, Necker, 

- *■" *3. 
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Mais fans s’addreffer à la Monnoye pour chercher des 

preuves, on peut voir par l’état des Revenus de la France, 

que la quantité d’argent ne fauroit être au deffous de cette 

fomme. Avant la Révolution, les Revenus fe montoient pres¬ 

que à vingt-quatre millions de L St. ; & comme le papiet 

n’exiftoit pas alors en France, la fomme fut entièrement levee 

fur For & l’argent; il auroit été impofîible de lever une 

pareille fomme fur une fomme Nationale moindre que celle 

qui a été fixée par Mr. Necker, Avant l’établiffement de 

l’Argent-papier en Angleterre, les Revenus alloient environ 

à une quatrième partie du montant de l’or & de 1 argent 

National, comme on peut s’en convaincre en fe référant aux 

Revenus avant le Régné de Guilleaume III, & a la quantité 

d’argent que l’on difoit être dans la Nation de ce tems-^la, & 

qui étoit à peu près égale à ce qu’elle eft préfentement. 

Il ne fauroit être d’aucune utilité réelle, pour une Nation, 

de fe tromper ou de permettre qu’on la trompe; mais les 

préjugés des uns & l’impofition des autres ont toujours repré- 

fenté la France comme une Nation, qui poffédoit peu d’argent; 

tandis que la quantité non feulement excede quatre fois la 

quantité qui eft en Angleterre, mais elle eft conlidérablement 

plus forte eû égard à la proportion du nombre des Perfonnes. 

Afin de rendre raifon de ce déficit, pour ce qui concerne 

l’Angleterre, on doit fe référer au fyfteme Anglois lorfqu’îl 

s’agit d’établir des fonds. Il opéré à multiplier le papier & 

à le fubllituer aux efpeces fous plufieurs formes; & plus le 

papier fe multiplie, plus donne-t-on occaüon de renvoyer 

les efpeces hors du Pays. En étendant ceci a de petites notes 

que l’on fubftitue à la petite monnoye, il admet même la 

poffibiiité de multiplier le papier jufqu’à ce qu’il ne refte plus 

ni or ni argent. 

Quoique je fâche que les Le&eurs Anglois ne trouvent pas 

ce fujet fort agréable, les matières, dont je vais parler, font 
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en elles-même fi importantes, qu'elles demandent l’attention 

des Hommes qui fe trouvent être interreffés dans des trans¬ 

ît étions pécuniaires & publiques. Mr. Necker dans Ton Traité 

fur l’Adminiftration des Finances établit un article au quel 

on n’a jamais fait attention en Angleterre, mais qui forme la 

feule bafe de l’ellimation de la quantité monnoyée (en or & en 

argent) qui doit fe trouver dans chaque Nation de l’Europe, pour 

conferver une proportion relative avec d’autres Nations. 

Lisbonne & Cadix font les deux Ports dans lesquels l’or & 

l’Argent monnoyés font importés de l’Amérique Méridionale, 

& qui fe partagent & s’étendent enfuite dans toute l’Europe 

au moyen du Commerce ; ce qui multiplie la quantité monnoyée 

dans toutes les Parties Européennes. Par conféquent fi l’on 

peut connoître le montant de l’importation annuelle en Europe, 

& la proportion relative du Commerce étranger des différentes 

Nations où elle fe trouve être diftribuée, tout cela donnera 

une réglé fuffifamment exaéte pour déterminer la quantité 

d'argent qui doit fe rencontrer chez chaque Nation dans un 

tems préfix. 

Mr. Necker montre, par les Regîtres de Lisbonne & de 

Cadix, que l’importation de l’or & de l’argent en Europe eft 

annuellement de cinq millions de L St. Il n’a pas fait fon 

calcul d’après une feule année, mais fur un prorata de quinze 

années fuccefllves, depuis 1763. jufqu’à 1777. (i’une & l’autre 

y comprifes) Alors le montant alloit à mille huit cent millions 

de Livres, ce qui fait feptante cinq millions de L St. *) 

Depuis l’époque du commencement delà fucceffion deHan- 

novre l’an 1714. jufqu’au tems où Mr. Chalmers publia Ion 

calcul cela renferme un période de foixante & douze ans; & 

la quantité importée en Europe feroit aujourd’hui trois cent 

foixante millions de LSt. 

Si 

*) Adnùniftration des Finances Vol. III. 
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Si le Commerce étranger de la Grande Bretagne alloit à 

nn fixieme de la fomme a laquelle fe monte tout !e Commerce 

de l’Europe (eftimation probablement inférieure à celle qu’ad¬ 

mettront meilleurs de la Boiirfe) la proportion qui, poui la 

Grande Bretagne, doit refulter par le commerce de cette 

fomme, afin de conferver la proportion avec le relie de 

l’Europe, fera également un fixieme, qui elt de foixante 

millions de L St. ; & fi P on garde la même proportion relati¬ 

vement au dégât & aux accidens pour l’Angleterre, comme 

Mr. Necker le fait par rapport à la France, la quantité qui 

réitéra après ces déductions feroit de cinquante deux millions. 

Or cette fomme auroit dû fe trouver chez la Nation, (dans le 

tems où Mr. Chalmers publia fou Calcul) & devoit être ajoutée 

à la fomme que pofledoit la Nation au commencement de la 

fucceffion de Hannovre ce qui, fomme totale, aura fait au 

moins foixante fix millions de L St. ; au lieu de cela il n’y 

avoit que vingt millions, ce qui fait quarante fix millions de 

rabais de fa quantité proportionnelle. 

Comme la quantité d’or & d’argent, qui entre à Lisbonne 

&à Cadix, eft déterminée avec plus de précifion qu’aucune 

denrée qui entre en Angleterre ; & comme la quantité de 

monnoye, battue à la Tour de Londres, efc encore plus 

pofitivement connue, les faits primitifs n’admettent point de 

difpute. Par conféquent, ou le Commerce d’Angleterre ne 

donne point de profit, ou Por & l’argent, qu’il produit, fe 

fondent & fe diffipent continuellement par des moyens in- 

vifibles, au taux de trois quarts des millions annuels qui, 

dans l’efpace de feptante deux ans, rendent raifon du déficit, 

auquel on fupplée par le moyen du Papier. *) 

La 

*) Si le commerce anglois ne rapporte pas de l’argent, ou fi le gouvernement 

le tait fortir après fou entrée, c’eft une choie que les parties intéreÜees 

peuverit le mieux expliquer j mais ce dont ni l’un ni l’autre ne peut 

dis-* 
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La Révolution Françoife eft accompagnée de plufieurs cir- 

conftances, qui font nouvelles non feulement dans la fphere 

de 

disconvenir, c’eft qu’il y a un déficit. Pendant que le Dr. Price, M. Eden 

(à prêtent LordAuckland), M. Chalmers & d’autres, débattoient la queftion : 

fi U quantité du numéraire en Angleterre étoit plus grande ou moindre 

qu’a la Révolution de 1688- On ne fît pas attention à cette circonftancç, 

que depuis la Révolution, il ne peut y avoir eu moins de quatre cent 

millions de Livres Sterling d’importées en Europe, c’eft pourquoi la 

quantité du numéraire en Angleterre doit avoir été au moins quatre fois 

plus grande qu’elle n’étoit à la Révolution, pour garder la proportion 

avec l’Europe. Ce que l’Angleterre fait à préfent avec fon papier, elle 

auroit pu le faire avec l'argent, fî l’or & l’argent étoient entrés chez 

elle dans la proportion qu’ils dévoient y entrer, ou fi on ne les avoit 

pas exportés; elle tâcha donc de recouvrer avec fon papier la balance 

qu’elle a perdue avec fon argent. Il eft certain que l’or & l’argent qui 

arrive tous les ans en Efpagnc & en Portugal fnr les vaiffeaux de 

régiftre, ne reftent pas dans ces pays. En prenant la valeur moitié en 

or moitié en argent, cela fait annullement à peu près 400 tonneaux 

& par le nombre des vaiffeaux & des galions employés à tranfporter 

ces métaux de l’Amérique méridionale en Portugal & en Efpagne, la 

quantité fe prouve fuffilâmment elle-même, fans que l’on foit obligé 

d’avoir recours aux régiftres. Dans la Situation aéhielle de l’Angleterre 

il eft impofiîble que le Numéraire puiffe s’augmenter; de grandes taxes 

amoiedriffent non feulement la Propriété des Individus, mais elles amoin- 

driffent auflî le Numéraire d’une Nation, en donnant lieu à la Contre¬ 

bande qui peut uniquement avoir lieu parle moyen de l’Or & de l’Argent 

La Politique, que le Gouvernement de la Grande-Bretagne à fuivie par 

rapport aux Puiflânces intérieures de l’Allemagne & du Continent, lui 

à fufeité autant d’Ennemis qu’il y a de Puiflânces maritimes ; aufiî fe 

trouve-elle obligée d’avoir une grande Marine; mais quoique les Vaiffeaux 

fe conftruifent en Angleterre, les fournitures doivent être achetées de 

l’Etranger, & même des Pays où il faut que la plus grande partie foit 

payée en or & en argent. On a fait circuler dans l’Angleterre un 

faux bruit pour acciéditer l’opinion qu’il s’y trouvoit de l*or & de 

l’argent, entre autres eelui ci, que les Réfugiés de France en avoient 

apporté en très grande quantité. Cette idee eft ridicule; la grande 

partie des efpeces qui fe trouvent dans le Royaume eft en argent; pour 

faire tranfporter un feul million il faudra au delà de vingt des plus 

grands chariots à larges roues, ayant chacun dix chevaux. Comment 

imaginer après cela qu’un petit nombre d'Hoinmes à cheval ou dans des 
chaifès 

i 
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de la Politique, tuais encore dans le cercle des transactions 

pécuniaires. Elle prouve entre autres chofes, qu un Gouver¬ 

nement peut faire Banqueroute, quoique la Nation Toit riche* 

Tant qu’il s’agit du précédent Gouvernement de France, il 

fut infolvable parce que la Nation refufa d en fupporter plus 

longtems les profufions; le Gouvernement lie pouvoit plus fe 

foûtenir, mais pour ce qui eft de la Nation, tous les moyens 

de le foutenir, exifloient. On peut dire qu’un Gouvernement 

eft infolvable toutes les fois qu’il s’addrelfe a une Nation pour 

acquitter fes arrérages. L’infolvabilité du précédent Gouver¬ 

nement de France, & celle du Gouvernement aéluel d’Angle¬ 

terre, ne différé que comme les difpofitions du Peuple different* 

Le Peuple de France refufa d’aider l’ancien Gouvernement; 

& le Peuple d’Angleterre fe foumet. a la taxe, fans examen. 

Ce qu’on appelle la Couronne, en Angleterre, a été plulleurs 

fois infolvable ; la derniere, qui eft connue de tout le Monde* 

fut en Mai 1777. lorsqu’elle s’addreffa à la Nation pour le pa¬ 

yement de plus de fix cent Mille Lft» de dettes particulières 

qu’elle n’auroit pu payer par aucun autre moyen. 

Ce fut l’erreur de Mr. Pitt, de Mr. Burke & de tous ceux 

qui ignoroient les Affaires de France , de confondre la Nation 

Françoife 

ehaifes de pofte, prenant fecrettement la fuite & ayant la Douane de 

France & la Mer à pafler, pouvoit même avoir fuflîfamment dequoi 

fournir à fes propres befoins- 

Quand on parle de Millions monnoyes, on doit réfléchir que de 

pareilles fommes ne peuvent s’accumuler dans un Pays, que peu à peu 

& après une longue fuite d’années, le fyfteme le plus economique que 

l’Angleterre pouvoit prdentement adopter, ne lui fournira pas en cent 

ans la balance pécuniaire qu’elle a perdue depuis la fuccdlîon d’Hannovre, 

elle cft relativement à la France, arriérée de plus de feptante millions 

& relativement à tous les autres Pays de l'Europe elle doit l’être conii- 

dérablement parce que les retours de la monnaye Angloife ne prouvent 

aucun accroiffement des Efpeces, tandis que les Régiftres de Lisbonne 

& de Cadix démontrent un accroiffcment de trois à quatre cent millons 
de LUI. en Europe* 

» 
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Françoîfe avec le Gouvernement de la France. ^Ën effet la 

Nation Françoîfe tâcha de rendre le précédent Gouvernement 

insolvable, afin de prendre les rênes du Gouvernement; & 

elle referva fes reilources pour Soutenir le Nouveau Gouverne¬ 

ment. Dans un Pays d’une fi vafte étendue & d'une fl nom- 

breufe population, les moyens naturels ne peuvent point venir 

à manquer ; & les moyens politiques fe préfentent à l’inftant 

même où la Nation eft difpofée à les permettre. Quand Mr. 

Burke, dans un Discours qu’il tint au Parlement Phvver der- 

nier jetta les yeux fur la Carte de l'Europe & s'apperçut du 

vuide qui étoit autrefois la France, il parla comme un fon- 

geur de fonges. La même France naturelle exiftoit comme 

précédemment, & tous les moyens naturels exiftoient avec 

elle. Le feul vuide fut celui que l’extinftion du Defpotisme 

avoit laiffé & qui devoit être rempli par une Conftitution plus 

redoutable en reffources que le Pouvoir expiré. f 

Quoique la Nation Françoîfe rendit le Gouvernement in¬ 

solvable, elle ne permit pas que l’infolvabilité dût agir contre 

fes Créanciers ; & les Créanciers regardant la Nation comme 

le véritable payeur, & le Gouvernement feulement comme 

Agent, fe repoferent fur la Nation, de préférence au Gouver¬ 

nement; ceci paroit extrêmement troubler Mr. Burke; com¬ 

me ce qui précédé eft fatal à la Politique par laquelle les 

Gouvernements fe font fuppofés en fureté, ils ont fait des 

dettes dans la vue d’attacher ce qui s’appelle l’intérêt mon* 

noyé a les fupporter; mais l’exemple de la France démontre 

que la fureté permanente des Créanciers fe trouve dans la 

Nation & non pas dans le Gouvernement; & que dans toutes 

les Révolutions poffibles des Gouvernemens les moyens fe 

trouvent toujours dans la Nation, & la Nation exifte toujours. 

Mr. Burke foûtient que les Créanciers auroient dû s’en tenir 

au fort du Gouvernement auquel ils avoient donné leur con¬ 

fiance. Mais l’Affemblée Nationale les regarda comme Cré¬ 

anciers 
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Rncîers de la Nation & non pas du Gouvernement, comme 

Créanciers du Maître & non pas de l’Econome» 

Le précédent Gouvernement ne pouvoit pas paver lesf 

dépenfes courantes, tandis que les Gouvernement aftuel a 

payé une grande partie du Capital ; ce qui s’eft fait par deux 

moyens, l’un par la diminution des dépenfes du Gouverne¬ 

ment, l’autre par la vente des Biends-Fonds Monaüiques & 

Eccléfiaftiques. Les Dévots , les Libertins corriges, les 

Ufuriers & les Avares d’autrefois, pour s'abîmer un Monde, 

meilleur que celui qu’ils dévoient quitter, avoient laille aux 

Prêtres des Biens immcnfes en depot, pour des Oeuvres fies9 

& les Prêtres s’approprièrent ces mêmes Biens. L’Affemblée 

Nationale a ordonné qu’ils fuiTent vendus au profit de la Na¬ 

tion , & que les Prêtres fliffent pourvus convenablement 

En conféqueUce de la Révolution, les intérêts annuels de 

la dette Nationale de la France feront réduits au moins de fix 

millions de L St en rembourfant plus de cent millions du 

Capital; ce qui réduifant les dépenfes du Gouvernement à 

moins de trois millions mettra la France dans une fituation 

digne d’être imitée de toute l’Europe» 

Quel immenfe contraire lorsqu’on pafle tout le fujet en 

revue ! Lorsque Mr. Burke parloit d’une Banqueroute générale 

en France, l’Affemblêe Nationale payoît le Capital de fes 

dettes; & pendant que les taxes en Angleterre ont annuelle¬ 

ment augmenté d’un million, elles ont annuellement diminué 

de plufieürs millions en France. Ni Mr. Burke ni Mr. Pitt, 

dans la Séance aftuelle du Parlement n’ont dit un mot foit 

des affaires de France foit de l’état des Finances de ceRo\uU!me. 

Le fujet commence à être trop bien compris & l’impofition 

n’efb plus d’aucune utilité. 

Tout le Livre de Mr. Burke efl: en général une énigme; 

il écrit, dans un accès de rage contre l’Affemblée Nationale 

de 
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de France; mais qn’eft-ce qui excite fa rage? Si fes affermons 

étoient auffi vrayes qu’elles font deftituées de fondement & 

que, par fa Révolution, elle eût anéanti fon Pouvoir & qu’elle 

fut devenue ce qu’il appelle un vuide, cela pourra chagriner 

un François (qui fe confidère comme Homme National) & 

l'irritera contre l’Affemblée Nationale; mais pourquoi cela 

excite-1-U la rage de Mr. Burke? Hélas! Ce n’eft pas la 

Nation que Mr. Burke Veut dire, c’eft la Cour; & toutes les 

Cours de l’Europe portent le deuil parce qu’elles craignent le 

même fort. Il n’écrit dans le cara&ère ni d’un François ni 

d’un Anglois, mais dans le caraftère rampant de l’Animal 

connu dans tous les Pays fans être l’Ami d’aucun & qu’on 

appelle Courtifan; qu’il foit ou de la Cour de Verfailles, ou de 

la Cour de St. James, ou de Carleton Houfe, ou de la Cour 

en perfpeftive, cela ne fignifie rien; car l’efprit croupilfant de 

toutes les Cours & de tous les Courtifans eft le même. Ils 

ont un Syftême de Politique reçu dans l’Europe entière, dé¬ 

taché & léparé des Intérêts des Nations; & tandis qu’ils pa- 

roiiîent fe brouiller, ils font d’accord pour le pillage. Rien 

ne fauroit être fi terrible, foit pour une Cour foit pour un 

Courtifan, que la Révolution Françoife. Ce qui eft une Béné¬ 

diction pour les Nations, eft pour eux une amertume, & 

comme leur exiftence dépend de la duplicité d’un Pays, ils 

tremblent à l’approche des Principes & craignent l’exemple 

qui menace de les détruire. 

/ 

C o n c î u fi o nt 

La Raîfon & Tlgnorance, oppofées l’une â Pautre, influent 

fur la plupart des Hommes* Si l*une des deux peut fuffifam- 

ment s’étendre dans un Pays , la machine du Gouvernement 

s’avance doucement, la Raifon obeïc d’elle-même, & llgno* 

rance fe foûmet à tout ce qu’on lui di&e* 

Les 
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Les deux modes de Gouvernement qui prévalent dans le 

Monde, font premièrement le Gouvernement par élection & 

par repré Tentation; fecondement le Gouvernement par Suc- 

ceftion héréditaire. Le premier eft Généralement connu fous 

le nom de République; le fécond, fous celui de Monarchie & 

d’Ariftocratie. 

Ces deux Formes diftinétes & oppofées s’érigent fur les 

deux bafes diftinftes & oppofées de la Raifon & de l’Igno¬ 

rance. Comme l’exercice du Gouvernement demande du 

talent & de la capacité, & comme les talens & la capacité ne 

peuvent pas avoir une lignée héréditaire, il eft évident qu’une 

fucceffiori héréditaire exige de l’Homme une croyance à la¬ 

quelle fa Raifon ne fauroit foufcrire, & qui ne peut s’établir 

que fur fon ignorance ; or plus un Pays eft ignorant & plus 

s’adapte-1-il à cette efpèce de Gouvernement. 

Au contraire le Gouvernement, dans une République bien 

conftituée, ne demande, de la part de l’Homme, nulle croyance 

qui pafte fa Raifon. Il voit la Raifon de tout le Syftême, fon 

origine, fes opérations; & comme on le fupporte d’autant 

mieux qu’il eft mieux entendu, les facultés de l’Homme 

agiffent, avec courage, fous cette forme de Gouvernement, 

& acquièrent une grandeur gigantesque. 

Puisque chacune de ces formes agit fur une bafe différente, 

Pune fe mouvant librement à Paide de la Raifon, l’autre par 

ignorance, nous avons, en fécond lieu, à conftdérer ce qui 

donne du reffort à cette efpèce de Gouvernement qui eft: 

appelle Gouvernement mixte, ou quelquefois Gouvernement 

de ceci, de cela, & de cet autre. La grande force motrice 

de cette efpèce de Gouvernement eft néceffairement la cor¬ 

ruption. Tout imparfaites que foyent PEleétion & la Repré- 

fentation, elles donnent lieu d’exercer une portion de Raifon 

beaucoup plus aftive que cela n’accomode la Partie héréditaire; 

c’eft pourquoi il devient néceflaire d’acheter la Raifon. Un 

Gouvernement mixte eft un tout imparfait ou toutes les parties 

I hé té- 

•V- 
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hétérogènes font fondées & jointes par la corruption afin de 

les tenir enfemble. Il parait que Mr. Burke .dèfaprouve ex¬ 

trêmement la France de ce qu’ayant réfolu de faire une Révo¬ 

lution , elle n’ait pas adopté ce qu’il appelle “ une Conjlitution 

Britannique ; ’’ & les regrets, qu’il exprime dans cetceoccafion, 

donneront lieu de foupçonner que la Conftitution Britannique 

a voit befoin de quelque chofe pour donner de la contenance 

à fes défauts. 

Dans les Gouvernemens mixtes il n’y a nulle refponfabilité. 

Les Parties le protègent tant les unes les autres que la refpon¬ 

fabilité eft perdue; & la corruption, qui fait mouvoir la 

machine, invente en même tems le moyen d’échapper aux 

peines. Quand une fois on a établi la maxime quun Roi ne 

fauroit faire tort9 on le place dans un état de fureté, égal à 

celui des imbécilles & desfoux; & pour ce qui le concerne 

il n’eft point du tout queftion de refponfabilité ; elle tombe 

donc fur le Minière qui fe met à l’abri fous une majorité de 

voix dans le Parlement, dont il peut toujours être Maitre, au 

moyen des Places, des Pendons, de la Corruption; & cette 

Pluralité peut toujours fe juftider au moyen de la même autorité 

avec quoi elle protège le Minifixe ; dans ce mouvement circu¬ 

laire la refponfabilité eft rejettée par les Parties & par le Tout. 

Lorsque, dans un Gouvernement, il y a une Partie qui ne 

fauroit avoir tort il implique contradiftion que cette Partie 

puifie rien faire; c’eft feulement la Machine d’un autre Pouvoir, 

par le Confeil & la Direftion duquel elle agit; ce que l’on 

fuppcfe être le Roi dans les Gouvernemens mixtes, c’eft le 

Cabinet; & comme le Cabinet eft toujours une partie du 

Parlement & les Membres juftifiant fous un Caraftère ce qu’ils 

confeillent fous un autre , un Gouvernement mixte devient 

toujours une énigme; par la quantité de corruption qui eft 

néceftaire à un Pays pour en cimenter les parties, il fixe fur un 

pays la dépenfe qui eft indifpenfable pour foutenir toutes les 

fortes de Formes de Gouvernement à la fois, & va fe réfoudre, 

à la fin, dans un Gouvernement par Comité, où les Confeilers, 

les A fleurs, ceux qui approuvent, ceux qui défendent, ceux 

qui répondent & ceux qui ne répondent pas font tous les 

mêmes Per tonnes. 
Au 



Au moyen de cette invention pantomime, de ce change¬ 

ment de fcene & de Carafteres, les Parties s’entr’aident dans 

des matières, que ni l’une ni l’autre n'ofera jouer toute eu e. 

Quand elles veulent obtenir de l’argent, la mafie bigarre fe 

diffoud en apparence, & une profufion de Louanges Parle¬ 

mentaires circule entre les Parties. Chacune admire, avec 

étonnement, la libéralité & le desintéreffement de l’autre ; & 

tous pouffent un foupir plaintif à caufe des grands fardeaux 

de la Nation. 
Mais dans une République bien conftituée rien de tout 

ceci ne fauroit avoir lieu; il n’y a rien à cimenter; point de 

louanges; point de pitié; la réprefentation , complette en 

elle - même , étant égalé dans tout le Pays, de quelque façon 

qu’elle foit arrangée, législative & exécutrice elles ont toutes 

une feule & même fource naturelle. Les Parties ne font 

point étrangères les unes aux autres, comme la Démocratie, 

PArifiocratie & la Monarchie. 
Comme il n’y a point de diltinéfions diflonantes on ne 

s’accorde point pour le bût de corruption, auffi h’y-a-t-il 

rien à confondre par la rufe, les mefures publiques s’addreffent 

d’elles-même au bon feus de la Nation, &, fe repofant fur 

leur propre mérite , elles defavouent toute Propolition qui 

flatte la vanité. Les plaintes monotones au fujet du fardeau, 

des taxes, quelqu’ heureufement qu’elles foit miles en ufage 

dans les Gouvernemens mixtes, ne s’accordent gueres avec le 

bon fens & la vigeur d’une République. Quand les taxes lont 

néceffaires elles ont des fuites avantageufes, mais du moment 

où elles ont befoin d’excufe, l’excufe, par elle même, les 

condamne ; pourquoi donc l’Homme fe lai lie -1 - il tromper de 

la forte , ou pourquoi fe trompe-t-il lui même? 

Quand on parle des Hommes envilages, comme Rois ou 

fujets, ou bien lorsqu’on confidere un Gouvernement fous les 

chefs diftin&s de Monarchie, d*Ariftocratie, ou de Démo¬ 

cratie, quelles idées ces termes doivent-ils réveiller dans 

l’Homme qui raifonne? s’il exiftoit, dans le Monde, deux 

élemens , ou plus , du Pouvoir humain , lesquels fuilent 

diftin&s & féparés, nous verrions par conféquent les origines 

refpeétives dont ces termes nous donnent la définition. Mais 

I 2 comme 
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comme il rfy a qu’une efpece d’Hommes, il ne fauroit v 

avoir non plus qu’un feul Principe du Pouvoir humain; & ce 

Principe c’eft l’Homme lui-même. La Monarchie, l’Arifto- 

cratie & la Démocratie ne font que des Créatures de l’Ima<n- 

^atl.°.n ’,& » au ileu de trois on pourroit en créer mille autres 
iemblables. 

Par les Révolutions, tant de la France que de l’Améri- 

r; & .par les fymptomes <lui ont eû lieu en d’autres Pays, 
il eft évident que l’opinion du Monde change eu égard aux 

oyltemes de Gouvernement, & que les Révolutions ne font 

pas dans la fphere des calculs politiques; le progrès du tems 

& des circonftances, que les Hommes affignent aux grands 

c angemens, cil trop méchanique pour mefurer la force de 

lEfprit, & la rapidité de la Réflexion, pour oû les Révolu¬ 
tions font produites.- tous les anciens Gouvernemens ont reçu 

un choc de ceux qui exillent à préfent ; il y a eû un tems où 

ces derniers «voient moins de probabilité en leur faveur, ce 

qui donna plus de lieu à l’étonnement que n’en donnerait 
préfentement une Révolution Générale en Europe. 

Qu.uid fous les Syltêmes des Gouvernemens Monarchiques 

& Héréditaires, nous nous repréfentons la miférable condi¬ 

tion de l’Homme entraîné hors de fon domicile par un Pou¬ 

voir , on chafié par un autre & appauvri par les taxes, plus 

que par les ennemis, il devient évident que ces Syltêmes font 

mauvais, & qu’il faut néceffairement une Révolution dans les 

principes & dans la Conllruélion des Gouvernemens. 

Ceux-ci font-ils autre cliofe que la régie conduite des 

affairas d’une Nation V Ce n’eft pas, & de fa nature ce ne fau- 

roit être la propriété d’aucun Homme, de nulle Famille en 

particulier, mais de toute une Communauté aux dépens de 

laquelle il fe foutient; & quoique par force ou par addreffe il 

ait été ufurpé en Héritage, l’ufurpation ne peut pas changer 

le D. oit des cnofes. La Souveraineté, comme matière de 

Droit, appartient uniquement à la Nation, & non à aucun 

Individu; & une Nation a eû de tout tems un Droit inhérent 

& ineffaçable d abolir toute forme de Gouvernement oû l’on 

trouve 



trouve quelque inconvénient, & d’établir celle qui s’accorde 
avec fes intérêts, fon arrangement, ou fon bonheur. Les 
diftinfrious barbares & romanesques de l’Homme en Roi & 

fujet, quoiqu’elles puiflent convenir à la Condition des Cour- 
tifans, ne peuvent pas être convenables à celle du Citoyen i 
cela efb anéanti par le Principe fur lequel les Gouvernemcns 
font à préfent fondés. Chaque Citoyen eft Membre de la 
Souveraineté, & comme tel il ne fauroit convenir d’aucune 
Soumilïïon perfonnelle ; il ne peut obéir qu’aux Loix. 

Quand les Hommes refléchiffent fur la Nature du Gouver¬ 
nement, ils doivent nécefl'airement fuppofer qu’il poflede une 
connoiffance de tous les objets & de toutes les matières fur 
lesquels fon autorité doit s’exercer. Selon cette vue du Gou¬ 
vernement , le fyftème Républicain, comme il eft établi en 

Amérique & dans la France, produit l’eftet de comprendre la 
Nation entïeie. & les connoiilànces, requifes pour l’intérêt 
de toutes les Parties, fe trouvent dans le Centre que les Par¬ 
ties forment par la Repréfentation : mais les anciens Gouver- 
nemens tont conltruits d’une maniéré qui exclut autant la lu¬ 

mière que le bonheur; un Gouvernement de Moines lesquels 
ne connoiffent rien de ce Monde, au de là des Murs d’un 

Couvent, s’accorde autant avec la Rai fon que les Gouverne- 
mens des Rois. 

Ce qu’au trefois on appelloit des Révolutions , n’étoit 
gueres qu’un changement de Perfonnes ou de circonftances 
locales; naturellement ces Révolutions s’élevèrent ou tombè¬ 
rent , & dans leur exiftence ou dans leur fort il n’y avoit rien 
qui influât au delà de l’endroit qui les vit naître. Mais ce 

que nous voyons arriver, de nos jours, dans le Monde par 
rapport aux Révolutions de l’Amérique & de la France, c’eft 
un Renouvellement de l’Ordre naturel des chofes; c’eft un 
Syftême de principes, auffi univerfel que la vérité & pex;_ 
ftence de l’Homme, & qui combine le bonheur moral & polil 
tique avec la prolpérité nationale. 

J. Les Hommes naiffent & demeurent libres fe? égaux en 

droits. Les diflinttions Sociales ne peuvent être fondées 
que fur l’utilité commune. 
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JL Le but dë toute affociation politique eft la confervation 
des droits naturels & imprescriptibles de l'Homme ; ces 

droits font, la liberté, la propriété, la fureté & la ré* 
fîftance à l'opprefflon. 

JIL Le principe de toute Souveraineté réfide effentiellement 

dans la Nation. Nul corps, nul individu, ne peut exercer 

d'autorité qui n'en émane expreffemeut. 

Il ne fe trouve rien dans ces Principes qui doive occafionner 
du defordre dans une Nation, en enflammant l'ambition; ils 
font de nature à introduire la fageffe & la capacité, afin de 
les excercer pour le bien public, & non point pour le profit 

ou Pagrandiflement des dalles des Particuliers ou des Familles. 
La Souveraineté Monarchique, ennemie du Genre - humain, 
fource de la mifere, eft abolie; & la Souveraineté elle-même 
eft remife dans fa place naturelle & primitive, dans la Nation. 
Si ceci avoit lieu dans toute PEurope, la caufe des Guerres 
feroit détruite. 

On attribue à Henr. IV. (c’étoit un Homme dont le cœur 
étoit grand & qui ne vouloit que le bien) qu’environ Pan 1610 
il propofa un Plan pour abolir la guerre en Europe. Ce Plan 
confiftoit à former un Congrès Européen, ou comme les 
Auteurs François le nomment, une République pacifique; en 
envoyant des Délégués des Nations refpeftives qui dévoient 
agir comme Arbitres dans toutes les difputes qui pouvoient 
s’élever entre deux Pays. 

Si un tel Plan eût été adopté dans le tems où il en fut 
d’abord queftion , les taxes d’Angleterre & de France, comme 
deux des Parties i.nterreflees auroient été, annuellement pour 
chaque Nation, de dix millions LSt. de mains qu'elles ne le 

furent au commencement de la Révolution de France. 

Afin de concevoir pourquoi un femblable Plan n'a pas été 

adopté (au lieu d’un Congrès pour prévenir la guerre, on n’en 
convoqua un que pour la terminer après une dépenfe inutile 
pendant plufieurs années) il fera néceflaire de confiderer 

l’intérêt des gouvernemens comme féparé de Pintéret des 

Nations. 

i Tout 
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Tout ce qui devient caufe des taxes d’une Nation, devient 

auffi le moyen d’augmenter les revenus du Gouvernement; 

chaque guerre fe termine par une augmentation des taxes, & 

conféqueniment par une augmentation de revenus; & dans 

tout événement de guerre de la manière dont on les communce 

& les termine préfentement, le Pouvoir & l’Intérêt des Gou¬ 

vernement s’agrandiffent; donc la guerre fert aifément de pré¬ 

texte à la nécefftté des taxes & pour placer un nombre de 

Perfonnes; cela devient une partie principale du fyftême des 

Gouvernemens depuis longtems établis; fixer une manière 

d’aboiir la guerre , quelque avantageufe qu’elle fera aux 

Nations, ce fera couper à un femblable Gouvernement la plus 

fertile de les branches. Les caufes frivoles pour lesquelles 

on fait la guerre, montrent la difpofition & l’avidité des Gou¬ 

vernemens pour foûtenir le fyfteme guerrier, & trahit les 

motifs d’après lesquels ils agiffent. 

Pourquoi les Républiques ne fe plongent-elles pas dans la 

guerre? C’eft parce que la nature de leur Gouvernement 

n’admet pas un intérêt féparé de celui de la Nation. La 

Hollande même, quoique elle foit une République mai con- 

ftruite & qu’elle eût un Commerce qui s’étendoit dans tout le 

Monde, exiftâ près d’un fiècle fans aucune guerre. Du moment 

ou la forme du Gouvernement François changea, les Principes 

Républicains de paix, de profpérité domeftique & d’économie 

s’élevèrent avec le nouveau Gouvernement; les mêmes confé- 

quences doivent fuivre des mêmes Principes chez d’autres 

Nations. 
.» \ , 0> * V _ I 

Comme la guerre eft un fyftême de Gouvernement d’après 
l’ancienne conftruftion, l’animofité que les Nations entre¬ 

tiennent réciproquement n’eft rien de plus que ce que la Poli¬ 

tique de leurs Gouvernemens fait naître pour foûtenir Pefprit 

du fyftême. Chaque Gouvernement accufe l’autre de perfidie, 

d’intrigue & d’ambition, comme autant de moyens pour 

échauffer l’imagination de leurs Nations refpeftives, & de les 

irriter jufqu’à en venir aux hoftilités. L’Homme n’eft l’ennemi 

de l’Homme qu’au moyen d’un faux fyftême de Gouvernement. 

Ainli, au lieu de crier contre l’Ambition des Rois, l’excla¬ 

mation doit être dirigée contre le Principe de tel ou tel Gou¬ 

vernement 
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Vernement ; & au lieu de chercher à réformer l’Individu, la 
fagelle d’une Nation doit s'appliquer à réformer le fyftême. 

Il n’eft pas ici queftion fi les formes & les maximes des 
Gouvernemens qui font encore d’ufage, furent adaptées aux 
Conditions des Perfonnes, dans le Période ou ces formes & 
ces maximes furent établies; plus elles font anciennes, moins 
peuv ent - elles correfpondre à l’état aftuel des chofes. Le tems 

& les changemens des circonftances & des opinions, ont le 
tnêtae effet progrefiifpour vieillir les modes des Gouvernemens, 
que pour vieillir les coutumes & les manières. L’Agriculture] 

le Commerce, les Manufactures & les Arts tranquilles; par 
lesquels la profpérité des Nations fait le plus de progrès, 

demandent un fyftême de Gouvernement différent, &°uné 
autre efpece de connoiflances pour diriger fes opérations, que 

les connoiffances & le fyfteme qui auroient été néceffaires 
dans la précédente condition du Monde. 

Comme il n’eft pas difficile de s’appercevoir, par les lumières 
aétuelles, répandues fur le Genre - humain, que les Gou¬ 

vernemens héréditaires panchent vers leur déclin, & que des 
Révolutions, qui repofent fur la grande Bafe de la Souveraineté 

Nationale & le Gouvernement par repré Tentation, s’avancent 
dans l’Europe; ce fera un afte de fagefiè d’anticiper leur 

approche, & de produire des Révolutions par la raifon & par 
accommodement, plutôt que de les commettre au Lazard des 
convulfions. 

Nous ne devons fuppofer, dans le Monde Politique, nulle 
réforme improbable en conféquence de ce que nous voyons à 
préfent. C’eft un liècle de Révolutions duquel on peut tout 

attendre. L’intrigue des Cours qui foûtient le fyfteme de la 
guerre, peut exciter une Confédération des Nations pour 
l’abolir; & un Congres Européen pour protéger les progrès 

du Gouvernement libre & pour faciliter la Communication 
civile entre les Nations, c’eft un événement plus voifin de la 
vraifemblance, que ne l’étoient, il y a quelque tems, les 

Révolutions & l’Alliance de la France & de l’Amérique, 
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